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Ardennes : le Département 
à la rencontre des maires
250 élus ardennais – soit un tiers des 

maires – ont répondu à l’invi-
tation de Noël Bourgeois, Pré-

sident du Conseil départemental des Ardennes 
et Christian Chassaing, préfet des Ardennes, 
qui les avaient conviés à échanger autour des 
compétences et dispositifs portés par le Dépar-
tement et l’Etat au service des communes et 
intercommunalités locales. Dans l’assistance 
� guraient de nombreux nouveaux élus, venus  
pour mieux comprendre les compétences de 
chacun. Noël Bourgeois a ainsi rappelé le rôle 
de proximité tenu par sa collectivité locale 
auprès des communes et de leurs habitants 
dans des domaines aussi divers que la voirie, 

le tourisme, l’attractivité, le sport, la culture, le 
patrimoine mais aussi la sécurité, la prévention 
et l’accompagnement des territoires en rappe-
lant ses missions quotidiennes.
« Le Conseil départemental qui compte 38 
conseillers est présent à vos côtés à chaque âge 
de la vie et même avant la naissance, ce qui en 
fait la collectivité locale de proximité par excel-
lence », souligne le chef de l’exécutif dépar-
temental. « Je souhaite que nous renforcions 
encore notre travail partenarial, notamment 
autour du tourisme et du réseau des écoles et 
collèges », a�  rme pour sa part le préfet.    
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Les Cours d’Appel 
en séminaire à Reims
  Reims vient d’accueillir deux séminaires de 
travail, l’un européen et l’autre national, sur le rôle 
des Premiers Présidents de Cours d’Appel.     Page 7

Avec « Déclaration » : l’art 
urbain explore la Paix
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   À l’occasion de la réouverture du 
Musée de la Reddition, la Ville de Reims 
organise une exposition au Cellier, avec la 
participation de dix artistes rémois.      Page 2
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Les Business Angels Marne Ardennes 
(BAMA) ont tenu leur Assemblée géné-
rale, dévoilant leurs chi� res de l’année 

2025. Et malgré un contexte économique en 
repli, l’association constate une hausse de ses 
adhésions et un engouement soutenu pour 
l’investissement dans des start-up du territoire. 
« De plus en plus de Business Angels choisissent 
ainsi de réinvestir dans des sociétés dans les-
quelles ils étaient déjà entrés au capital quelques 
années auparavant. Ils les soutiennent sur le long 
terme. C’est d’ailleurs l’une des particularités du 
BA par rapport à d’autres investisseurs : au-delà 
du capital qu’il apporte, il souhaite accompa-
gner l’entreprise, mettre les fondateurs en rela-
tion avec son réseau, partager son expérience 
et ses compétences lorsque celles-ci sont perti-
nentes pour le projet », observe Cécile Oudiette, 
Déléguée générale France Angels. L’assemblée 
générale de BAMA a ainsi permis de faire un 
point sur toutes les start-up récemment accom-
pagnées aussi bien de manière individuelle que 
de manière collective, avec SIBAMA, véhicule 
d’investissement collectif visant à renforcer le 
soutien � nancier et stratégique mis en place 
par l’association. « Cette nouvelle étape nous a 
permis de passer à la vitesse supérieure tout en 
étant très fédérateur pour notre association »,
rebondit Domitille Letissier, Déléguée générale 
des Business Angels Marne Ardennes.

Page 3

Une croissance solide 
au service du territoire
  Avec près de 30 000 nouveaux clients en 
2025, le Crédit Agricole du Nord Est annonce un 
résultat net bancaire de 119 M€.                              Page 4

Global University Systems 
reprend Y Schools
   Le Tribunal acte la reprise du groupe 
Troyen par un acteur international majeur de 
l’enseignement et de la formation.                    Page 6

Portrait
  Le Marnais Franck Mazy.                         Page 24

13 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Le PIB de la France

1er trim. 2026

-0,1%

Le pouvoir d’achat du RDB des ménages

1er trim. 2026

+0,6%

Les prix à la consommation

Sur 1 an

+2,4%
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Le PIB en volume se replie 
(-0,1 %) au premier trimestre 
2026 

Au 1er trimestre 2026, le PIB en volume se replie (-0,1 % en 
variation trimestrielle après +0,2 % au quatrième trimestre 
2025). La consommation des ménages fléchit légèrement 
(-0,2 % après +0,3 %). La consommation de biens recule nette-
ment (-0,7 % après +0,5 %), sous l’e� et du repli de la consom-
mation en énergie. La consommation de services augmente au 
même rythme qu’au trimestre précédent (+0,2 %), pénalisée 
par l’hébergement-restauration, mais soutenue par les services 
immobiliers et les services principalement non marchands. 
La formation brute de capital � xe (FBCF) se replie nettement 
(-0,6 % après +0,2 %), essentiellement du fait du fort recul de la 
FBCF en construction (-1,7 % après +0,4 %). (INSEE)

En mai 2026, les prix à la 
consommation augmentent 
de 2,4 % sur un an    

Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en � n de mois, 
les prix à la consommation augmenteraient de 2,4 % en mai 2026, 
après +2,2 % en avril. Comme en mars et en avril, la hausse de 
l’in� ation s’expliquerait par l’accélération des prix de l’énergie, 
portée ce mois-ci par une hausse de ceux du gaz. Les prix des 
services accéléreraient sur un an, mais dans une moindre mesure. 
Les prix de l’alimentation évolueraient sur un an au même rythme 
qu’au mois précédent, comme ceux des produits manufacturés 
et ceux du tabac. Sur un mois, les prix à la consommation aug-
menteraient pour le quatrième mois consécutif : +0,1 %, après 
+1,0 % en avril. Cette légère augmentation des prix s’expliquerait 
par une hausse des prix de l’énergie. (INSEE) 

Le pouvoir d’achat des 
ménages par unité de 
consommation se replie 

Au premier trimestre 2026, le revenu disponible brut (RDB) 
des ménages en euros courants augmente au même rythme 
qu’au trimestre précédent (+0,6 %). Les prestations sociales 
augmentent de nouveau ce trimestre (+0,6 % après +0,5 %). 
La masse salariale reçue par les ménages continue d’augmen-
ter (+0,4 %, après +0,3 %). Les impôts et cotisations versés par 
les ménages restent dynamiques (+0,5 après +0,5 %). Dans le 
même temps, le prix de la consommation des ménages accélère 
(+0,6 % après +0,2 %, en CVS-CJO). Ainsi, le pouvoir d’achat du 
RDB des ménages se stabilise après +0,3 % au trimestre précé-
dent. Mesuré par unité de consommation pour être ramené à 
un niveau individuel, il se replie (-0,1 % après +0,2 %). (INSEE)

À l’occasion de la réouverture 
du Musée de la Reddition, la 
Ville de Reims organise une 

exposition au Cellier, avec la partici-
pation de dix artistes rémois (Céz Art; 
Christine Sejean; Iemza; LGM-1; Manon 
Painteaux; Mat x Zekky; Levalet; Kusek 
et Anaëlle Rambaud), interprétant le 
concept de « Paix ». « À partir de leurs 
imaginaires respectifs, � guratifs, textuels 
ou abstraits, leurs œuvres esquissent 
une iconographie nouvelle, vivante et 
plurielle de ce mot universel », explique 
Marion Grange, che� e du développe-
ment au service culturel de la Ville et 
Commissaire de l’exposition « Déclara-
tion », qui se déroule au Cellier jusqu’au 
20 septembre. Le thème de la Paix, choisi 
en écho à celui de la guerre, est aussi 
une manière de faire entrer ce concept 
dans l’art populaire. « Si les images de 
guerre existent notamment dans les 
musées, l’iconographie de la paix, elle 

n’existe pas ou très peu », insiste-t-elle. 
C’est pourquoi le sous-sol du Cellier a 
été divisé en dix sections dont chaque 
artiste a pu prendre possession, en pro-
posant sa propre interprétation, � dèle à 
son style et à sa technique. 

DU REFUGE AUX COMBAT TANTS 
UKRAINIENS... 

Point central de l’exposition, une 
reconstitution de la Salle des Cartes 
du Musée de la Reddition, là où a été 
signé l’acte, le 7 mai 1945, mettant � n 
à la Seconde Guerre mondiale. « Toute 
l’histoire de l’exposition a commencé 
ici », poursuit Marion Grange. « Les 
artistes ont eu l’opportunité de visiter 
la salle des cartes alors qu’elle était 
encore en cours de restauration. Ils se 
sont appropriés cet espace, conscients 
de sa portée stratégique. En e� et, selon 
leur échelle, leurs couleurs ou encore 
les informations qu’elles mettent en 

avant, les cartes traduisent toujours un 
certain point de vue sur la conduite de la 
guerre, mais aussi sur celle de la paix. »
L’œuvre présentée au Cellier s’intitule 
ainsi « Relief ». « Nous avons demandé 
aux artistes de travailler directement 
en relief sur cette carte et d’y apporter 
chacun leur propre vision, leur image et 
leur écriture de la paix. Toutes ces contri-
butions se mêlent au sein d’une instal-
lation immersive grâce à un dispositif 
de mapping permettant de découvrir les 
artistes à l’œuvre. »

Christine Sejean (voir Pamb 8177), 
fidèle à sa technique de peintre en 
lettres a réalisé une œuvre autour des 
mots, Iemza, artiste dessinateur, au trait 
de crayon identi� able, a pour sa part 
imaginé un endroit « refuge », qui pour-
rait être celui d’une « paix intérieure ». 
« J’ai travaillé autour d’une représenta-
tion du paisible », glisse l’artiste. « On 
y trouve beaucoup de références à la 
science-� ction, à des romans graphiques 
que j’apprécie particulièrement, à des 
mondes imaginaires, parfois utopiques, 
parfois dystopiques. » Quant à Kusek, 
c’est avec la technique du pochoir qu’il 
a représenté, sur plusieurs toiles, des 
figures emblématiques de la paix où 
l’on trouve, aux côtés de Prix Nobel, des 
� gures combattantes de l’actuel con� it 
Ukrainien notamment. « Je souhaitais 
montrer que la paix est souvent la consé-
quence de la guerre et que, pendant les 
conflits, de nombreuses personnes se 
battent précisément pour qu’un jour la 
paix soit possible. »

Nastasia Desanti

Pratique : Jusqu’au 20 septembre 
2026 : Du mardi au dimanche de 14 à 

18 heures et le samedi matin de 10 à 
12 heures. Visite commentée gratuite 

sans réservation tous les samedis à 15 
heures. Le Cellier – 4 bis rue de Mars, 

Reims. Entrée gratuite. 

« Déclaration » : exposition 
d’art urbain sur la paix 

Ils bougent
Antoine Souchaud nommé au poste de 
DGA Faculté

Antoine Souchaud devient Directeur Général Adjoint 
Faculté de NEOMA Business School à compter du 
1er juin 2026. Professeur à NEOMA depuis 2018 et 
à la tête du département Comptabilité, Contrôle et 
Aff aires Juridiques depuis 2022, il aura à ce poste la 
responsabilité du pilotage stratégique et opérationnel 
du corps professoral et supervisera l’ensemble de ses 
activités. Il conduira les projets de développement de 
l’École avec l’ensemble du corps professoral.
Membre du Comex, il prendra part aux décisions 
stratégiques de l’Ecole et au déploiement de son 
plan stratégique. Antoine Souchaud est titulaire d’une 
habilitation à diriger des recherches (HDR) de l’École 
polytechnique, d’un doctorat de l’ESCP Business 
School, diplômé d’HEC, de Sciences Po, du Collège 
de l’Europe et ancien normalien (ENS Cachan). Il mène 
des travaux transdisciplinaires associant méthodes 
qualitatives et quantitatives, centrés notamment sur 
la régulation du crowdfunding et des FinTech et sur 
l’accompagnement des startups.

ND
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Soutenir le tissu économique 
local, découvrir de nouvelles 
innovations, valoriser les idées 

avant-gardistes, accompagner la prise 
de risque… Au-delà de « mettre un billet 
» dans une start-up, voilà quelques rai-
sons évoquées par les Business Angels 
pour expliquer leur engagement dans 
un contexte économique pourtant 
peu rassurant. D’ailleurs, s’il y a bien 
une chose qui caractérise les Business 
Angels, tous chefs d’entreprise, c’est 
bien cette volonté d’aller de l’avant et 
de parier sur l’avenir. « Si le contexte 
économique est incertain, c’est peut-
être quand même une excellente période 
pour investir dans les entreprises. Il faut 
simplement savoir identifier les bonnes 
opportunités lorsqu’elles se présentent, 
et il y en a forcément. Ce qui compte 

aujourd’hui, c’est l’adaptabilité », confie 
Sylvain Bertrand, Business Angel, 
investisseur dans des start-up évoluant 
notamment dans la mobilité et l’éner-
gie, deux secteurs clés selon lui. 

Celui qui est également expert 
en recrutement a ainsi investi dans 
Zeplug, une société de bornes de 
recharge de véhicules électriques, 
solution numéro 1 des copropriétés 
en France ainsi que dans Philéole, 
une start-up proposant des éoliennes 
verticales pour les collectivités, les 
entreprises mais aussi les voiliers.  
« Ces mini-éoliennes verticales peuvent 
être installées sur les toits d’immeubles, 
les bords d’autoroutes, les mâts de 
bateaux ou encore dans différents envi-
ronnements urbains. Je suis convaincu 
que tout ce qui permettra aux par-

ticuliers comme aux entreprises de 
réduire leur consommation énergé-
tique représente une excellente oppor-
tunité », insiste-t-il. Localement, c’est 
la start-up Alterskin qui a retenu son 
attention (voir ci-dessous) et notam-
ment la capacité de sa fondatrice à se 
remettre en question et à faire preuve 
d’agilité dans des moments cruciaux de 
développement. L’assemblée générale 
de BAMA a ainsi permis de faire un 
point sur toutes les start-up récemment 
accompagnées aussi bien de manière 
individuelle que de manière collec-
tive, avec SIBAMA, véhicule d’inves-
tissement collectif visant à renforcer le 
soutien financier et stratégique mis en 
place par l’association. Un projet qui a 
permis de renforcer le nombre d’adhé-
rents, à l’image de Fabrice Bare, Direc-
teur financier chez Maggotteaux SA. 
« C’est ce véhicule financier spécifique, 
mis en place par BAMA qui m’a décidé 
à franchir le pas de l’investissement. À 
travers cet instrument, c’est beaucoup 
plus simple. Les membres présentent les 
différentes sociétés étudiées, expliquent 
leurs choix, etc. Seul, je n’aurais jamais 
eu le temps de faire ce travail. Il y a aussi 
l’intérêt de la diversification. En matière 
de capital-risque, investir sur une seule 
entreprise ou sur une dizaine, ce n’est 
évidemment pas la même chose. » 

LIMITER LES RISQUES
« Cette nouvelle étape nous a permis 

de passer à la vitesse supérieure tout en 
étant très fédérateur pour notre asso-
ciation », rebondit Domitille Letissier, 
Déléguée générale des Business Angels 

Marne Ardennes. À date, BAMA com-
prend ainsi 37 structures adhérentes, 
représentant 43 Business Angels, contre 
27 fin 2024, soit « une très belle progres-
sion ». « Les dossiers les plus intéressants 
arrivent souvent par le réseau, les évé-
nements et le bouche-à-oreille. L’an der-
nier, nous avons organisé neuf séances 
de pitch. Une dixième réunion avait été 
consacrée à une revue de portefeuille. 
Au total, 18 projets ont été présentés. 14 
dossiers ont fait l’objet d’une instruction 
complète. C’est beaucoup », précise 
Domitille Letissier. Et si certains projets 
ne sont finalement pas assez matures 
et que d’autres renoncent à leur levée 
de fonds, les BAMA ont plus fait preuve 
de refinancement cette année que les 
autres. « De plus en plus de Business 
Angels choisissent ainsi de réinvestir 
dans des sociétés dans lesquelles ils 
étaient déjà entrés au capital quelques 
années auparavant. Ils les soutiennent 
sur le long terme. C’est d’ailleurs l’une 
des particularités du BA par rapport à 
d’autres investisseurs : au-delà du capital 
qu’il apporte, il souhaite accompagner 
l’entreprise, mettre les fondateurs en rela-
tion avec son réseau, partager son expé-
rience et ses compétences lorsque celles-ci 
sont pertinentes pour le projet », observe 
Cécile Oudiette, Déléguée générale 
France Angels. 

Au total, durant l’année 2025,  
370 000 euros auront été investis (contre 
192 000€ en 2024) par les Business 
Angels dont 85 000 € avec Sibama dans 
quatre start-up : Agri Lab Leverage  
(100 000€); ADEMUS (120 000€); 
Inergeen (145 000€) et Apmonia The-

rapeutics (5 000 €). La Déléguée géné-
rale rappelle en outre qu’un Business 
Angel, s’il accompagne la start-up dans 
son développement et sa croissance, a, 
in fine, vocation à se retirer. « Avec Est 
Angels (qui réunis les BA du Grand Est) 
nous avons rédigé un pacte type commun 
qui intègre notamment un rôle dans la 
gouvernance sur les décisions clés, ainsi 
qu’une clause de liquidité. L’idée est 
claire : se dire avec la start-up ‘‘dans cinq 
ans, nous voulons sortir’’. Nous sommes là 
pour aider à démarrer, mais ensuite nous 
avons vocation à sortir afin de réinvestir 
ailleurs. » Ce que constatent les Business 
Angels c’est qu’aujourd’hui, moins de 
start-up se lancent et surtout, moins de 
subventions sont accordées. « Sur la 
partie investissement Business Angels, 
on ne constate pas de recul majeur. En 
revanche, la baisse des subventions 
publiques a un impact sur le nombre de 
projets qui émergent. On le constate en 
2025 : une part importante des dossiers 
concerne des refinancements. Cela repré-
sente environ un tiers habituellement, et 
cette année plutôt la moitié », indique 
Maxime Valette, Président des BAMA. 
« Les investisseurs sont plus prudents. Les 
processus de décision sont souvent plus 
longs et les attentes en matière de renta-
bilité interviennent davantage à court 
terme alors qu’il y a quelques années, 
l’accent était principalement mis sur 
la croissance. En revanche, les investis-
seurs sont toujours présents. Le nombre 
d’entreprises financées reste globalement 
comparable », appuie Cécile Oudiette.

Nastasia Desanti

Les Business Angels gardent 
le cap de l’investissement
Investissement. Les Business Angels Marne Ardennes (BAMA) ont tenu leur Assemblée 

générale, dévoilant leurs chiffres de l’année 2025. Et malgré un contexte économique en 
repli, l’association constate une hausse de ses adhésions et un engouement soutenu pour 

l’investissement dans des start-up du territoire.    

Domitille Letissier, Déléguée générale BAMA et Maxime Valette, Président.
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Créée en 2020, la start-up Alterskin - biorésine à mémoire 
de forme issue du végétal, 100 % biosourcée et 100 % 
recyclable - était initialement positionnée sur le marché 

des alternatives au cuir pour les secteurs de la mode et du luxe. 
Mais l’entreprise a revu son positionnement au fil du temps et 
développe aujourd’hui des matériaux biosourcés destinés à 
remplacer certains plastiques industriels. « Le marché nous 

a amenés à pivoter. Un produit se développe toujours par son 
marché », explique Pauline Weinmann, la fondatrice. « Nous 
avons compris que le potentiel du remplacement du plastique 
était sans commune mesure avec celui des alternatives au cuir. »
Cette réorientation s’appuie sur une technologie dont elle est 
propriétaire baptisée « Skin », développée en partenariat avec 
des laboratoires de recherche. 
La société travaille désormais sur trois déclinaisons de sa matière 
biosourcée : « La première activité commerciale concerne Alter 
Skin Rolls, un textile enduit destiné notamment aux secteurs de 
la maroquinerie, du luxe et de la sellerie automobile. En parallèle, 
l’entreprise prépare le lancement industriel de granulés 
capables de remplacer certains plastiques comme le PVC ou le 
polyuréthane dans de nombreuses applications industrielles », 
précise Pauline Weinmann. « La troisième brique technologique, 
encore en développement, vise le marché du revêtement de 
surface. Cette version liquide permettrait d’appliquer le matériau 
par pulvérisation afin d’apporter des propriétés de résistance ou 
d’imperméabilité à différents supports. » Après une première 
levée de fonds réussie en 2023, d’un million d’euros, « associant 
du financement par des Business Angels (60 000€ investis par 
7 BA), des subventions et de la dette », la fondatrice cherche à 

effectuer une deuxième levée de fonds de 2 millions d’euros pour 
développer les nouvelles innovations mais également, implanter 
un outil industriel à Reims. « Au sein du Centre Européen de 
Biotechnologie et de Bioéconomie (CEBB) de Pomacle, j’ai 
trouvé un laboratoire exceptionnel mais aussi un écosystème 
de soutien à l’innovation (Quest for Change, Bpifrance, Région 
Grand Est) très structuré. » Pour les investisseurs, la capacité 
de l’entreprise à adapter sa stratégie constitue l’un de ses 
principaux atouts. « Ce qui est remarquable, c’est sa faculté à 
pivoter », souligne Sylvain Bertrand qui a accompagné la jeune 
femme dès le début et siège aujourd’hui au Comité stratégique 
(photo ci-contre). 
La prochaine étape consiste donc à internaliser une partie 
de son savoir-faire en implantant un outil industriel dans 
l’agglomération rémoise. « L’innovation est née ici, la R&D 
est ici et mon réseau est ici. Il est logique que l’entreprise 
poursuive son développement à Reims », insiste Pauline 
Weinmann. Un souhait dont ont bien pris acte les équipes du 
Développement économique du Grand Reims présentes lors de 
l’Assemblée générale de BAMA. C’est aussi ça la force du réseau.

N.D

Alerterskin, alternative au cuir et au plastique
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En 10 ans, depuis son inscrip-
tion au Patrimoine Mondial de 
l’Unesco en juillet 2015, la Mis-

sion Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne est devenue un acteur 
incontournable de l’appellation Cham-

pagne. L’an dernier, lors des Assises de 
l’œnotourisme en Champagne, les 
conclusions d’une enquête conduite 
tant auprès des élus que des habitants, 
des professionnels du tourisme que 
ceux du champagne, démontraient 

clairement que cette inscription avait 
déclenché une dynamique positive sur 
le territoire et joué manifestement un 
rôle d’accélérateur en matière d’attracti-
vité touristique et d’embellissement du 
cadre de vie. Elle a aussi développé une 

nouvelle conscience collective autour 
de la Valeur Universelle Exceptionnelle 
du bien, et permis à la Champagne de 
mieux se connaître elle-même et de se 
révéler au monde !

Pour autant, l’élan ainsi généré 
depuis 10 ans doit être entretenu avec 
soin et poursuivi avec rigueur. Prési-
dente de la Mission, Séverine Couvreur 
soulignait que « la Champagne rayon-
nera parce que nous la ferons vivre ». Et, 
faire vivre et rayonner la Champagne, 
c’est aussi le rôle des membres du Club 
des Ambassadeurs, qui se comptent 
actuellement un peu plus de 250 et  
« qui s’engagent pour donner au monde 
entier l’envie de venir et de revenir en 
Champagne, parce qu’agir est du devoir, 
transmettre est un défi ». Tel était bien 
le sens de cette réunion qui a illustré la 
vitalité d’une communauté mobilisée 
pour faire grandir la Champagne. 

EMBELLIR, RESTAURER, VALORISER 
Dans cet esprit, le Prix Pierre Che-

val de l’embellissement – qui est à la 
Champagne ce que les Oscar sont à 
Hollywood, les César à la France, les 

Palmes à Cannes…– vient récompen-
ser chaque année les acteurs de l’ap-
pellation qui ont eu à cœur d’embellir, 
de restaurer, de valoriser le patrimoine 
et les paysages viticoles, au service de 
l’attraction du territoire.

Près d’une centaine de candidatures 
ont été examinées pour 2026, et 17 
lauréats ont été distingués. En voici la 
liste : Maison Moët & Chandon, Maison 
Thiénot, Communauté de Communes 
de la Grande Vallée de la Marne, Com-
manderie du Saulte-Bouchon Cham-
penois, Maison Perrier-Jouët, Vign’Art, 
Maison Krug, Archiconfrérie Saint-
Vincent des Vignerons de Champagne, 
Champagne de Barfontarc, Association 
de Promotion des Deux Coteaux, Mai-
son Taittinger, Commune de Chigny-
les-Roses, Association des Cadoles de 
Champagne, Maison Ruinart, Musée 
Jean de La Fontaine ; deux prix spéciaux 
étant attribués à Cécile Bonnefond et 
Eric Rodez. 

Le prochain rendez-vous du Club des 
Ambassadeurs est prévu le 9 octobre.

Jacques Rivière

Champagne. Fin mai, au Salmanazar d’Epernay, la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne - Patrimoine mondial a ras-
semblé ses ambassadeurs et décerné les prix Pierre Cheval de l’embellissement.     

La Mission Unesco rassemble  
ses ambassadeurs

Les lauréats du Prix Pierre Cheval 2026. 
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« Accompagner les tran-
sitions économiques, 
sociétales et environne-

mentales de son territoire » : voici le 
cap rappelé conjointement par Laure 
Lesme-Berthomieux, Directrice géné-
rale et Christine Gandon, Présidente 
du Crédit Agricole du Nord Est.  
« Nous savons déjà que 2026 sera 
une année tout aussi exigeante que 
2025, voire davantage », a d’emblée 
souligné Laure Lesme-Berthomieux. 
Conflits internationaux, tensions 
entre grandes puissances, hausse des 
coûts de l’énergie ou encore ralentis-
sement de la croissance : autant de 
facteurs qui pèsent sur l’investisse-
ment et le pouvoir d’achat. Une exi-
gence qui passe notamment par la 
proximité physique et numérique de 
la banque avec ses clients. « Sur l’ap-
plication Ma Banque, en toute auto-
nomie, vous pouvez obtenir un accord 
de principe pour un prêt habitat en 
dix minutes », a ainsi donné comme 
exemple la directrice générale. La per-
tinence de ces évolutions se traduit 
dans les chiffres : en 2025, le Crédit 
Agricole du Nord Est a séduit 30 000 
nouveaux clients et reste la banque 
d’un particulier sur deux. 2025, 
année paticulièrement dynamique : 

« Nous gérons aujourd’hui pour nos 
clients 31 milliards d’euros d’encours 
de collecte, soit une progression de  
3 % par rapport à 2024, avec une part 
de marché globale de 34 %, dans un 
contexte pourtant marqué par l’in-
certitude. Concernant le crédit, nous 
avons financé sur le territoire des pro-
jets à hauteur de 3 milliards d’euros, en 
progression de 25 % par rapport à 2024. 
Cette hausse atteint même 41 % sur le 
financement de l’habitat, notamment 
dans l’ancien.» Dans le même temps, 
l’assurance continue de se renforcer,  
« en 2025, nous avons indemnisé  
37 000 sinistres pour un montant 
proche de 100 millions d’euros ». 

BANQUE D’UNE ENTREPRISE  
SUR DEUX

Dans la région, le Crédit Agricole 
du Nord Est est particulièrement 
bien positionné auprès des entre-
prises puisqu’elle est la banque d’une 
entreprise sur deux, et dans le secteur 
agricole et viticole, elle a quasiment 
l’hégémonie avec neuf agriculteurs 
et viticulteurs sur dix comme clients.  
« Concernant les filières agricoles et viti-
coles, qui sont deux filières majeures de 
notre territoire, nos chargés d’affaires 
ont continué, et continuent encore 

aujourd’hui, à accompagner les pro-
jets d’installation, de développement, 
de diversification et de transmission 
des exploitations », assure la Directrice 
générale. Et malgré un contexte éco-
nomique tendu, les résultats finan-
ciers du Crédit Agricole du Nord Est 
sont solides, durables et cohérents 
avec la dynamique du territoire.  
« Notre produit net bancaire, c’est-à-
dire notre chiffre d’affaires, progresse. 
Notre performance d’exploitation 
s’améliore. Notre résultat net s’est éta-
bli à 119 millions d’euros en 2025, ce 
qui traduit à la fois la robustesse de 
notre modèle et notre capacité à tenir 
le cap dans un contexte instable », 
insiste Laure Lesme-Berthomieux. 
Des chiffres d’autant plus encou-
rageants, que 85 % de ce résultat 
est réinvesti dans le développe-
ment économique du territoire.  
« Face aux défis climatiques, le Crédit 
Agricole du Nord-Est entend jouer plei-
nement son rôle d’accompagnateur 
des transitions », souligne Christine 
Gandon. 

De plus en plus d’agriculteurs 
deviennent ainsi producteurs d’éner-
gie grâce à des projets photovol-
taïques ou de méthanisation quand 
les entreprises bénéficient d’un 

accompagnement spécifique pour 
réduire leur empreinte carbone tandis 
que les particuliers peuvent accéder 
à des solutions dédiées. Quant à la 
Fondation, elle soutient des projets 
liés à la préservation du patrimoine, 
à la vitalité des territoires ou encore 
à l’inclusion. « En 2025, nous avons 
notamment accompagné les Ateliers 
partagés du Cabaret Vert à Charle-
ville-Mézières, une plateforme d’ap-
pui à la parentalité pour les parents 

d’enfants en situation de handicap à 
Châlons-en-Champagne, ainsi que 
la rénovation d’une résidence d’Ha-
bitat et Humanisme à Saint-Quentin 
accueillant des personnes en situa-
tion de précarité », détaille Christine 
Gandon. Depuis sa création, celle-ci 
a accompagné plus de 1 300 projets 
pour un montant supérieur à 14 mil-
lions d’euros. 

Nastasia Desanti

Résultats. Avec près de 30 000 nouveaux clients en 2025, le Crédit Agricole du Nord Est annonce des résultats solides et un 
résultat net bancaire de 119 millions d’euros, réinvesti à hauteur de 85% sur le territoire. 

Une croissance solide au service 
du territoire

Laure Lesme-Berthomieux, Directrice générale et Christine Gandon, Présidente du 
Crédit Agricole du Nord Est ont présenté les résultats 2025. 
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ET SI VOUS EMBARQUIEZ
DANS UN PARCOURS
DE TRANSFORMATION PÉRENNE ?DE TRANSFORMATION PÉRENNE ?

La Région Grand Est et l’État accélèrent la transition énergétique

Financé par :
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Le parcours Convention des Entreprises 
pour le Climat  accompagne des dirigeants 
dans la transformation environnementale et sociale
de leur entreprise. Pour transformer l’effort individuel 
en performance collective.

Foncez en savoir + sur

climaxion.fr
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Les 1 000 étudiants des campus 
et les salariés de Y Schools, 
placé en redressement judi-

ciaire le 27 mars dernier, respirent. 
Troyes Aube Formation (TAF), 
l’association dédiée à l’ensei-
gnement supérieur qui regroupe 
South Champagne Business School 
(SCBS), l’école supérieure de design 
et l’école supérieure de tourisme, 
est reprise par le groupe anglo-
saxon Global University System 
(GUS). 

Aaron Etingen, son président exé-
cutif et directeur général, se réjouit de 
cette acquisition : « GUS s’est construit 
avec la conviction que l’excellence et 
l’innovation doivent aller de pair dans 
l’enseignement supérieur, et cette phi-
losophie sous-tend l’approche haute-
ment sélective que nous adoptons dans 
le choix des institutions avec lesquelles 
nous nous associons. Cette acquisition 
marque une étape importante alors 
que nous continuons à renforcer notre 
présence et à approfondir notre engage-
ment en France. Nous nous réjouissons 
de travailler en étroite collaboration 
avec les équipes de Y Schools et de sou-
tenir le rôle essentiel qu’elle continue de 

jouer dans la région de Troyes, de l’Aube 
et au-delà.»

Dans un communiqué commun, 
les présidents de la Région Grand 
Est, du conseil départemental de 

l’Aube et de Troyes Champagne 
Métropole voient en la reprise de Y 
Schools par GUS un gage de stabi-
lité pour les étudiants et les salariés.  
« L’arrivée sur le territoire de cet 

acteur international de référence, 
dans une perspective de dévelop-
pement en France, témoigne de l’at-
tractivité de Troyes. Le projet porté 
par GUS a apporté les garanties 
nécessaires pour permettre au Tri-
bunal de valider cette reprise dans 
les meilleures conditions, concer-
nant notamment la continuité des 
parcours diplômants et le maintien 
d’un maximum d’emplois. » Des 
baux de longue durée doivent être 
conclus par GUS avec Troyes Cham-
pagne Métropole, propriétaire des 
campus Brossolette et Saint Mar-
tin-Es-Aires, assurer la pérennité 
des activités sur les sites.

PARTENARIATS ET OUVERTURE 
INTERNATIONALE

Y Schools confirme donc la 
poursuite des activités d’enseigne-
ment supérieur et de recherche 
pour South Champagne Business 
School (SCBS) et l’école supé-
rieure de design de Troyes, l’école 
supérieure de tourisme de Troyes 
et Metz et l’école internationale du 
management et de l’entrepreneu-
riat (EIME) du Cameroun. « Cette 

reprise renforce notre position dans 
l’enseignement supérieur français et 
nous offre de très belles perspectives 
de développement à court, moyen 
et long terme. L’objectif est de conti-
nuer d’offrir à nos étudiants, actuels 
et futurs, des parcours de formation 
exigeants, ouverts sur le monde et 
pleinement connectés aux besoins 
des entreprises et de nos territoires  », 
précise Julien Renoult, directeur 
général de Y Schools.

Un virage qui marque une étape 
importante pour le développe-
ment international du groupe. GUS 
fait partie des principaux groupes 
mondiaux d’enseignement. Il est 
présent dans treize pays en Europe, 
en Amérique du Nord et en Asie 
avec plus de 174 000 étudiants sur 
ses campus et plus de 20 millions 
d’apprenants en ligne. Le groupe 
collabore avec plus de 130 parte-
naires académiques et 6 000 parte-
naires de recrutement à travers le 
monde. Il est habilité à délivrer des 
diplômes dans différentes juridic-
tions comme au Royaume-Uni.

Marie Béatrice Padirac

Enseignement. Le Tribunal de commerce acte la reprise du groupe Y Schools de Troyes par GUS, un acteur international 
majeur de l’enseignement et de la formation. 

Global University Systems ouvre  
de nouvelles perspectives à Y Schools

Les présidents de la Région Grand Est, du conseil départemental de l’Aube et de 
Troyes Champagne Métropole voient en la reprise de Y Schools par GUS un gage de 
stabilité pour les étudiants et les salariés.    

Ouverte le 26 janvier 2025 
dans la cité de Turenne, la 
jeune et dynamique fran-

chise Manéo qui possède déjà dans 
son giron 12 magasins à la Réunion 
et 48 en Métropole dont une à Char-
leville-Mézières connaît un forte 
phase de développement dans les 
Ardennes. 

À Sedan, Valentin Cogniard, 34 ans 
dirige cette enseigne d’une surface 
de 250 m² en y encadrant quatre 
employées : deux opticiennes et 
deux apprentis dont un va signer 
son CDI cet été. « D’abord spécialisé 
dans l’optique, Manéo a diversifié son 
offre il y a deux ans en ajoutant l’au-
dition à son registre. À terme, j’envi-
sage donc d’inclure à mon personnel 
une audio-prothésiste à temps plein 
et tournant sur les deux magasins 
ardennais », souligne le gérant de 
cette affaire.

Manéo a atteint à Sedan un chiffre 
d’affaire de 600 000 euros lors de sa 
première année d’exploitation pour 
un portefeuille de 1 700 clients, répar-

tis dans le bassin de vie sedanais mais 
aussi en Belgique et dans la Meuse. 
« Par rapport à mon prévisionnel, 
j’ai doublé le chiffre d’affaire initiale-
ment fixé, grâce notamment au fait de 
pouvoir réparer les lunettes au moyen 
d’une imprimante 3D. Notre réussite 
s’explique aussi en partie par le sur-
croit de visibilité ayant suivi la remise 
du Trophée d’or d’Ardenne Métropole. 
On a ainsi gagné en crédibilité. Cette 
distinction a représenté une belle 
vitrine et un coup de boost pour le 
magasin. »

DANS LES LOCAUX DE CHAUSSON 
MATÉRIAUX

Ces bons résultats comptables l’ont 
poussé à aller plus loin en ouvrant un 
second magasin à Sault-lès-Rethel. 
« À Sedan, j’étais parti d’une page 
blanche et dans l’inconnu en n’ayant 
aucun réseau sur place, tandis que 
dans le sud des Ardennes, c’est diffé-
rent. Je suis originaire de Rethel où 
j’ai ma famille, beaucoup d’amis et 
de proches et j’ai aussi travaillé près 

de douze ans dans un des plus grands 
commerces rethélois d’optique ».

Il s’est donc positionné comme 
locataire d’un local commercial de 
720 m² dans un bâtiment implanté 
à une des entrées de Rethel et ayant 
servi de site à Chausson Matériaux, 
fermé depuis décembre 2024. Cet 
immeuble est destiné à être divisé 
en six cellules commerciales. « Un 
cuisiniste plus le gérant d’un bar à 
fléchettes se sont déjà mis sur les rangs 
pour occuper deux autres parcelles à 
cet endroit. Il reste donc deux locaux 
de 240m² et 600 m² à louer », confie le 
propriétaire des lieux, l’investisseur 
local Jacky Debitte.

Valentin Cogniard ne cache pas  
« vouloir faire ici un copier-coller de 
ce qui a fonctionné à Sedan ». Les tra-
vaux ayant débuté fin avril, l’ouver-
ture du Manéo de Sault-lès-Rethel est 
programmée pour le début du mois 
de juillet. Deux opticiens à temps 
plein seront bientôt recrutés.

Pascal Remy

Commerce. Lauréat des « Trophées des Entreprises » 2026 dans la catégorie « Commerce », le magasin d’optique-audition 
Manéo de Sedan confirme sa montée en puissance depuis cette récompense. Le gérant de cette franchise va créer un second 
magasin à Sault-lès-Rethel. 

Manéo voit plus loin en s’implantant  
à Sault-lès-Rethel

Doté d’un BTS, Valentin Cogniard a d’abord travaillé en alternance chez Optique 
Ralph Petit où il a ensuite été embauché en CDI avant de devenir responsable du 
magasin Manéo de Charleville-Mézières et d’ouvrir son propre magasin à Sedan.
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Une première semaine de juin 
bien remplie pour la Cour 
d’Appel de Reims qui rece-

vait, cinq jours durant, un évènement 
européen et un évènement national. 
Tout d’abord, la 9e conférence des pré-
sidents de cours d’appel de l’Union 
Européenne, après la Finlande, les 
Pays-Bas, l’Italie, l’Autriche et la Rou-
manie, réunissant pour cette édition 40 
délégués, venus de 19 pays différents, 
avec hors UE, des délégués d’Albanie, 
d’Azerbaïdjan et de Turquie. 

Au programme de cette conférence : 
les saisies et confiscations des avoirs 
criminels, l’intelligence artificielle dans 
le champ judiciaire, la confiance dans 
la justice et le rôle des cours d’appel 
européennes dans la défense de l’Etat 
de droit. Congé pris des délégations 
étrangères, place au séminaire annuel 
de la Conférence Nationale des Pre-
miers Présidents de Cours d’Appel, avec 
ce menu détaillé par Chantal Ferreira, 
Première Présidente de la Cour d’Appel 
de Toulouse, Présidente de la CNPP, la 
Conférence Nationale des Premiers 
Présidents de Cours d’Appel  : « Nous 
sommes 36 en France réunis dans cette 
association. Notre objectif est d’échan-
ger annuellement entre présidents sur 
les façons de travailler dans nos terri-
toires et d’évaluer notre rôle d’interface 
de discussions avec les pouvoirs publics, 
le Ministère de la Justice, le Parlement et 
de tous les principaux acteurs du droit 
et de la justice ».

L’INDÉPENDANCE DE LA JUSTICE  
AU CŒUR DES PRIORITÉS

Avec quelles priorités ? Chantal 
Ferreira poursuit : « Tout d’abord, 
la préservation de l’indépendance 
du juge, dans un pays dans lequel 
nous sommes, de par sa constitution, 
garants des libertés individuelles. 
Aujourd’hui, la justice est rendue, les 
procès ont lieu dans une stricte com-
patibilité avec ce que nous appelons 
l’Etat de droit, un principe que nous 
avons les moyens de préserver ». 

Sur ce thème, étendard de la justice, 

Valery Turcey, Premier Président de la 
Cour d’Appel de Limoges, renchérit :  
« Si on éprouve le besoin de défendre 
cet Etat de droit c’est qu’il est menacé. 
Ne serait-ce que par la place de la 
justice au sein des institutions, un 
problème qui concerne tous les pays 
européens. L’indépendance des juges 
est remise en question dans un certain 
nombre de pays, comme au niveau 
de la Cour Européenne des droits de 
l’homme. Un peu partout, les juges 
sont attaqués ». 

Valery Turcey poursuit : « Les 

moyens mis à la disposition de la 
justice, sont très variables selon les 
pays. Exemple : l’Allemagne dépense 
deux fois plus pour sa justice que la 
France. Nous faisons partie des pays 
qui dépensent le moins. En France, 
0,5% des recettes de l’Etat en faveur 
à la justice. La demande de justice 
explose et nous manquons de moyens 
». Christophe Regnard, Premier Pré-
sident de la Cour d’Appel de Reims, 
résume le bilan de cette rencontre 
européenne : « Nous constatons que 
la valeur de l’Etat de droit n’est plus 
reconnue comme indispensable. La 
question est donc : comment sommes-
nous capables, nous Premiers Prési-
dents de Cours d’Appel, de répondre à 
cette dégradation. Nous avons beau-
coup parler de pédagogie, d’éduca-
tion, de communication ».

Ce message pour qui ? Christophe 
Regrnard répond : « Nous partageons 
nos expériences lesquelles nous enri-
chissent mutuellement et nous per-
mettent d’envisager des actions. En 
nous structurant encore mieux, nous 
pouvons peser après des pouvoirs 
publics de chacun de nos pays et auprès 
des institutions européennes ».  

Après que Harold Epineuse, Direc-
teur adjoint de l’Institut Robert Badin-
ter a précisé la mission de son Insti-
tut : « Nous sommes un Groupement 
d’Intérêt Public réunissant les acteurs 
de la justice et du droit. Nous produi-
sons et diffusons des connaissances 

issues de la recherche sur le droit et la 
justice. Ces rencontres, comme celle 
de Reims nourrissent nos futurs tra-
vaux », la Présidente de la Conférence 
Nationale des Premiers Présidents de 
Cours d’Appel évoque la combinaison 
des idées et des méthodes des diffé-
rentes présidences : « Nous brassons 
dans nos conférences des idées parfois 
diverses avec des mises en œuvre qui 
répondent à des questions complexes et 
ce constat nous dicte la recherche d’un 
consensus ».

TÉMOIGNER POUR LA JUSTICE DANS 
LE CADRE DES PRÉSIDENTIELLES

Des souhaits parmi d’autres de 
Chantal Ferreira : « Des palais de jus-
tice digne de ce nom. Une justice qui 
soit moins méconnue en France, parce 
qu’elle fonctionne cependant encore 
bien et qu’elle rend chaque année près 
3 millions de décisions ». Surprise du 
chef, indiscrétion ? Cette confession 
finale de Christophe Regnard sur le 
séminaire national : « Les élections 
présidentielles de 2027 vont certaine-
ment aborder les sujets autour de la 
justice. À Reims, nous esquissons ce 
que sera la parole de la Conférence 
Nationale des Premiers Présidents 
de Cours d’Appel dans le cadre de la 
future campagne électorale et quel 
type de communication nous mène-
rons en ce sens ». 

Gérard Delenclos

Justice. Reims vient d’accueillir deux séminaires de travail, l’un européen et l’autre national, sur le rôle des Premiers Présidents de 
Cours d’Appel, dans la restauration de l’image de la justice auprès du public et des institutions. Avec une petite surprise :  
la Conférence Nationale des Premiers Présidents des Cours d’Appel donnera sa position lors des prochaines présidentielles. 

Les Premiers Présidents des Cours 
d’Appel réunis en séminaire à Reims 

G
D

Construit en 1941 avec un tablier 
métallique de réemploi, le pont de 
Saint-Simon franchissant le canal 

de Saint-Quentin présentait des désordres 
structurels irréversibles. Ses fondations 
en bois et son tablier de 33,50 mètres ne 
répondaient plus aux exigences de sécu-
rité actuelles, contraignant le Départe-
ment à imposer une limitation de charge 
à 40 tonnes gérée par un alternat à feux. 
La dégradation avancée de la structure a 
rendu la reconstruction complète inévi-
table. L'ouvrage, qui appartenait histori-
quement à Voies Navigables de France, 
a été transféré au Département dans le 
cadre de la loi dite « Didier » en 2014. « 
Le Département de l'Aisne est propriétaire 
de plus de 1 000 ponts sur le territoire et 
assure un suivi et des inspections régulières 
sur tous ces ouvrages », rappelle Mathieu 
Fraise, vice-président du Conseil départe-
mental en charge des infrastructures et des 
bâtiments. La phase préparatoire a débuté 
en janvier 2026, suivie de la mise en place 

d'une déviation mi-février pour permettre 
le lancement effectif du chantier.

UNE GRUE DE 400 TONNES POUR 
DÉPOSER L'ANCIEN TABLIER

Le 19 mai, les équipes ont procédé au 
levage et à la dépose des poutres laté-
rales métalliques triangulées qui consti-
tuaient l'ossature principale de l'ancien 
pont. L'opération, impressionnante par 
ses dimensions, a nécessité la mobilisa-
tion d'une grue de 400 tonnes capable 
de manipuler ces éléments avec la préci-
sion requise par la proximité immédiate 
du canal. Cette étape intervient après la 
déconstruction et l'évacuation de l'an-
cienne chaussée et du tablier, et marque 
le basculement du chantier vers la phase 
de construction proprement dite. Le calen-
drier est tenu : les travaux avancent confor-
mément aux prévisions initiales, avec une 
livraison attendue dans un délai d'un an à 
compter du démarrage.

Le futur pont sera doté d'un tablier 

métallique à âmes pleines, reposant sur 
des appuis en béton armé et des fonda-
tions profondes, en rupture complète 
avec la structure de 1941. Au-delà de la 
mise aux normes de sécurité, le nouvel 
ouvrage intégrera des aménagements 
dédiés aux mobilités douces, avec des voies 
cyclables et piétonnes. Une évolution qui 
traduit la volonté du Département d'ins-
crire ses investissements d'infrastructure 
dans une logique de modernisation des 
usages. Le chantier de Saint-Simon s'inscrit 
dans l'enveloppe de 13,9 millions d'euros 
consacrée aux routes départementales 
dans le budget primitif 2026, en hausse de 
1,8 million d'euros par rapport à l'exercice 
précédent. Pour les communes du sec-
teur, la reconstruction du pont constitue 
un enjeu de desserte quotidienne autant 
qu'un signal d'investissement public dans 
un territoire rural où chaque ouvrage d'art 
conditionne l'accessibilité et l'activité éco-
nomique locale.

L.B.

Justice. Engagés depuis février 2026 sous maîtrise d'ouvrage du Département de 
l'Aisne, les travaux doivent s'achever d'ici un an.

Saint-Simon : le pont  
sur le canal se reconstruit

Choose France
Smurfit Westrock investit  
60 M€ à Rethel et Epernay 

Leader mondial des emballages durables à base de 
papier, le groupe Smurfit Westrock, a annoncé son 
intention d’investir environ 600 millions d’euros 
dans ses activités en France, dont 60 millions sur ses 
sites d'Epernay (Marne) et de Rethel (Ardennes). 
Une annonce qui renforce son engagement à long 
terme envers l’industrie manufacturière française, 
l’innovation et la durabilité. L’investissement déployé 
au cours des 3 à 5 prochaines années est destiné à la 
modernisation et la décarbonation de ses activités, en 
s’appuyant sur les capacités d’innovation du groupe 
pour développer des solutions d’emballages encore plus 
adaptées aux besoins de ses clients et plus durables. 
« Il est logique que les sites qui produisent des 
emballages durables soient eux-mêmes durables. 
L’atteinte de la neutralité carbone sur ces sites a 
constitué une étape majeure qui nous offre une 
excellente base pour aller encore plus loin », explique 
Andrew Coffey, CEO de Smurfit Westrock France. « C’est 
pourquoi les investissements stratégiques dans des sites 
clés sont essentiels pour poursuivre cette dynamique. 
Ils comprennent notamment une extension et une 
modernisation de notre site d’Épernay à hauteur de 
40 millions d’euros, ainsi qu’un investissement de 20 
millions d’euros destiné à poursuivre les avancées de 
notre site de carton ondulé de pointe à Rethel — deux 
projets qui renforceront encore nos capacités tout en 
réduisant notre impact environnemental. »

En
 br

ef

De gauche à droite : Harold Epineuse, Directeur adjoint de l’Institut Robert 
Badinter, Valery Turcey, Premier Président de la Cour d’Appel de Limoges, Chantal 
Ferreira, Présidente de la CNPP, Christophe Regnard, Premier Président de la 
Cour d’Appel de Reims.
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En avril 2026, la production manufacturière augmente 
de nouveau, mais ralentit (+0,4 % après +1,3 %). Elle accé-
lère dans la fabrication de matériels de transport (+3,3 % 
après +2,2 %) tandis qu’elle augmente de nouveau dans la 
cokéfaction et le raffinage (+0,6 % après +6,5 %), où elle 
atteint son plus haut niveau depuis 2019. La production est 
stable dans les industries agro-alimentaires (après +1,1 % 
en mars). En revanche, elle se replie dans la fabrication de 
biens d’équipement électriques, électroniques et informa-
tiques (-0,4 % après +1,2 %) et dans la fabrication d’« autres 
produits industriels (métallurgie, chimie, pharmacie, etc.  » 
(-0,1 % après +1,1 %). (INSEE)

La production cumulée des trois derniers mois (février à 
avril 2026) est supérieure de 1,2 % à celle des trois mêmes 
mois de l’année précédente dans l’ensemble de l’indus-
trie, et de 1,6 % dans l’industrie manufacturière. Sur cette 
période, la production augmente nettement dans la fabri-
cation de matériels de transport (+11,1 %). 

La hausse est plus modérée dans la fabrication d’« autres 
produits industriels (métallurgie, chimie, pharmacie, 
etc.) » (+0,4 %) et dans la fabrication de biens d’équipe-
ment électriques, électroniques et informatiques (+1,0 %). 
Dans la cokéfaction et le raffinage, elle est en forte hausse 
(+12,1 %). (INSEE)

En avril 2026, la production est stable dans la construc-
tion (après -0,2 % en mars). Elle est stable dans les travaux de 
construction spécialisés (après -0,6 %) et quasi stable dans la 
construction de bâtiments (+0,1 % après -0,1 %). En revanche, 
elle se replie légèrement dans le génie civil (-0,3 % après 
+2,9 %). Dans la construction, la production cumulée des trois 
derniers mois (février à avril 2026) est inférieure de 3,2 % à celle 
des trois mêmes mois de l’année précédente. L’évolution de 
l’indice manufacturier entre février et mars 2026 est révisée à 
la hausse de 0,1 point, à +1,3 % après arrondi au lieu de +1,2 %. 
L’évolution de l’indice de l’ensemble de l’industrie entre février 
et mars 2026 est révisée à la hausse à +1,4. (INSEE)

�������� ��������������

Pour mesurer l’impact du conflit au Moyen-Orient, nous 
menons une analyse économétrique simple : nous compa-
rons les anticipations d’in� ation moyennes juste avant et juste 

après le début du con� it, en prenant comme point de référence le 
27 février (veille du début du con� it), tout en prenant en compte 
les di� érences systématiques selon le secteur, la région, ou la taille 
des entreprises. Les réponses obtenues juste avant le début de la 
guerre permettent en particulier, de mesurer ce qu’auraient été les 
anticipations d’in� ation si cette guerre n’avait pas eu lieu. Ainsi, la 
di� érence entre la moyenne des réponses mesurée avant et celle 
mesurée après le début du con� it, pour des entreprises de caracté-
ristiques similaires, mesure précisément l’e� et direct du début de 
la guerre sur les anticipations des chefs d’entreprise. 
La veille du con� it, les anticipations à un an étaient orientées à 
la baisse : en moyenne, elles étaient inférieures de 0,2 point de 
pourcentage (pp) à leur niveau du quatrième trimestre 2025 et de 
0,5 pp à celui du début de l’année 2025. Dès le lundi 2 mars, les 
anticipations augmentent nettement : en moyenne +0,4 pp par 
rapport à la veille du weekend. Cette hausse est statistiquement 
signi� cative et se renforce légèrement au � l des jours, atteignant 
+0,7 pp le mercredi, dernier jour de l’enquête. 
En revanche, les perceptions sur l’in� ation actuelle n’ont pas varié 
entre avant et après le week-end du 28 février. Autrement dit, les 
chefs d’entreprise constatent que les prix à la consommation n’ont 
pas encore changé mais ils anticipent une in� ation plus élevée 
pour l’année à venir. Cela rompt avec les trimestres précédents 
où ils prévoyaient que l’in� ation à un an resterait proche de celle 
observée aujourd’hui, poursuivant sa tendance baissière.
Au-delà du rebond des anticipations d’in� ation après le début du 
con� it, les commentaires libres des chefs d’entreprise collectés lors 
de l’enquête, révèlent une augmentation notable des expressions 
liées à l’incertitude (comme les di�  cultés à prévoir la demande 
ou l’évocation de risques accrus). Avant le con� it, les réponses 
collectées entre le 25 et 27 février suggéraient au contraire une 
poursuite de la baisse de l’incertitude observée le mois précédent, 
avec un indicateur inférieur aux moyennes observées au cours 
des premiers jours de collecte lors des enquêtes menées en 2025. 
Dans la seconde partie de la collecte, après le week-end du 28 
février et 1er mars, l’indicateur enregistre un rebond marqué, les 
entreprises évoquant principalement des craintes de hausse des 
prix de l’énergie, ainsi que des risques de perturbation des chaînes 
d’approvisionnement et des livraisons.

source : banque de france

La guerre au Moyen-Orient 
a immédiatement augmenté les 
anticipations d’in� ation à un an 

des chefs d’entreprise 

COTATIONS AU 5/06/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 244,29
6 256,64

67 470,69
50 687,07
6 103,33

+ 0,44%
+ 0,26%
+ 3,80%
+ 0,45%
+ 0,54%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1631
0,8650
185,99
159,91

+ 0,17%
- 0,15%
+ 0,43%
+ 0,28%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,858
3,051

+ 0,039
+ 0,029

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,933
2,009
2,311
2,588
2,851

+ 0,001
+ 0,106
+ 0,082
+ 0,096
+ 0,109

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,828
3,159
3,366
3,657
4,535
4,150

+ 0,036
+ 0,040
+ 0,042
+ 0,043
+ 0,049
+ 0,055

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,55
1,41
1,92
2,66
3,89

3,70
4,03
4,17
4,46
4,97

1,93
2,64
2,73
3,02
3,57

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

62,14
93,97
15,98
16,51
25,10

474,10
89,00
31,84

157,50
249,05

2,20
-

41,16
27,15
77,00
76,44
71,25
24,47
34,58

123,55
10,80

+ 0,59
+ 0,16
+ 0,12
- 0,06
- 0,37
- 0,26
- 0,00
+ 0,00
+ 0,25
- 0,17
- 0,01

-
+ 0,12
- 0,23
- 0,11
- 0,08
+ 0,04
+ 0,56
+ 0,16
+ 0,03
- 0,05

Courbes des taux de France

0,00
0,50
1,00
1,50
2,00
2,50
3,00
3,50
4,00
4,50
5,00

JJ 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1,93

2,83
3,16 3,37

3,66
4,05 4,27

4,53 4,48

4,15
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Dans l’assistance figuraient de 
nombreux nouveaux élus, 
venus pour mieux com-

prendre les compétences de chacun. 
En préambule, Noël Bourgeois a rap-
pelé le rôle de proximité tenu par sa 
collectivité locale auprès des com-
munes et de leurs habitants dans des 
domaines aussi divers que la voirie, 
le tourisme, l’attractivité, le sport, la 
culture, le patrimoine mais aussi la 
sécurité, la prévention et l’accom-
pagnement des territoires avec de 
nombreuses missions quotidiennes.

« Le Conseil départemental qui 
compte 38 conseillers est présent à 
vos côtés à chaque âge de la vie et 
même avant la naissance, ce qui en 
fait la collectivité locale de proximité 
par excellence », souligne le chef de 
l’exécutif départemental.

LE SOCIAL « CŒUR DE MÉTIER »
« On met des moyens considérables 

dans les actions sociales, puisque 
226 millions d’euros sont consacrés 
à cette politique à travers divers 
soutiens. Aux 8 500 bénéficiaires du 

RSA, à l’insertion pour l’emploi (9 
060 bénéficiaires), aux handicapés et 
personnes âgées (112 millions d’euros 
pour l’autonomie à destination de 
près de 8 970 personnes) et à la protec-
tion de l’enfance (43 millions d’euros). 
Sans oublier les 3 000 bénéficiaires du 
Fonds de Solidarité Logement », rap-
pelle Noël Bourgeois.

COLLÈGES ET DEMOGRAPHIE
Devant le vieillissement des établis-

sements et en raison aussi du déclin 
démographique, le Département des 
Ardennes a établi un plan « ambition 
collèges » qui a déjà été marqué par 
les fermetures des collèges La Fon-
taine et Salengro à Charleville-Mé-
zières en plus de celui de Bogny-sur-
Meuse qui laissera la place à celui 
de Monthermé, actuellement en 
cours de reconstruction (1,8 million 
d’euros). La disparition de deux col-
lèges carolomacériens ont conduit la 
collectivité à effectuer d’importants 
travaux (6,5 millions d’euros) des col-
lèges Rouget-de-Lisle et Léo Lagrange 
pour accueillir des collégiens sup-
plémentaires. « Les projections qui 
font état d’une baisse considérables 
du nombre de collégiens, de l’ordre 
de 25 % d’ici 2036, ne sont pas faites 
pour nous rassurer ». Renchérissant 
sur les propos de Noël Bourgeois le 
Préfet précise que le nombre d’élèves 
allait aussi fortement décroître dans 
le premier degré. D’où la nécessité 
pour les deux intervenants d’antici-
per et de prendre les décisions, bassin 
de vie par bassin de vie. « Il va falloir 
dès maintenant réfléchir à ce phéno-
mène et prendre les décisions adaptées 
à ce contexte. On ne pourra pas garder 
autant d’établissements ».

PERSONNELS ET INFRASTRUCTURES 
La collectivité territoriale emploie 

plus de 1 700 agents dans  157 métiers: 

200 agents pour entretenir et sécuri-
ser 3 300 km de réseau routier, 300 
dans les collèges mais aussi plus de 
1 600 assistants maternels. Le Dépar-
tement des Ardennes est par ailleurs 
propriétaire de 600 bâtiments, répar-
tis sur 170 sites. Il gère notamment 
34 collèges publics accueillant plus 
de 12 000 collégiens et servant un 
million de repas chaque année. La 
Maison départementale des Per-
sonnes Handicapées (MDPH) ainsi 
que douze Maisons des Solidarités 
comprenant plus de 200 travailleurs 
sociaux font partie de ses compé-
tences au niveau social. Quant au 
tourisme et à la culture, deux bases 
de plein air et de loisirs aux Vieilles-
Forges et à Bairon, le musée Guerre 
et Paix avec 14 000 objets de collec-
tion, une bibliothèque et les Archives 
départementales avec plus de 17 km 
linéaires de documents sont égale-
ment gérés par la collectivité. À cela, 
il faut ajouter deux légumeries, un 
laboratoire départemental d’ana-
lyses, un aérodrome qui recense 
annuellement 7 000 mouvements, 
une Cellule Archéologique et la 
Protection Maternelle Infantile qui 
suit la santé des enfants jusqu’à six 
ans, sans oublier la porte d’entrée 
du département, l’aire des Ardennes 
avec le sanglier Woinic et un bus iti-
nérant qui sillonne depuis 2025 les 
communes ardennaises. Le Dépar-
tement assure aussi une assistance 
technique ou financière aux com-
munes via Ardennes Ingénierie.

UN BUDGET DE 456 MILLIONS 
D’EUROS

En 2026, son budget s’élève à 456,8 
millions d’euros dont 380,4 millions 
de dépenses de fonctionnement, 46,4 
millions d’euros d’investissements 
et 20 millions d’euros de rembour-
sements des emprunts. « Ce dépar-

tement a de nombreux atouts mais il 
faut créer et donner l’envie de venir 
le visiter », comme l’exprime Noël 
Bourgeois, qui a décidé de lancer 
une commission supplémentaire 
baptisée « Promotion du territoire 
», présidée par Pierre Cordier pour 
valoriser les atouts touristiques du 
département. 800 000 euros ont ainsi 
été injectés dans des campagnes d’af-
fichage dans les métros de Paris et 
Lille, la diffusion de dix spots publi-
citaires sur TF1 et dans la matinale 
« Bonjour » ainsi que de nouveaux 
panneaux aux entrées de certaines 
communes ardennaises.

DES RÉALITÉS CONTRASTÉES
Pour sa part, le préfet a évoqué 

les réalités de terrain. Appelant les 
maires à se rapprocher de leurs inter-
locuteurs privilégiés dans l’accompa-
gnement des projets et la gestion des 
problématiques locales, Christian 
Chassaing a aussi parlé de la fusion 
des communes. Avant de rappeler 
le rôle essentiel des sous-préfets, 
interlocuteurs privilégiés des maires 
dans la gestion des problématiques 
locales. Il a aussi  regretté que « le 
nombre de médecins généralistes 
s’élève à 170 dans les Ardennes alors 
qu’il en faudrait 250 ». Par ailleurs, il 
a fait savoir que le Premier ministre, 
Sébastien Lecornu, lui avait confié 
une lettre de mission pour mettre 
en place une stratégie pour le déve-
loppement du département. Noël 
Bourgeois a ainsi souligné la complé-
mentarité entre les actions de l’Etat et 
celles du Département dans le déve-
loppement du territoire ardennais.  
« Je souhaite que nous renforcions 
encore notre travail partenarial, 
notamment autour du tourisme et du 
réseau des écoles et collèges. »

Pascal Remy

Le Conseil départemental  
des Ardennes à la rencontre  

des maires
Politique. 250 élus ardennais – soit un tiers des maires – ont répondu à l’invitation de Noël 
Bourgeois, Président du Conseil départemental des Ardennes et Christian Chassaing, préfet 

des Ardennes, qui les avaient conviés à échanger autour des compétences et dispositifs 
portés par le Département et l’Etat au service des communes et intercommunalités locales.  

Christian Chassaing, Préfet des Ardennes et Noël Bourgeois, Président du 
Conseil départemental des Ardennes ont convié 250 élus afin d’échanger sur 
les dispositifs et bonnes relations entre les institutions. 

P
R

Ma radio locale.

Tout ce qui se passe 
ici, dans ma région
s’écoute sur
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La CPME se félicite de l’adoption défi-
nitive par le Parlement du projet de loi 
transposant l’avenant n°3 du 25 février 

2026 relatif à l’assurance chômage, issu de 
la négociation entre les par-
tenaires sociaux.

Organisation signataire 
de l’accord, la CPME a 
pleinement contribué à la 
construction de ce com-
promis. Dans une conjonc-
ture économique dégradée 
et incertaine, il répond à 
trois impératifs : baisser la 
durée de chômage à 15 mois 
au terme d’une rupture 
conventionnelle, favoriser 
le retour à l’emploi, préser-
ver le caractère assurantiel 
du régime et poursuivre le redressement 
financier de l’Unédic.

Le texte renforce la logique de retour à 

l’emploi, avec des règles plus adaptées, un 
accompagnement individualisé renforcé 
par France Travail et une attention spéci-
fique portée aux demandeurs d’emploi de 

55 ans et plus. Il devrait permettre environ 
15 000 retours à l’emploi supplémentaires 
chaque année et générer près d’un mil-
liard € d’économies annuelles, alors que la 

dette prévisionnelle de l’Unédic pourrait 
atteindre 61 milliards d’euros en 2026.

Cette adoption constitue un signal impor-
tant, que la CPME salue. Le 
Parlement a respecté l’équi-
libre trouvé par les partenaires 
sociaux. Il a reconnu la capa-
cité de la démocratie sociale 
à produire des compromis 
utiles, responsables et opé-
rationnels, conciliant retour 
à l’emploi, stabilité des règles 
et responsabilité financière.

Amir Reza-Tofighi, président 
de la CPME, déclare :

« Cet accord prouve une chose 
simple : quand les partenaires 
sociaux prennent leurs respon-

sabilités, ils savent construire des solutions 
sérieuses. La CPME y a pleinement contribué. 
Le Parlement a eu raison de respecter ce com-
promis, et nous nous en félicitons. »

le regard de Faro.

Carton rouge 
Est-il encore imaginable en France qu’un 
événement populaire puisse se dérouler 
sans qu’il ne dégénère ? Qu’a-t-il donc 
bien pu se passer dans notre pays pour 
que chaque manifestation, grève... 
attroupement, organisé ou spontané, se 
termine par des scènes d’affrontements 
avec les forces de l’ordre et des pillages 
de magasins. De véritables images de 
guerilla urbaine devenues tristement 
courantes notamment lors des victoires 
du PSG en Ligue des Champions. 
Loin, très loin  de moi l’idée d’espérer 
une défaite parisienne pour éviter ces 
intolérables émeutes qui n’ont rien 
en commun avec le football ni même 
avec le sport mais qui sont instiguées 
par des bandes de voyous profitant 
de la foule nombreuse pour saccager 
et détruire, face à des forces de l’ordre 
souvent dépassées. Aucun autre pays au 
monde n’offre ces images désolantes. Ni 
l’Allemagne, ni l’Angleterre ni l’Espagne, 
dans le cas du football par exemple, 
n’ont donné lieu à de telles scènes de 
violences qui n’ont en outre aucune 
forme de justification puisqu’elles 
interviennent après une victoire, avec 
une écrasante majorité de la foule venue 
manifester une joie populaire. Pour les 
citoyens, la coupe est pleine et chaque 
voiture brûlée et chaque vitrine brisée 
est synonyme de nouvelles hausses 
sur la feuille d’imposition ou sur la 
compagnie d’assurance. Appliquée avec 
succès ailleurs, la théorie du casseur-
payeur tarde à infuser dans l’esprit de 
la Justice française pourtant rendue 
au nom de son peuple. Tout comme 
l’utilisation de l’Intelligence Artificielle 
et de la reconnaissance faciale qui 
permettrait un gain de temps et d’argent 
phénoménal dans la recherche des 
casseurs tout comme dans l’efficacité  
dans l’application de leur condamnation 
à rembourser.

Benjamin Busson

Par La CPME   

Assurance chômage :  
un accord utile, responsable 
et attendu 

Retrouvez l’intégralité 
de votre journal 

et plus encore sur

matot-braine.fr
Une expérience digitale 

accrue avec votre journal 

Informations économiques
et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités 
bientôt disponibles

Cette page est une tribune ouverte à nos lecteurs. Pour livrer votre contribution 
aux débats économiques régionaux, prenez contact avec la rédaction des Petites 

Affiches Matot Braine : 03 26 08 38 31 / 32 ou redaction.pamb@legalnet.org hum
eur

 
" Le texte devrait permettre environ  

15 000 retours à l’emploi supplémentaires 
chaque année et générer près d’un milliard 
d’euros d’économies annuelles, alors que 

la dette prévisionnelle de l’Unédic pourrait 
atteindre 61 milliards d’euros en 2026."
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Appel d’offres

ARCAVI
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Maître d’ouvrage : ARCAVI
Objet du marché : Fourniture d’une pelle 22T avec cabine élévatrice
Lieu d’exécution des prestations : Plate - forme de Chalandry - Elaire Lieu - dit le Bochet 08160 CHALANDRY - ELAIRE
Mode de passation : Procédure adaptée
Description du marché : La pelle est utilisée pour l’exploitation de la plate - forme.
Elle a pour fonctions principales :
 -  La manutention de déchets ou autres matériaux.
 -  Le tri de déchets…
Il convient de disposer d’un matériel en parfaite adéquation avec les besoins.
Les critères hiérarchisés du choix des offres sont énoncés dans le règlement de la consultation.
Renseignements complémentaires  : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur la plate - forme de téléchargement 

«Synapse» sous la rubrique «accès consultation».
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats 

peuvent poser leurs questions sur la plate - forme synapse (Guide Forum Questions - Réponses) jusqu’au 19 juin 2026 
inclus.

Réception des offres et agréments pour le vendredi 26 juin 2026 à 12h00.
La transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier sera considérée 

comme irrégulière.
Date d’envoi de l’avis de consultation à la publication chargé de l’insertion : 28 mai 2026.

M2606405

ARCAVI
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

MAÎTRE D’OUVRAGE : ARCAVI.
OBJET DU MARCHÉ : Fourniture d’une pelle 17T - 18T.
LIEU D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS : ISDND, 1 Cense Meunier  -  08260 ETEIGNIERES.
MODE DE PASSATION : Procédure adaptée.
DESCRIPTION DU MARCHÉ : La pelle est utilisée pour l’exploitation de l’ISDND d’ETEIGNIÈRES.
Elle a pour fonctions principales : La manutention de déchets ou autres matériaux.
Le tri de déchets…
Il convient de disposer d’un matériel en parfaite adéquation avec les besoins.
Les critères hiérarchisés du choix des offres sont énoncés dans le règlement de la consultation.
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES  : Le DCE est téléchargeable gratuitement sur la plate - forme de 

téléchargement «Synapse» sous la rubrique «accès consultation».
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats 

peuvent poser leurs questions sur la plate - forme synapse (Guide Forum Questions - Réponses) jusqu’au 22 juin 2026 
inclus.

Réception des offres et agréments pour le lundi 29 juin 2026 à 12h00.
La transmission de votre pli par voie électronique est OBLIGATOIRE et une offre reçue par papier sera considérée 

comme irrégulière.
DATE D’ENVOI DE L’AVIS DE CONSULTATION À LA PUBLICATION CHARGÉ DE L’INSERTION : 29 mai 2026.

M2606422

SCCV LE LIMONADIER by Citanium
 

Appel d’offres  -  Marché privé
 

MAITRE D’OUVRAGE : SCCV LE LIMONADIER by Citanium, 1 rue des 
Docks Rémois  -  51100 REIMS.

OBJET DU MARCHÉ : Construction d’un immeuble de 5.200 m2 SDP plus 
parking (3.100 m2 d’hôtel et 2.100 m2de bureaux).

LIEU D’EXÉCUTION : REIMS (51).
DÉMARRAGE PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX : Décembre 2026.
DÉLAI PRÉVISIONNEL D’EXÉCUTION : 18 mois.
COMPOSITION DES LOTS :
LOT 01 : DEMOLITION - DEPOLLUTION - GROS - ŒUVRE
LOT 02 : CHARPENTE METALLIQUE
LOT 03 : ETANCHEITE COUVERTURE
LOT 04 : FACADE
LOT 05 : MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM
LOT 06 : SERRURERIE
LOT 07 : PLATRERIE - MENUISERIE INTERIEURE
LOT 08 : FAUX - PLAFONDS
LOT 09 : ELECTRICITE CFO - cfa
LOT 10 : CHAUFFAGE  -  CLIMATISATION
LOT 11 : PLOMBERIE VENTILATION
LOT 12 : CARRELAGE FAIENCE
LOT 13 : SOLS SOUPLES
LOT 14 : REVETEMENT MURAL PEINTURE
LOT 15 : ASCENSEURS
Dossier de consultation à demander à contact@citanium.fr
Date limite de remise des offres impérative par voie dématérialisée à 

contact@citanium.fr : Vendredi 17 juillet à 16h00.
Pour tout renseignement complémentaire : 03.26.500.555.

M2605335

Procédures adaptées
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Procédures adaptées

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DE SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS

 

Avis d’appel public à la concurrence
 

DÉNOMINATION ET ADRESSE DE LA COLLECTIVITE PASSANT LE MARCHÉ : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DE SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS Promenade de l’Aube 51260 ANGLURE Représentée par : Cyril LAURENT

MODE DE PASSATION : Marché de maîtrise d’oeuvre passé selon la procédure adaptée, conformément à l’article 
R.2121 - 1, 1° du code de la commande publique

OBJET DE LA CONSULTATION : Réhabilitation et extension du centre de secours d’Esternay
L’avis implique la passation d’un marché public.
Les marchés seront conclus avec une entreprise unique ou un groupement d’entreprises.
Le pouvoir adjudicateur n’agit pas pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs.
DÉLAI D’EXECUTION ENVISAGÉ : Voir les documents de la consultation
UNITE MONÉTAIRE RETENUE PAR LA COLLECTIVITE : Euros
LANGUE DE RÉDACTION DES OFFRES DES CONCURRENTS : Les offres des concurrents devront être entièrement 

rédigées en langue française.
MODALITÉS D’OBTENTION DU DOSSIER : Le dossier de consultation peut être obtenu sous forme dématérialisée 

gratuitement sur demande, sur la plateforme de dématérialisation des marchés : https://www.xmarches.fr
MODALITÉS DE REMISE DES OFFRES  : La transmission des offres et candidatures par voie électronique est 

obligatoire, par l’intermédiaire de la plateforme https://www.xmarches.fr
Conformément aux modalités décrites dans l’annexe du règlement de la consultation, cet envoi électronique obligatoire 

pourra être complété par une copie de sauvegarde papier ou numérique adressée, par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou remise contre récépissé, à l’adresse indiquée ci - dessous  : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS Promenade de l’Aube 51260 ANGLURE

DATE LIMITE DE REMISE DES CANDIDATURES : Le vendredi 3 juillet à 12h00
DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES : 120 jours
JUSTIFICATIFS ET PIÈCES A FOURNIR : Se reporter au règlement de la consultation.
CRITÈRES DE JUGEMENT DES CANDIDATURES ET DES OFFRES : Se reporter au règlement de la consultation.
MODALITÉS DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT : Paiement par mandat administratif, délai de paiement : 30 jours, 

financement sur le budget propre de la collectivité.
Les marchés ne s’inscrivent pas dans un programme financé par des fonds communautaires.
PROCÉDURES DE RECOURS :
 -  Instance chargée des procédures de recours  : Tribunal Administratif de Châlons - en - Champagne 25, rue du 

Lycée 51036 CHALONS - EN - CHAMPAGNE cedex  -  E - mail : greffe.ta - chalons - en - champagne@juradm.fr  -  Tél : 
03.26.66.86.87 Fax : 03.26.21.01.87

 -  Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction des recours :
Tribunal Administratif de Châlons - en - Champagne 25, rue du Lycée 51036 CHALONS - EN - CHAMPAGNE cedex  -   

E - mail : greffe.ta - chalons - en - champagne@juradm.fr  -  Tél : 03.26.66.86.87 Fax : 03.26.21.01.87
RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES :
Pour plus d’informations, s’adresser à, pour la partie administrative  : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE  

SÉZANNE - SUD OUEST MARNAIS Promenade de l’Aube 51260 ANGLURE  -  Tél : 03.26.42.75.18  -  karsenty.r@ccssom.fr
DATE D’ENVOI DE L’AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE : Mercredi 3 juin 2026

M2606640

Appel d’offres ouvert

ESPACE HABITAT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Pouvoir adjudicateur : SA HLM ESPACE HABITAT 7 Avenue du Maréchal Leclerc 08000 Charleville - Mézières
Objet du marché : Renouvellement du parc de copieurs multifonctions avec maintenance 2026 - 2030
Référence du marché : 2026INF001
Type de procédure  : Appel d’offres ouvert conformément aux dispositions des articles L. 2124 - 2 et R. 2161 - 2 à  

R. 2161 - 5 du Code de la commande publique.
Date limite de remise des offres : Jeudi 18 juin 2026 à 12h00
Allotissement : Lot unique.
Durée du marché : Le marché débutera à compter du 1er octobre 2026 pour une durée d’un (1) an. Le marché pourra 

être reconduit tacitement trois (3) fois pour une durée d’un (1) an à compter du 1er octobre de chaque année. Le titulaire 
ne peut refuser la reconduction. La durée du marché ne pourra donc excéder quatre (4) ans, reconductions incluses.

Critères d’attribution : Voir détails dans le mémoire technique cadre et le règlement de consultation.
Prix : 30 points
Valeur technique : 70 points
Adresse auprès de laquelle les documents de la consultation peuvent être obtenus :
Le Dossier de Consultation doit être téléchargé sur le site internet www.espacehabitat.fr, rubrique ESPACE HABITAT 

puis MARCHES PUBLICS. Il est recommandé aux candidats de ne pas télécharger le dossier de façon anonyme. Les 
candidats pourront adresser leurs questions à la même adresse.

Date d’envoi à la publication au JOUE : 19 mai 2026
Date d’envoi à la publication à l’Union et à l’Ardennais : 20 mai 2026

M2606438

Adjudication

Maître Nathalie CAPELLI
membre de la SELARL MCMB, Avocat

 23 rue du Clou dans le Fer - 51723 REIMS CEDEX
Tél. : 03.26.79.89.36 - Courriel : nathalie.capelli@mcmavocats.com

Maître Corinne SOLY 
Avocat postulant

12 Quai Eugène Perrier - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
Tél. : 03.26.65.17.66  - Fax : 03.26.66.52.29

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, au palais de justice 

de ladite ville, 2 quai Eugène Perrier, au plus offrant et dernier enchérisseur, il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques le : MARDI 7 JUILLET 2026 À 10H00.

Commune de L’EPINE (51460) :
Un ensemble immobilier à usage de commerce et d’habitation situé à L’EPINE (51460), 12 avenue du Luxembourg, 

comprenant :
- Au sous-sol : Réserves ;
- Au rez-de-chaussée : Garage, magasin, WC, montée d’escalier ;
- A l’étage : un appartement de type 4 comprenant : Entrée, cuisine, cellier, salon-séjour, deux chambres, WC, salle 

d’eau, bureau, lingerie, couloir.
Combles.
Jardin.
- Cadastré section AC 64 pour une contenance de 09a 47ca ;
- Cadastré AC 110 pour une contenance de 07ca ;
Soit pour une contenance totale de 09a 54ca.

MISE A PRIX : VINGT MILLE €UROS (20.000 €)
NB : le Ministère Avocat étant nécessaire pour porter les enchères, les amateurs sont priés de se mettre en rapport 

avec leur Avocat avant l’audience et de consigner entre ses mains 1/10° de la mise à prix, sans que le montant de cette 
garantie puisse être inférieur à 3.000 € et les frais préalables à la vente.

S’adresser pour tous renseignements :
1. Au greffe du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, où le cahier des conditions de la vente est déposé 

et où tout intéressé peut en prendre en connaissance ;
2. Au cabinet de la Maître SOLY, Avocat, 12 quai Eugène Perrier - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE -  

Tél. : 03.26.65.17.66 ;
3. Au cabinet de Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, Avocat à REIMS, 23 rue du Clou dans le 

Fer - Tél. : 03.26.79.89.36 - Courriel nathalie.capelli@mcmavocats.com ;
4. Pour visiter s’adresser à la SELARL TEMPLIER & ASSOCIES, commissaire de Justice à REIMS.
M2606175 	 Signé : Corinne SOLY.

Marne
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

TRANSPORTS 
CHOPPIN 

Insertion  -  Cession  
de fonds de commerce 

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
LEFEVRE, Notaire associé de la 
société civile professionnelle «Arnaud 
LEFEVRE et Romain FLORENS, 
Notaires associés», titulaire d’un 
Office notarial à VITRY LE FRANCOIS 
(Marne), 28 rue Aristide Briand, le 18 mai 
2026, enregistré au SFPE de la Marne, 
le 27 mai 2026, dossier 2026 22819, 
référence 5104P04 2026 N 1713, a été 
cédé un fonds de commerce par :

M. Pascal Claude CHOPPIN, et Mme 
Christine Marie Hélène GRANDJANIN, 
demeurant ensemble à LUXEMONT 
VILLOTTE (51300), 4 rue du Mont Joly ;

A la société dénommée 
TRANSPORTS COLLARD, dont le 
siège est à MAROLLES (51300), Zone 
Industrielle de Marolles, identifiée au 
SIREN sous le numéro 953 003 308 et 
immatriculée au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Le fonds de commerce de transport 
routier de marchandises, station de 
lavages véhicules P.L, de location 
d’emplacement de véhicules P.L. et 
de mise à disposition d’un espace de 
stockage pour l’entreprise PFM (société 
de dépose, reprise, et gestion des 
palettes europe), exploité à MAROLLES 
(Marne), 15 rue du Bois Guillaume, 
lui appartenant, ayant pour enseigne 
TRANSPORTS CHOPPIN, et identifié 
sous le numéro SIRET 333 793 701.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de HUIT 
CENT MILLE EUROS (800 000,00 
EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, au siège de l’étude de Maître 
LEFEVRE où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2606389

SAVOURAT
FLEURS / AMELIE

MAQUART
 

Cession  
de fonds de commerce

 
Aux termes d’un ASSP en date du 

30/04/2026, enregistré au SIE REIMS, le 
06/05/2026, dossier  : 2026000199949, 
bordereau  : 5104P042026A01187, 
SAVOURAT FLEURS, SAS au capital 
de 7 622,45  €, ayant son siège 
social 10 bis rue de Ragonet 51110 
WARMERIVILLE, immatriculée sous 
le n°349538074 au RCS de REIMS, 
a cédé à AMELIE MAQUART, EURL 
au capital de 1 000 €, ayant son siège 
social 10 bis rue de Ragonet 51110 
WARMERIVILLE, immatriculé au RCS 
de REIMS sous le n°102 412 970, un 
fonds de commerce  : vente de fleurs, 
graines et petits animaux d’agrément, 
petite maçonnerie et fossoyeur, exploité 
sis 10 bis rue de Ragonet, 51110 
WARMERIVILLE, moyennant le prix de 
105 000 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 30/04/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales à l’adresse 
suivante : 10 bis rue de Ragonet, 51110 
WARMERIVILLE, pour la validité et 
pour la correspondance.
M2606467

FANNY COIFFURE 

Cession 
d’un fonds de commerce 
Suivant acte reçu par Maître David 

MENNETRET notaire à REIMS (Marne), 
le 4 mai 2026, enregistré au service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
de la Marne le 19/05/2026, dossier 2026 
000021745, référence 5104P04 2026 
N 01609, il a été constaté la vente du 
fonds de commerce de :

Monsieur Jérôme DRONIOU, 
Né à REIMS (51100) le 27 octobre 
1975. Décédé à REIMS (51100) le 24 
décembre 2025

Au profit de  : La Société dénommée 
JD LA SUITE BY ILONA & VIRGINIE, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 1.000,00  €, dont le siège 
est à REIMS (51100), 37 boulevard 
des Bouches du Rhône, identifiée au 
SIREN sous le numéro 102 369 469 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS.

Un fonds de commerce de coiffure 
mixte sis à REIMS (51100) 37 boulevard 
des Bouches du Rhône, connu sous le 
nom commercial FANNY COIFFURE, et 
pour lequel le CEDANT est immatriculé 
au registre du commerce et des 
sociétés de REIMS, sous le numéro 433 
018 249 00014.

Moyennant le prix principal de 
30.000  € s’appliquant aux éléments 
incorporels, pour 28.594,24  € et aux 
éléments corporels pour 1.405,76 €.

Entrée en jouissance : 4 mai 2026
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion.
M2606490
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Marne

NIGHT EAT 3 / 
SALAZAR 

Cession  
de fonds de commerce 

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/05/2026, enregistré au SIE REIMS, 
le 03/06/2026, dossier  : 202623989, 
bordereau  : 5104P042020A1431, 
NIGHT EAT 3, SASU au capital de 
500 €, ayant son siège social 1, rue du 
Général Maitrot 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, immatriculée sous le 
n°934811720 au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE, a cédé à SALAZAR, 
SARL au capital de 1 000 €, ayant son 
siège social 2 rue du Château 51510 
VILLERS LE CHATEAU, immatriculé au 
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
sous le n°103 599 114, un fonds de 
commerce  : de restauration rapide 
type Fast Food, exploité sis 1 rue du 
Général Maitrot, 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE, moyennant le prix de 
20 000 €

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 29/05/2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 
1 rue du Général Maitrot, 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE, pour la 
validité et pour la correspondance.
M2606623

CONSTITUTION

DE SOCIETE

MENUISERIE
GAULOISE

Société par actions simplifiée au 
capital de 1 000 euros

Siège social : 4 Route de Longeville, 
10500 HAMPIGNY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à HAMPIGNY du 
29/04/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination  : MENUISERIE 

GAULOISE
Siège : 4 Route de Longeville, 10500 

HAMPIGNY
Durée : quatre vingt dix neuf (99) ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
 -  Menuiserie du bâtiment extérieure 

et intérieure, l’agencement, la 
conception, la fabrication la vente et 
l’installation de cuisines, meubles ainsi 
que de portes intérieures et extérieures 
de toutes natures.

 -  Réalisation de tous travaux de 
charpente,

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Présidente :
Madame Johanna GAULE, 

demeurant 4 Route de Longeville, 
10500 HAMPIGNY

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

POUR AVIS Le Président
M2606080

HCF 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signatures 

privées signé électroniquement le 22 
mai 2026, il a été constitué une société 
civile dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : HCF.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL  : 11 rue Maurice 

Dezothez  -  51170 FISMES.
OBJET PRINCIPAL  : La propriété, 

l’acquisition, la souscription, la cession, 
l’apport et la gestion de parts sociales, 
actions, valeurs mobilières, titres de 
placement et de tous autres instruments 
financiers, y compris la prise de 
participation, directe ou indirecte, dans 
toute société ou groupement, français ou 
étranger, ayant une activité civile, agricole, 
viticole, commerciale, industrielle, 
immobilière ou financière ; L’emprunt de 
tous fonds nécessaires à la réalisation de 
ces activités financières ; La gestion des 
disponibilités, titres, placements et autres 
produits de placement appartenant à la 
société  ; Toutes opérations financières 
ou de gestion de trésorerie avec toutes 
sociétés filiales ou apparentées. Elle 
peut réaliser toutes les opérations 
qui sont compatibles avec cet objet, 
s’y rapportent et contribuent à sa 
réalisation ; Et plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, notamment commerciales ou 
financières, se rattachant à l’objet 
sus - indiqué, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son existence ou 
son développement.

DURÉE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

GÉRANCE : Monsieur Julien CERVIN, 
demeurant à FISMES (51170), 11 rue 
Maurice Dezothez.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire, 
qu’avec le consentement préalable des 
associés.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis et mention, la gérance.
M2606266

CG Sélection
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

11 rue des Galipes
51500 SILLERY 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS (51100) du 
27 mai 2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE  : CG 
Sélection.

SIÈGE SOCIAL : 11 rue des Galipes  
-  51500 SILLERY.

OBJET SOCIAL  : l’exercice de 
la profession d’agent commercial, 
l’activité d’achat - revente de vins et 
spiritueux, l’activité de conseils divers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Charles 

GOURNOFF, demeurant 11 rue des 
Galipes à SILLERY (51500), assure la 
gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2606363

SCI  
35 CHAMPEAUX 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

28/05/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI 35 
CHAMPEAUX

Objet social  : Acquisition, gestion, 
administration, exploitation par location 
meublée ou non meublée de tous 
biens immobiliers, et toutes opérations 
civiles se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social.

Siège social : 35 rue de Champeaux, 
51100 REIMS

Capital : 3 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : Mme PHAM VO Khanh Vy 

20 rue de la Noue Saint Antoine 51100 
REIMS

Khanh Vy PHAM VO
M2606348

AN 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

23/05/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AN
Objet social  : toutes opérations 

immobilières, mobilières ou financières 
à condition toutefois, d’en respecter 
le caractère civil, et notamment  :  
-  l’acquisition, la vente, l’échange, 
l’apport, la mise à disposition à titre 
onéreux ou gratuit au profit des tiers, 
des associés ou au profit de structures 
détenues directement ou indirectement 
par lesdits associés, la détention par 
tout moyen, l’administration et la gestion 
par location ou autrement de tous 
biens et droits et plus particulièrement 
immobiliers

Siège social  : 130 avenue de Laon, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance  : Mme HONG Ruru 130 

avenue de Laon 51100 REIMS et M. YU 
Chaochen 130 avenue de Laon 51100 
REIMS

Clause d’agrément  : Les parts sont 
librement cessibles ou transmissibles 
entre associés et descendants directs 
de ceux - ci uniquement
M2606391

SARL
BOULANGERIE

TASSINS  
Par acte sous seing privé du 

29/05/2026 à REIMS (51), il a 
été constitué une Société aux 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SARL 
BOULANGERIE TASSINS

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Siège social : 87 Bvd Charles Arnould 
51100 REIMS

Objet social : La Société a pour objet
La production et la vente de tous 

produits issus de la panification, de 
la pâtisserie, l’exploitation de salons 
de thé, confiserie, glacier, la vente 
de sandwichs, de petite restauration 
et de boissons à emporter  ; et plus 
généralement, l’exploitation de tous 
fonds de commerce de boulangerie - 

pâtisserie ;
La vente de tous produits alimentaires 

et boissons diverses ;
La participation de la Société, par 

tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 
en participation ou groupement d’intérêt 
économique ou de location gérance ;

Et toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son 
extension ou son développement.

Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 5.000 euros
Gérance  : Monsieur Jessy TASSIN 

né le 25 septembre 1987 à REIMS (51), 
de nationalité française, demeurant 
103, rue Pierre Brossolette  -  51100 
REIMS

RCS de REIMS
Pour avis, La Gérance

M2606420

10 rue Gambetta
51100 REIMS

AED Patrimoine
Avis est donné de la constitution 

en date 29/05/2026 d’une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes  : DENOMINATION : «AED 
Patrimoine». FORME : Société civile 
immobilière. SIEGE : REIMS (51100), 4 
allée Alberto Santos Dumont. CAPITAL 
: 1.000 euros. OBJET : La propriété, 
l’acquisition, l’administration et la 
gestion par bail ou autrement, de biens 
immobiliers et/ou de parts de sociétés 
ayant une activité immobilière qui seront 
apportés au cours de la vie sociale ou 
acquis par elle, L’édification de toutes 
constructions ainsi que la réfection et 
l’aménagement de celles existantes, 
La cession des biens immobiliers 
devenus inutiles à la Société, au 
moyen de vente, échange ou apport 
en société, Et, plus généralement, 
toutes opérations, de quelque nature 
qu’elles soient, se rattachant à l’objet 
sus-indiqué - pourvu que celles-ci 
n’aient pas pour effet d’altérer son 
caractère civil - de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi de la société, son existence 
ou son développement, en ce compris 
la possibilité de consentir toutes 
garanties sur son ou ses immeubles ou 
actifs. DUREE : 99 ans. COGERANTS 
: Monsieur Emmanuel DHENIN, 
demeurant à CORMONTREUIL 
(51350), 4 rue Paul Doumer et Monsieur 
Antonio ANTUNES demeurant à 
BEINE-NAUROY (51490), 23 rue 
Georges Lundy. IMMATRICULATION 
: Au registre du commerce et des 
société de REIMS. Pour avis : Monsieur 
Emmanuel DHENIN, co-fondateur.
M2606436

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

HOLDING NOTEL  
Aux termes d’un ASSP en date du 

29/05/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : HOLDING 
NOTEL

Objet social : La prise de participations 
financières dans toutes sociétés de 
toutes formes, quel que soit l’objet de 
celles - ci, directement ou indirectement 
L’animation des sociétés qu’elle 
contrôle ou sur lesquelles elle exerce 
une influence notable, an participant 
activement à la conduite de leur 
politique et à leur contrôle La fourniture 
de prestations au groupe et notamment 
des services administratifs, juridiques, 
comptables et financiers, ou toutes 
prestations non règlementées à toutes 
entreprises L’acquisition, la propriété, 
l’édification de tous immeubles en vue 
de leur vente, en totalité ou par fraction, 
l’entretien, l’administration de tous 
immeubles et leur exploitation par bail, 
location ou autrement

Siège social  : 352 RUE DE PLAIN, 
51460 COURTISOLS

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Président  : M. NOTEL Jeremy 352 

rue de Plain 51460 COURTISOLS
Directeur général : Mme NOTEL Cindy 

352 rue de Plain 51460 COURTISOLS
Admission aux assemblées et droits 

de votes  : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives 
et d’y voter, personnellement ou 
par mandataire, ou à distance, 
par correspondance ou par voie 
électronique, dans les conditions 
prévues par la loi et les présents statuts, 
quel que soit le nombre d’actions 
qu’il possède, sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Clause d’agrément  : Les actions 
ne peuvent être cédées à des tiers 
ou entre groupes d’associés, qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
voix des associés disposant du droit de 
vote.

le president
M2606445

EARL MERCIER
DU CLOS 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Maître Sarah 

DRIGUET, Notaire associé de la Société 
Civile Professionnelle dénommée 
«NOTAIRES DE LA VALLEE», titulaire 
d’Offices Notariaux, nommé pour 
exercer dans l’Office Notarial situé 
à DORMANS (51700), 3 - 5 rue du 
Général Louis Vallin, CRPCEN 51085, 
le 29 mai 2026 a été constituée une 
exploitation agricole à responsabilité 
limitée par :

Madame Delphine Lydie Nelly 
GISSELMANN - BELLIER, épouse de 
Monsieur Joël KIEFFER, demeurant 
à JONQUERY (51700) 11 rue de 
Picardie,

Monsieur Quentin Jean Gabriel 
MERCIER, demeurant à BLANCS 
COTEAUX (51130) 14 rue Jeanne 
d’Arc, Célibataire.

Monsieur Maxime Christian Gilles 
MERCIER, demeurant à JONQUERY 
(51700) 11 Rue de Picardie, Célibataire.

Madame Manon Lydie Nathalie 
MERCIER, demeurant à EPERNAY 
(51200) 16 rue de Bourgogne, 
Célibataire.

La société a pour objet l’exercice 
d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L 311 - 1 du Code rural et de 
la pêche maritime.

La dénomination de la société est 
EARL MERCIER DU CLOS.

Le siège de la société est fixé 
à JONQUERY (51700), 11 rue de 
Picardie La société est constituée pour 
une durée de 99 années

Les apports en numéraire s’élèvent à 
SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS (7 
500,00 EUR).

Le montant total des apports s’élève 
à SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS 
(7 500,00 EUR), égal au montant du 
capital social.

Cession des parts : Toute cession de 
parts sociales ne peut avoir lieu qu’avec 
l’agrément de tous les associés.

Le gérant de la société est  : 
Madame Delphine Lydie Nelly 
GISSELMANNBELLIER, demeurant 
à JONQUERY (51700) 11 rue de 
Picardie.

L’exercice social commence le 01 
août et se termine le 31 Juillet.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre

du commerce et des sociétés de 
REIMS.

Pour avis Le notaire.
M2606449

SBEC INVEST 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Me Anne - 

Flore HERBELET - VIGOURT Notaire 
à CHALONS EN CHAMPAGNE, le 
29 mai 2026, a été constituée une 
société civile immobilière pour 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
RCS de CHALONS EN CHAMPAGNE, 
au capital de 214.250€, constitué 
d’apports en nature et numéraires.

Dénomination sociale est  : SBEC 
INVEST.

Objet  : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

Siège social est fixé à : COURTISOLS 
(51460), 6 rue des Grands Ayeux.

Les cessions de parts sont soumises 
à l’agrément préalable des associés.

Co - gérants  : M. Brice PARIS et Mme 
Stéphanie MOMPEU demeurant  : 
COURTISOLS (51460), 6 rue des 
Grands Ayeux.

Pour avis Le notaire.
M2606474

NQN  
Suivant acte reçu par Maître Benoît 

ROUX, Notaire de la Société d’Exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée 
dénommée «OFFICE NOTARIAL DU 
BOULINGRIN» titulaire d’un office 
notarial à la résidence de REIMS 
(51100), 13 avenue de Laon, le 22 mai 
2026, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : NQN
Forme : société civile immobilière
Capital social : 1.000,00 €
Siège social  : BEZANNES (51430) 

183 rue Louis de Broglie
Objet social  : Acquisition, 

administration et exploitation par 
bail, location ou autrement, de tous 
immeubles.

Durée : 99 ans.
Gérant  : Monsieur Laurent 

D’OLIVEIRA SOARES et Monsieur 
Baptiste D’OLIVEIRA SOARES

Apport en numéraire  : 510  € par M 
Baptiste D’OLIVEIRA SOARES, 490 € 
par Monsieur Laurent D’OLIVEIRA 
SOARES

Cession de parts  : les parts sont 
librement cessibles entre associés. 
Toutes les autres cessions sont 
soumises à l’agrément préalable à la 
majorité des associés.

Immatriculation  : La société sera 
immatriculée au RCS de REIMS.

Pour avis Le notaire
M2606476

SCI HUMAE
30 Rue Pierre BROSSOLETTE 

51100 REIMS 
Aux termes d’un acte Sous - Seing 

Privé en date du 1er Juin 2026 à Reims.
Il a été constitué une Société 

Civile Immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : SCI HUMAE,
ACTIVITE : Gestion d’immeubles,
SIEGE SOCIAL  : 30 rue Pierre 

Brossolette 51100 REIMS,
DUREE : 99 ans,
CAPITAL SOCIAL : 500 Euros divisé 

en 50 parts de 10 Euros chacune,
GERANT  : Monsieur Hugo VAN 

PARYS, né le 2 Août 1998 à REIMS 
(51), de nationalité française, 
demeurant 30 rue Pierre Brossolette 
51100 REIMS.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis, le Gérant.
M2606487

LISETTE
CREATEURS  
ET DELICES  

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/06/2026, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : LISETTE 
CREATEURS ET DELICES

Objet social  : AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 01 juin 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes  :Forme  : 
Société par Actions Simplifiées 
Dénomination  : Lisette Créateurs et 
Délices Siège social  : 6 rue marie 
Boivin 51170 FISMES Objet social  : 
Commerce de vente et dépôt - vente 
d’articles neufs, de professionnels, 
et notamment le commerce de détail 
de produits artisanaux, cadeaux, 
décorations, de produits d’épicerie 
fine, et plus généralement toutes 
opérations commerciales se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social, pouvant favoriser son extension 
et son développement.Capital social  : 
100€Présidente  : Transmission des 
actions  : Les transmissions d’actions 
consenties par les associés s’effectuent 
en priorité entre les associés au cours 
d’une assemblée générale extraordinaire. 
Si au cours de cette assemblée, aucun 
des associés n’est intéressé, ces actions 
deviennent librement cessibles.Elles 
s’opèrent à l’égard de la société et des 
associés ou tiers par virement du compte 
du cédant au compte du cessionnaire sur 
production d’un ordre de mouvement.
En cas de décès d’un des associés, les 
actions sont transmises gratuitement 
et équitablement aux autres associés 
en place.La société sera immatriculée 
aux Registres des Commerces et des 
Sociétés de REIMS.

Siège social : 6 RUE MARIE BOIVIN, 
51170 FISMES

Capital : 100 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président  : Mme MASTRI EMILIE 1bis 

rue François Guyard 51100 REIMS
Admission aux assemblées et droits 

de votes  : chaque action donne droit à 
une voix

MASTRI EMILIE
M2606496
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Marne

SASU TIAG’EAU 
Avis est donné de la constitution de 

la société SASU TIAG’EAU, au capital 
de 100 €.

Siège : 4, ALLEE DES VAUGEROTS, 
51450 BÉTHENY.

Durée  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de REIMS.

Objet social  : La Société a pour 
objet, en France et à l’étranger : &#42 ; 
Tous travaux d’installation, de pose, 
de rénovation, de modification, de 
mise en service, de dépannage, de 
maintenance et d’entretien dans les 
domaines de la plomberie, du sanitaire, 
de l’adduction d’eau, ainsi que des 
réseaux de distribution et d’évacuation 
d’eau, en tous locaux  ; &#42; Tous 
travaux relatifs aux équipements 
thermiques, aux systèmes de 
chauffage, de climatisation, de 
ventilation et de traitement de l’air, 
notamment l’installation, l’entretien 
et le dépannage de VMC simple ou 
double flux, de pompes à chaleur 
air/eau et air/air, de chauffe - eaux 
thermodynamiques, de climatiseurs 
et de systèmes de régulation, 
dans la limite des qualifications 
professionnelles requises  ; &#42; 
L’installation, la maintenance et 
l’entretien d’équipements utilisant 
les énergies renouvelables et de 
systèmes énergétiques performants 
destinés à l’habitat, aux locaux 
professionnels ou industriels  ; &#42; 
Tous travaux d’électricité directement 
liés aux installations de plomberie, 
chauffage, climatisation, ventilation et 
équipements thermiques  ; &#42; La 
recherche de fuites, le désembouage, 
le détartrage, le traitement de l’eau, 
ainsi que l’installation et l’entretien 
de tous équipements et accessoires 
de plomberie, de chauffage et de 
climatisation, notamment robinetterie, 
chauffe - eaux, ballons, pompes, 
surpresseurs, adoucisseurs d’eau 
et systèmes de filtration  ; &#42; 
La conclusion de contrats de 
maintenance, d’entretien périodique et 
de suivi technique des équipements 
et installations entrant dans l’objet 
social  ; &#42; L’achat, la vente, le 
négoce, la fourniture et la distribution 
de tous matériels, équipements, 
consommables, pièces détachées 
et accessoires se rapportant aux 
activités susvisées  ; &#42; La 
sous - traitance de tout ou partie des 
prestations entrant dans l’objet social ; 
&#42; Et, plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation, 
l’extension ou le développement.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 100 €.

Chaque action donne droit à une 
voix.

La cession des actions de l’associé 
unique est libre.

Présidente  : Société TIAG’EAU, 
dont le siège social est situé 4, ALLEE 
DES VAUGEROTS, 51450 BÉTHENY, 
représentée par Monsieur Tiago 
RODRIGUES DE BARROS demeurant 
4, ALLEE DES VAUGEROTS 51450 
BÉTHENY, en cours d’immatriculation 
au RCS de REIMS.
M2606499

GAM - TECH 
Rectificatif à l’annonce de constitution 

de la société GAM - TECH, Société par 
actions simplifiée à capital variable, 
siège social 15 impasse du Mau, 
51470 Saint - Memmie, publiée dans 
matot - braine.fr le 03/06/2026. Il fallait 
lire  : «Capital social  : 6.060  €, capital 
variable  ; montant plancher  : 606  €  ; 
Capital plafond autorisé  : 300.000  €» 
au lieu de «Capital : 0 €».

Le reste de l’annonce demeure 
inchangé.

Pour avis : Le président.
M2606581

REVOLT 
CONSTRUCTION 

Rectificatif à l’annonce publiée 
dans matot - braine.fr du 03/06/2026 
concernant la constitution REVOLT 
CONSTRUCTION, il fallait lire  : 
DÉNOMINATION  : REVOLT 
CONSTRUCTION. FORME  : SAS. 
CAPITAL  : 10.000  € et présidente  : 
Société ARB INVEST, dont le siège 
social est situé 227 rue de Cheppe  
-  51460 COURTISOLS, représentée 
par Monsieur Boris APPERT - RAULIN, 
demeurant 227 rue de Cheppe  -  51460 
COURTISOLS, immatriculée au R.C.S. 
de CHÂLONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 101 728 061.
M2606590

SAS REVOLT 
CONSTRUCTION 

Avis est donné de la constitution 
de la société SAS REVOLT 
CONSTRUCTION, au capital de 
10.000 €.

SIÈGE : 227 rue de Cheppe  -  51460 
COURTISOLS.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet, en France et à l’étranger  :  -  À 
titre principal :  -  L’étude, la conception, 
la fabrication, la préfabrication, la 
fourniture et la mise en œuvre de 
constructions à ossature bois  ;  -  La 
réalisation de tous travaux de charpente 
traditionnelle et industrielle, couverture, 
zinguerie, étanchéité, menuiserie 
intérieure et extérieure, bardage, 
isolation thermique et acoustique, 
ainsi que tous travaux de structure 
bois  ;  -  La construction, l’extension, 
la surélévation, la rénovation, la 
réhabilitation et l’aménagement de 
tous types de bâtiments, notamment 
maisons individuelles, logements 
collectifs, bâtiments tertiaires, agricoles 
ou industriels, à structure bois ou 
intégrant des matériaux biosourcés  ;  
-  La fabrication et la pose d’éléments 
préfabriqués en bois, tels que murs, 
planchers, toitures, modules ou 
structures complètes ;  -  La coordination, 
le pilotage et la réalisation de travaux 
tous corps d’état.  -  Orientation 
éco - construction et développement 
durable :  -  La conception et la réalisation 
de bâtiments à haute performance 
énergétique, conformes notamment à 
la réglementation environnementale 
RE2020 ;  -  L’utilisation et la valorisation 
de matériaux biosourcés, écologiques 
ou à faible empreinte carbone  ;  -  La 
mise en œuvre de solutions visant à 
améliorer l’efficacité énergétique, 
l’autonomie énergétique et la 
performance environnementale des 
bâtiments  ;  -  Toutes prestations de 
conseil en construction durable, 
écoconception et transition énergétique  
-  Promotion immobilière  -  Contractant 
général  :  -  L’activité de promotion 
immobilière, comprenant l’étude, 
le montage, la réalisation et la 
commercialisation de programmes 
immobiliers  ;  -  L’activité de contractant 
général, incluant la prise en charge 
globale de projets de construction, 
de la conception à la livraison, avec 
engagement sur le prix, les délais et 
la qualité  ;  -  La maîtrise d’ouvrage 
déléguée, l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre  ;  -  
L’acquisition de terrains, la viabilisation, 
le lotissement, la construction et la 
revente de biens immobiliers.  -  À titre 
secondaire  -  Énergies renouvelables  :  
-  L’étude, le conseil, la vente, la 
fourniture, l’installation, la pose, la 
mise en service et la maintenance 
de systèmes de production d’énergie 
renouvelable, notamment de panneaux 
photovoltaïques  ;  -  L’intégration 
de solutions photovoltaïques en 
toiture, façade ou au sol, dans le 
cadre de constructions neuves ou 
de rénovations  ;  -  La réalisation de 
toutes installations électriques liées 
à ces équipements, dans le respect 
des normes en vigueur.  -  Activités 
complémentaires  :  -  Toutes activités 
d’ingénierie, d’études techniques, 
de conseil et d’expertise dans les 
domaines précités ;  -  L’achat, la vente, la 
distribution, l’importation et l’exportation 
de tous matériaux, équipements et 
produits liés aux activités ci - dessus  ;  -  
La participation à tous marchés publics 
ou privés.  -  Et plus généralement  :  
-  Toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 10.000 €.

Chaque action donne droit à une 
voix.

Les actions sont cessibles sous 
réserve d’agrément dans tous les cas.

PRÉSIDENTE  : Société ARB 
INVEST, dont le siège social est 
situé 227 rue de Cheppe  -  51460 
COURTISOLS, représentée par 
Monsieur Boris APPERT - RAULIN, 
demeurant 227 rue de Cheppe  -  51460 
COURTISOLS, immatriculée au R.C.S. 
de REIMS sous le numéro 101 728 061.

DIRECTRICE GÉNÉRALE  : Société 
LEJARLE INVEST GROUP, dont 
le siège social est situé 8 rue de la 
Libération  -  51500 LUDES, représentée 
par Monsieur Florent LEJARLE, 
demeurant 8 rue de la Libération  -  
51500 LUDES, immatriculée au R.C.S. 
de REIMS sous le numéro 103 309 381.
M2606516

« VALENTIN Didier » 

Avis de constitution 
Par acte sous seing privé en date 

du 1er juin 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION  : «VALENTIN 
Didier».

CAPITAL : 2.000 €.
SIEGE  : 10 Grande rue  -  51510 

SAINT PIERRE.
OBJET : La société a pour objet, en 

France et dans tous pays :
 -  L’achat, la distribution et la vente au 

détail et en gros de bouteilles de gaz et 
de pétrole liquéfié (butane et propane) 
ainsi que tous produits et accessoires 
liés à leur utilisation dans le respect de 
la réglementation en vigueur ;

 -  La reprise, le stockage et la gestion 
de bouteilles vides ;

 -  L’achat, la vente, l location de tout 
bien immobilier ;

Et, d’une façon générale, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
immobilières, mobilières ou financières 
se rapportant directement ou 
indirectement ou pouvant être utiles à 
cet objet ou susceptibles d’en faciliter la 
réalisation.

La société peut prendre toutes 
participations et tous intérêts dans 
toutes sociétés et entreprises dont 
l’activité serait de nature à faciliter la 
réalisation de son objet social.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT  : Les actions sont 
librement cessibles entre associés. 
Toute autre cession est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
2/3 des voix des associés disposant du 
droit de vote.

PRESIDENT  : Monsieur Didier 
VALENTIN, demeurant 10 Grande Rue  
-  51510 SAINT PIERRE.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2606513

MR GO MET
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 1.000 € 
Siège social :

17 rue Germaine Vabre Libersa 
51450 BETHENY 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à REIMS du 29 mai 2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : MR GO MET
Forme sociale  : Société par actions 

simplifiée unipersonnelle,
Siège social : 17 rue Germaine Vabre 

Libersa 51450 BETHENY,
Objet social :
conception, réalisation, impression et 

pose de supports de communication ;
production, exploitation et 

distribution de produits audio - visuels, 
photographique, plastiques, graphiques 
et produits dérivés ;

décorateur et conseil marketing ;
la prise de participation en France 

et à l’étranger dans toutes entreprises 
ou sociétés qu’elles qu’en soient la 
nature juridique ou l’objet, par voie 
d’acquisition de parts ou d’actions, 
souscription, apport ou autrement ;

l’achat ou la vente de tous titres 
ou valeurs mobilières cotées ou non 
cotées ;

la gestion d’un portefeuille de titres 
de participation ;

l’animation des sociétés 
qu’elle contrôle exclusivement ou 
conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable, 
en participant à la définition de 
leurs objectifs et de leur politique 
économique ;

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

Capital social : 1 000 euros,
Présidence  : Monsieur Mickaël 

ROULEAUX, demeurant 17 rue 
Germaine Vabre Libersa 51450 
BETHENY.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Présidence
M2606514

SELAS 
CONSTANCE 

DUPONT 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

27/05/2026, il a été constitué une 
SELAS ayant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SELAS 
CONSTANCE DUPONT.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet l’exercice de la profession de 
chirurgien - dentiste.

SIÈGE SOCIAL  : 1 allée Ambroise 
Croizat  -  51350 CORMONTREUIL.

CAPITAL : 1.008 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRÉSIDENT  : Mme DUPONT 

Constance, 9 rue de Cernay  -  51100 
REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées  : 
Chaque action donne droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
d’actions : Soumise à agrément.
M2606527

SPFPLAS CAVA 

Avis de constitution 
Aux termes d’un ASSP en date du 

27/05/2026, il a été constitué une 
SPFPLAS ayant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
SPFPLAS CAVA.

OBJET SOCIAL  : La détention 
de parts ou d’actions de sociétés 
d’exercice libéral ayant pour objet 
l’exercice de la profession de chirurgien 

- dentiste.
SIÈGE SOCIAL  : 1 allée Ambroise 

Croizat  -  51350 CORMONTREUIL.
CAPITAL : 1.007 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de REIMS.
PRÉSIDENT  : Mme DUPONT 

Constance, 9 rue de Cernay  -  51100 
REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées  : 
Chaque action donne droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
d’actions : Soumise à agrément.
M2606536

« SCI 
PETITE PATURE » 

Constitution de société 
Suivant acte reçu par Me Laurent 

LUTUN, notaire à FISMES, le 2 juin 
2026, a été constituée la société civile 
dénommée «SCI PETITE PATURE», 
siège social  : BOULEUSE (51170), 2 
rue du Chateau.

Capital social : CENT TRENTE - CINQ 
MILLE CENT EUROS (135.100,00  €), 
divisé en 1351 parts sociales de 
CENT EUROS (100,00  €) chacune, 
numérotées de 1 à 1351, Apport en 
numéraire : 100,00 €.

Apport en nature  : Evalué  : 
135.000,00 €.

Objet social : L’acquisition, la vente, la 
gestion, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement, de tous 
les immeubles bâtis ou non bâtis, dont 
la société pourrait devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, d’apport, 
d’échange ou autrement.

Et la mise à disposition à titre 
gratuit au profit de ses membres ou 
de ses gérants, mais uniquement 
en contrepartie du versement par 
l’occupant des charges usufructuaires 
attachées à l’immeuble.

Et plus généralement, toutes 
opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

Nommés premier gérant de ladite 
société :

 -  Madame Armelle Emmanuelle 
Geneviève BOUCTON, Masseur 
Kinésithérapeute, demeurant à 
BOULEUSE (51170), 2 rue du Chateau.

 -  Monsieur Arnaud Germain Paul 
Marie BILLET, Agriculteur, demeurant à 
BOULEUSE (51170), 2 rue du Chateau.
M2606566

PNBA - BERRU
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
86 rue Croix - Saint - Marc

51100 REIMS  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS du 02/06/2026, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE  : PNBA 

- BERRU.
SIÈGE SOCIAL  : 86 rue Croix - Saint 

- Marc  -  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL  : L’acquisition, 

l’aménagement, la mise en valeur, 
la construction, l’administration, la 
gestion, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers ;

Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social ;

L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la société, par tous 
moyens ;

La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties ;

La participation de la société à toutes 
entreprises ou sociétés créées ou à 
créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apports, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, 
participation, association et location 

-  gérance ;
Et plus généralement, toutes 

opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE :
 -  Monsieur Pierre CARBONNEAUX, 

demeurant 11 rue du 11 Novembre  
-  51400 SEPT SAULX ;

 -  Monsieur Aurélien CHAPUIS, 
demeurant 182 avenue de Laon  
-  51100 REIMS ;

 -  Madame Bérénice EUGÈNE, 
demeurant 86 rue Croix - Saint - Marc  
-  51100 REIMS ;

 -  Monsieur Nicolas PICHON, 
demeurant 86 rue Croix - Saint - Marc  
-  51100 REIMS.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Agrément 
requis dans tous les cas. Agrément 
obtenu à l’unanimité des associés.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2606618

DECORODIN
Société par actions simplifiées

à associé unique (SASU)
au capital de : 1.000 €uros

Centre d’affaires, 7 rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES  

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 25 mai 2026 il a été 
constitué ainsi qu’il suit les statuts de la 
société par actions simplifiée à associé 
unique.

FORME : SASU.
DENOMINATION : DECORODIN.
CAPITAL  : 1.000  €, divisé en 100 

parts de 10  € chacune entièrement 
souscrites et libérées.

OBJET  : Maçonnerie générale  ; 
Isolation thermique par l’extérieur.

DUREE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au R.C.S. REIMS 
(Marne).

SIEGE  : Centres d’affaires, 7 rue 
Pierre Salmon  -  51430 BEZANNES.

LE PRESIDENT  : Monsieur AVCI 
Ferhat, demeurant 5 allée des Grives  
-  51100 REIMS, président et associé 
unique.

DEBUT D’ACTIVITE  : Dès 
l’immatriculation aux R.C.S. de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2606626

PRO ALLIA  
Avis est donné de la constitution en 

date du 20 mai 2026, par acte sous seing 
privé, pour une durée de 99 années, 
d’une Société par Actions Simplifiée qui 
sera immatriculée au RCS de REIMS, 
dénommée «PRO ALLIA», au capital de 
51 790 €, ayant pour objet :

la prise de participation dans toutes 
entités juridiques, par tous moyens, et 
sous quelque forme que ce soit ;

l’acquisition, la gestion, la vente de 
valeurs mobilières, titres de sociétés et 
tous droits portant sur ces valeurs ou 
titres ;

la propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement ;

éventuellement, l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société ;

toutes avances, cautions, ouvertures 
de crédits et tous prêts à ses filiales avec 
ou sans garantie ;

et plus généralement, toutes 
opérations de quelque nature qu’elles 
soient, notamment commerciales ou 
financières, se rattachant à l’objet 
sus - indiqué, de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la Société, son existence 
ou son développement, en ce compris la 
possibilité de consentir toutes garanties 
sur son ou ses immeubles ou actifs.

Elle peut réaliser toutes les opérations 
qui sont compatibles avec cet objet, s’y 
rapportent et contribuent à sa réalisation.

Son siège social est à SAINT MARTIN 
L’HEUREUX (51490), 5 Rue du Moulin.

Est nommé pour une durée illimitée 
en qualité de Président, Monsieur Jean 

- Baptiste MINAIR, demeurant 5 Rue du 
Moulin, 51490 ST MARTIN L’HEUREUX.

Admission aux assemblées  : Tout 
associé a droit de participer aux 
décisions collectives du moment que 
ses actions sont inscrites en compte au 
jour de l’assemblée.

Droit de vote  : Chaque action donne 
droit à une voix.

Agrément  : Les cessions ou 
transmissions, sous quelque forme 
que ce soit, des actions détenues par 
l’associé unique sont libres.

Pour Avis Le Président
M2606515

GAM - TECH 
Par acte SSP du 01/06/2026, 

il a été constitué une société par 
actions simplifiée à capital variable 
ayant les caractéristiques suivantes  : 
DÉNOMINATION : GAM - TECH. OBJET 
SOCIAL  : Le développement, l’édition, 
la commercialisation et l’exploitation de 
solutions logicielles, d’automatisation 
par intelligence artificielle, de 
logiciels métier, de progiciels de 
gestion intégrée (ERP) et d’outils 
en mode SaaS  ; La conception, le 
développement et la commercialisation 
de systèmes embarqués, d’outils de 
mesure numérique et de dispositifs 
connectés  ; La prestation de 
services de conseil, d’intégration, 
de formation et d’accompagnement 
en transformation numérique et 
automatisation des processus  ; 
La programmation informatique. 
SIÈGE SOCIAL  : 15 impasse du Mau  
-  51470 ST MEMMIE. CAPITAL  : 0 €. 
DURÉE  : 99 ans. PRÉSIDENT  : M. 
SATIZELLE Guillaume, demeurant 
15 impasse du Mau  -  51470 ST 
MEMMIE. DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
DÉLÉGUÉS  : M. CHAUMARAT 
Adrien, demeurant 24 rue de la Glau  
-  08700 Gespunsart et M. AGBENOU 
Maxime, demeurant 6 rue du Tage  
-  75013 PARIS. ADMISSION AUX 
ASSEMBLÉE ET DROITS DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives  ; Chaque action 
donne droit à une voix. CLAUSE 
D’AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
entre associés ou au profit de tiers sont 
soumises à un droit de préemption 
des associés  ; Toute cession à un 
tiers non associé est soumise à 
l’agrément préalable et unanime des 
associés. Immatriculation au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2606522
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PLOMBERIE 
F.DEJEAN

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
35 rue du Mont d’Arène

51100 REIMS  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 02/06/2026 à REIMS 
(51), il a été constitué une société à 
responsabilité limitée à associé unique 
dénommée PLOMBERIE F.DEJEAN 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

SIÈGE SOCIAL  : 35 rue du Mont 
d’Arène  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : La réalisation 
de tous travaux de plomberie et 
de chauffage, incluant notamment 
l’installation de réseaux d’eau dans tous 
types de locaux, ainsi que la création, la 
rénovation et l’aménagement de salles 
de bain.

DURÉE  : 99 ans à compter de la 
date de l’immatriculation de la société 
au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.500 €.
GÉRANCE  : Monsieur Frédéric 

DEJEAN, demeurant 35 rue du Mont 
d’Arène  -  51100 REIMS.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2606637

SCEA « VALURY » 
Avis de constitution 

Par acte sous seing privé en date 
du 3 juin 2026, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

Forme : SCEA
Dénomination : «VALURY»
Siège social  : 25 rue Damont 51600 

SAINTE - MARIE - A - PY
Objet social : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

Durée  : 99 années à compter de 
l’immatriculation au RCS.

Capital social  : 10 000 € divisé en 1 
000 parts de 10 €.

Cession de parts sociales  : Libre 
aux coassociés. Toute autre cession 
est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4 des voix exprimées.

Gérance  : Madame Nathalie 
FLAMBERT née PROFFIT, demeurant 
9 rue de la Damont 51600 SAINT - 

SOUPLET - SUR - PY, nommée pour une 
durée illimitée avec pouvoir général 
d’engager la société envers les tiers.

Immatriculation  : au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
Pour avis, La Gérance.

M2606648

DEBON  
Aux termes d’un acte reçu par 

Maître Alexis CARETTE, Notaire à 
HERMONVILLE, le 3 juin 2026 il a été 
constitué une Société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : DEBON
Forme : Société Civile
Siège  : HERMONVILLE (51220), 2 

Place des Ruisseaux
Objet  : Propriété, administration, 

gestion, exploitation et mise à 
disposition au profit des associés de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis

Durée : 99 ans à compter de la date 
d’immatriculation de la Société au RCS

Capital  : 404.200  € constitué à 
concurrence de 400.000  € d’apport 
en nature, et de 4.200  € d’apports en 
numéraire

Gérance  : Monsieur Yvan DENIS 
et Madame Nathalie DENIS, épouse 
LEBON

Cession de parts  : Les parts sont 
librement cessibles uniquement entre 
associés.

Immatriculation de la Société  : RCS 
de REIMS

Pour avis
M2606642

 
AGN AVOCATS

REIMS - CHALONS
2-4 rue Grande Étape

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
21 cours Anatole France

51100 REIMS

HOPE &
RATIONNELLE 

Avis de constitution 
Par ASSP en date du 11/05/2026, 

est constituée la Société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : HOPE & 
RATIONNELLE

Forme : SCI
Capital : 500€
Siège  : 53 rue du Faubourg 

Saint - Antoine 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Objet  : L’acquisition, la détention, 
l’administration, la gestion et 
l’exploitation par bail ou autrement de 
tous biens et droits immobiliers bâtis 
ou non bâtis, professionnel, artisanal, 
industriel, commercial ou de bureaux, 
d’habitation, de stockage, de services 
ou de location meublée civile.

Durée : 99 années
Gérants : Ahmed MOUISSAT, 20 rue 

Frédéric Chopin à 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE et Audrey SANTERRE, 
20 rue Frédéric Chopin à 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Apports en numéraire : 500€
Cession de parts  : L’agrément est 

donné à la majorité des associés 
représentant la majorité simple des 
parts sociales pour toutes les cessions.

Immatriculation  : au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Pour avis,
M2606647

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

MALENO
ENERGIES

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 1 000 €
Siège social :

7 Bis Rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en signature électronique via 
DOCU SIGN du 04 juin 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : MALENO ENERGIES
Siège  : 7 Bis Rue Pierre Salmon, 

51430 BEZANNES
Durée  : QUATRE - VINGT DIX - 

NEUF (99) ans à compter de son 
immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 1 000 €
La Société a pour objet, en France 

et à l’étranger : l’activité de contractant 
général ou Régie Commerciale dans les 
énergies renouvelables et enveloppe 
du bâtiment.

Toute activité de négoce de matériels.
Toutes opérations industrielles et 

commerciales se rapportant à :
la création, l’acquisition, la location, 

la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 

la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 

associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : David LEGENDRE, 
demeurant 31 Rue Flandres 
Dunkerque, 51480 DAMERY,

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis  -  Le Président
M2606671

MODIFICATION

DE STATUTS

HELITEL
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée 

Au capital de 7 622,45 euros 
Siège social : 21, rue de l’Espérance 

51600 AUBERIVE 
391.756.483. RCS REIMS 

Avis de transformation 
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal en date du 11 
mai 2026, l’Associé Unique a décidé 
la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 7 622,45 euros.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Monsieur Christel NOIZET.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Christel NOIZET demeurant 
21 rue de l’Espérance, 51600 
AUBERIVE

Pour avis La Gérance
M2606031

CACAHUETE
STUDIO

SAS au capital de 2 000 € 
1 rue du Général Louis Vallin  -  51700 

DORMANS 
RCS REIMS 932 497 548 

Avis de modification 
Aux termes d’une délibération de 

l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 22 mai 2026, il résulte que 
M. Romain FINUCCI, demeurant  : 2 
Place de l’Église  -  51700 TROISSY, 
a été nommé en qualité de Président 
en remplacement de M. Romuald 
FINUCCI, démissionnaire.

Pour avis, Le Président
M2606200

SCI CONRIEG
Société civile 

au capital de 3 000 euros 
Siège social : 6 RUE DE MARSON 
51240 VESIGNEUL SUR MARNE 
479 181 216 RCS CHALONS - EN - 

CHAMPAGNE  
Par DUA du 13/04/2026, la collectivité 

des associés a décidé de nommer 
à compter de ce jour, en qualité de 
co - gérante Mme FATOUX Danielle, 
demeurant 6 rue de Marson 51240 
VESIGNEUL SUR MARNE.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
M2606227

ASSURANCES 
ROCHE - MARTIN
Société à responsabilité limitée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

3 rue des 16eme et 22eme Dragons
51100 REIMS

934 665 795 R.C.S. Reims 

Modification  
de l’objet social 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 mars 2026, l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire 
a décidé de modifier l’objet par  : 
L’exercice du courtage d’assurance et 
de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2606236

SCI DU 47 RUE  
DE LA MARNE 

Aux termes des décisions en date 
du 01/05/2026, l’associée unique de 
la Société civile immobilière SCI DU 
47 RUE DE LA MARNE au capital de 
60 979,61  €, immatriculée au R.C.S 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 409 141 108, a décidé de 
transférer le siège social du 47 rue 
de la Marne, 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE au 19 rue des Augustins, 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE à 
compter du même jour, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.
M2606333

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 

LEROUX
Société civile immobilière

au capital social de 23.324,70 €uros
Siège social :

2 rue Arlette Rémia  -  51100 REIMS
327 733 523 R.C.S. Reims 

Suivant délibération du 23 avril 2026, 
l’assemblée générale extraordinaire a :

 -  Pris acte du décès de la gérante 
de Mme Ginette LEROUX survenue 
le 26/11/2012 et décidé nommer en 
remplacement en qualité de cogérantes 
et ce pour une durée illimitée, Madame 
Corinne LEROUX, demeurant à 
CHATOU (78400) et Madame Séverine 
FEIGE, demeurant à WUPPERTAL 
(42113) (Allemagne) Am Jogdhaus 80.

 -  Décidé de transférer le siège social 
de REIMS (51100) à 2 rue Arlette 
Rémia à ARTHEZ D’ASSON (64800), 
Quartier Chourettes Chez Madame 
Brigitte LAVERGNE.

Les articles 4 et 25 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2606392

CITADELLE
Société civile immobilière
au capital de 100.000 €

Siège social :
9, rue Defrançois 51100 REIMS

518 711 205 RCS REIMS 
Aux termes d’un acte comportant 

décisions unanimes du 29 mai 2026, 
les associés ont décidé de transférer le 
siège social du 9, rue Defrançois 51100 
REIMS au 8, rue Thimonnier 75009 
PARIS à compter du même jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis La Gérance
M2606426

SCEAV « MUNIER 
CHEVALIER »

Capital social : 108.000 €uros
Siège social :

26 rue de la Trinité
51300 VITRY EN PERTHOIS

R.C.S. Châlons en Champagne
387 783 699 

Par acte unanime du 29 mai 2026, 
les associés ont décidé du retrait 
de Monsieur Cyril DOUILLET de la 
gérance à compter du 29 mai 2026.

Pour avis : La gérance.
M2606427

CHAUFFEUR  
DES SACRES

Société par actions simplifiée au 
capital de 4 500 euros 

porté à 8 824 euros 
Siège social : 1 chemin de la Forêt 
d’Enfer 51110 AUMENANCOURT 

848 661 237 RCS REIMS 
 -  Du procès - verbal de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire en date du 12 
mai 2026,

 -  Du certificat de dépôt des fonds 
établi le 28 mai 2026,

 -  Du procès - verbal des décisions du 
Président du 29 mai 2026 constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital,

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 4 324 euros 
par émission de 4 324 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 4 500 euros à 
8 824 euros.

En conséquence, l’article 8 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à quatre mille cinq cents euros 
(4 500 euros).

Il est divisé en quatre mille cinq cents 
(4 500) actions de un (1) euro chacune, 
de même catégorie, entièrement 
libérées.

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à huit mille huit cent vingt - quatre 
euros (8 824 €).

Il est divisé en huit mille huit cent 
vingt - quatre (8 824) actions de un (1) 
euro chacune, de même catégorie, 
entièrement libérées.

POUR AVIS Le Président
M2606433

VAILLANT
TERRASSEMENT

PARTICULIER
EURL au capital de 2 000 €

Siège social : 39 Faubourg de Reims
51170 FISMES

RCS de REIMS n°508 427 127 

Transfert de siège 
En date du 31/05/2026, le gérant a 

décidé le transfert du siège social au 11 
rue des Trois Moulins, 51170 FISMES à 
compter du 01/06/2026.

Mention : RCS de REIMS
Sandy Vaillant

M2606435

SCI CLAXA
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social :

2 Rue de Condé 02190 VARISCOURT
Transféré au 7 Rue de la Grevière 

51110 AUMÉNANCOURT
920 145 075 RCS SAINT QUENTIN 

Transfert de siège social 
Aux termes d’une délibération en 

date du 20.02.2026, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 2 Rue de 
Condé, 02190 VARISCOURT au 7 Rue 
de la Grevière 51110 AUMÉNANCOURT 
à effet rétroactivement du 23 janvier 
2026, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 920 145 
075 RCS SAINT QUENTIN fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La Société, constituée pour 99 
années à compter du 04.10.2022, a 
pour objet social «L’acquisition, en 
état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous bien et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question. Le tout soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement.», et un capital 
de 1.000  €, composé uniquement 
d’apports en numéraire.

Pour avis
M2606478

SCI  
DE LA FONTAINE

AU PONT
Société civile immobilière
Au capital de 1.500,00 €

Siège social :
21 rue Dessous

51330 SAINT MARD SUR LE MONT
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

N° SIREN : 435 146 345 
Suivant décision collective des 

associés en date du 6 mai 2026, il 
résulte que :

 -  M. Fabrice DOLIZY demeurant à 
SAINT MARD SUR LE MONT (51330) 
21 rue Dessous, a été nommé gérant 
à compter rétroactivement du 15 mars 
2025, en remplacement de Mme Annie 
DOLIZY née DOMMANGET décédée. 
L’article 15 des statuts a été modifié en 
conséquence.

 -  Le siège social a été transféré à 
SAINT MARD SUR LE MONT (51330) 
21 rue Dessous, à compter du 6 mai 
2026. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis, La gérance
M2606437

NATHALIE
LARCHER
HUISSIER  

DE JUSTICE
Société civile Professionnelle

au capital de 411 612,35 euros
Siège social :

8 Avenue de la République
51300 VITRY LE FRANCOIS

391 340 270
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE 
Aux termes d’une décision en date 

du 1er mars 2026, l’Associée Unique a 
décidé de transférer le siège social du 8 
Avenue de la République, 51300 VITRY 
LE FRANCOIS au 17 Boulevard Carnot 
51300 VITRY LE FRANCOIS à compter 
du 1er mars 2026, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2606441



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 8 AU 14 JUIN 2026 - N° 8180matot-braine.fr16

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

BULLES D’O
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
67 rue Cérès  -  51100 REIMS
992 605 071 R.C.S. Reims 

Aux termes d’une décision en date du 
02 juin 2026, l’associé unique a décidé 
de modifier l’objet social et l’article 2 
des statuts a été modifié comme suit :

ANCIENNE MENTION : La société a 
pour objet, en France et à l’étranger  : 
L’exercice de la profession d’agent 
commercial.

NOUVELLE MENTION : La société a 
pour objet :  -  L’exercice de la profession 
d’agent commercial  ;  -  L’activité 
d’achat - revente de vins et spiritueux  ;  
-  L’activité de conseil divers.

Pour avis : Le président.
M2606521

BEAUFORT
ET FILLES

Société en nom collectif
en cours de transformation en société

à responsabilité limitée
Au capital de 20 000 euros

Siège social :
12 RUE DE TOURS - SUR - MARNE

51150 BOUZY
810 074 229 RCS REIMS 

Suivant délibération en date du 13 
mars 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a décidé 
la transformation de la Société en société 
à responsabilité limitée à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 20.000 €, divisé en 200 parts sociales 
de 100  €. Cette transformation rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes  : Monsieur Emmanuel 
BEAUFORT et Madame Laetitia LEITE, 
gérants, ont cessé leurs fonctions du fait 
de la transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme, la Société 
est gérée par  : Monsieur Emmanuel 
BEAUFORT, demeurant 16 RUE DES 
TARTELETTES 51110 BOUZY,

Mention sera faite au greffe du tribunal 
de commerce de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2606525

CHAMPAGNE
P. LOUIS MARTIN

Société par actions simplifiée
au capital de 264 252 euros

Siège social :
3 rue d’Ambonnay, 51150 BOUZY

314 548 009 RCS REIMS 
Aux termes d’une décision du 

Président en date du 16 octobre 
2025, il résulte que Madame Francine 
RAPENEAU, demeurant 3 rue 
d’Ambonnay à BOUZY (51150), a 
été nommée en qualité de Directeur 
Général, pour une durée illimitée, à 
compter du 1er novembre 2025.

Pour avis Le Président
M2606488

M H C S
Société anonyme

au capital de 433.193.789 €
Siège social :

9 Avenue de Champagne
51200 ÉPERNAY

509 553 459 R.C.S. Reims 
Avis est donné du changement de 

représentant permanent de la société 
SOCIETE JAS HENNESSY & C°, 
administrateur qui a désigné, à compter 
du 5 février 2026 Mme Claire CORNUT 
DE LAFONTAINE DE COINCY, domicilié 
142 Rue du Bac, 75007 PARIS. en 
remplacement de MEURER Nathalie. 
Mention sera portée au Registre du 
Commerce et des sociétés de Reims.

Pour avis.
M2606492

SIMON REIMS
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 80 000 euros
Siège social :

27, rue du Val Clair 51100 REIMS
490 023 066 RCS REIMS 

Avis de transformation 
Aux termes d’une délibération en date 

du 27 mai 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227 - 3 du Code de commerce, a 
décidé la transformation de la Société 
en société par actions simplifiée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social 
demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 80.000 €.

L’objet social est étendu aux activités 
de «Location de véhicules industriels 
avec chauffeur et location de véhicules 
courte, moyenne et longue durée.»

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 
ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : 
La cession d’actions, à l’exception 
de la cession aux associés, doit être 
autorisée par la Société.

Monsieur Gilles SIMON, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRESIDENTE DE LA SOCIÉTÉ : La 
Société FINANCIERE SIMON, société 
à responsabilité limité au capital de 
592.500  €, ayant son siège social 60, 
Rue Eugène Thiery 08300 RETHEL, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 490 023 
066. Représentée par représentée par 
Madame Frédérique SIMON

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
confirmés dans leurs fonctions  : 
Monsieur Pascal DOMINE, titulaire, 
Madame Anne - Sophie BOGAERT, 
suppléante.

Pour avis Le Président
M2606540

FREY RETAIL
FUND 2

Société civile immobilière
au capital de 80.127.244 euros

Siège social :
1, rue René Cassin, 51430 

BEZANNES
538 486 143 RCS REIMS 

Par Décision Unanime des Associés 
en date du 1er juin 2026, avec prise 
d’effet à cette même date, il résulte que 
le capital social de la société a été réduit 
de 50.000.000 euros pour être ramené 
de 80.127.244 euros à 30.127.244 
euros, par voie de distribution et de 
remboursement aux associés d’une 
somme de 50.000.000 euros.

Cette réduction de capital a été 
réalisée par voie de diminution du 
nombre de parts sociales existantes, 
soit l’annulation de 50.000.000 parts 
sociales.

Le capital social est désormais fixé à 
la somme de 30.127.244 euros divisé 
en 30.127.244 parts sociales d’une 
valeur nominale de 1 euro chacune.

En conséquence, les articles 6  
-  Apports et formation du capital social 
et 7 Capital social des statuts ont été 
modifiés.

Mention sera faite au RCS de Reims
Pour avis, Le Gérant

M2606589

PARC
AGRIVOLTAÏQUE

DU MOUTET
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 42 rue de Champagne
51240 VITRY LA VILLE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°940 229 917  

En date du 19/05/2026, l’associé 
unique a décidé à compter du 
19/05/2026 de nommer en qualité de 
gérante Mme CHARLET Clémence, 
demeurant 123 allée du Peseur Juré 
45160 OLIVET en remplacement de M. 
VAN DEN ABEELE Hervé, gérant, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE.
La gérance

M2606446

BRUMAIRE  
& VENDEMIAIRE
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social :
41 bis Rue De Talleyrand, 51100 

Reims
907 494 975 RCS REIMS 

L’assemblée du 28/05/2026 a pris 
acte de la démission de M Samuel 
DURAN de ses fonctions de co - gérant 
et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

Mention au RCS de Reims
M2606493

PETRESCU
Société civile

au capital de 1 000 euros
Siège social :

51, rue du Général de Gaulle
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

989 627 229
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE 
Aux termes d’une délibération en date 

du 22/05/2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 51, rue du Général 
de Gaulle 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE au 37, avenue Victoria 
03200 VICHY à compter de la même 
date, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis La Gérance
M2606500

PICKY HAIR
Société par Actions Simplifiée

Au capital social de 1.000 €uros
Siège Social :

6 Rue de l’Ecu 51100 REIMS
RCS REIMS 828 820 605 

Suivant décisions en date 20 Avril 
2026, l’Associé unique a transféré 
le siège social de la Société fixé 
antérieurement à REIMS (51100) 6 Rue 
de l’Ecu, à REIMS (51100) 45 Rue des 
Moissons, à compter de cette date.

L’Associé unique.
M2606501

D’HENJIE
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 Euros

Siège Social :
6 rue des Mésanges

51400 LIVRY LOUVERCY
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

844 769 034 
Aux termes d’une décision en date du 

23/04/2026, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Mme 
Emmanuelle MACHET de ses fonctions 
de cogérante à compter de ce même 
jour et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de Châlons en 
champagne.

Pour avis La Gérance
M2606508

SARL DS HOLDING
Capital social : 1 000 €

Siège social :
6 Boulevard de la Paix 51100 REIMS

RCS REIMS 909 760 670 
Suivant décisions de l’associée 

unique en date du 27/05/2026, il a été 
décidé de transférer le siège social 6 
rue du Grand Marais 02000 MONS EN 
LAONNOIS, à compter du 27/05/2026.

En conséquence, la société sera 
radiée du greffe du tribunal de 
commerce de REIMS et immatriculée 
au greffe du tribunal de commerce de 
SAINT QUENTIN.

Pour avis, La Gérance.
M2606534

HB IMMO
Société civile au capital de 300 €

Siège social : 29 Route 
départementale 20

51490 SELLES
RCS de REIMS n°538 000 613 

Avis de modification 
L’AGE du 09/07/2025 a décidé à 

compter du 09/07/2025 de rendre 
effective la démission de Mme 
BOURGEOIS SYLVIE aux fonctions de 
co - gérante.

Modification au RCS de REIMS.
M2606627

LES COCOTTES 
REMOISE

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 4 PLACE JULES FERRY 
51100 REIMS 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 1er juin 2026, il a été décidé de 
modifier la dénomination sociale de la 
Société comme suit :

Ancienne dénomination  : LES 
COCOTTES RÉMOISE

Nouvelle dénomination  : LES 
COCOTTES RÉMOISES

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Pour avis : Le gérant.
M2606570

SEMCHA
Société Anonyme d’Economie Mixte

au capital de 12 404 565 €
Siège social :

Hôtel de Ville, place du Maréchal Foch
51000 Châlons - en - Champagne
RCS Châlons - en - Champagne

737 220 152 
Aux termes d’une délibération du 20 

mai 2026, le conseil d’administration :
 -  a pris acte du changement de 

représentants permanents de la 
Ville de Châlons - en - Champagne  
-  Administrateurs :

Monsieur Achille BISIAUX  -  
Conseiller Municipal,

Monsieur Stéphane MICHELET 
Adjoint au Maire,

Madame Floriana PAINDAVOINE  
-  Adjointe au Maire,

Monsieur Gilles PANQUET  -  Adjoint 
au Maire,

En remplacement de :
Monsieur Jérôme MAT  -  Conseiller 

Municipal,
Madame Elisa SCHAJER  -  

Conseillère Municipale,
Madame Marie - Pierre VINCENT - 

CARRILLO  -  Conseillère Municipale,
Madame Lise MAGNIER  -  Conseillère 

Municipale,
pour la durée de leur mandat électif.
 -  a désigné la Ville de Châlons - en 

- Champagne Présidente du Conseil 
d’Administration. Elle est représentée 
par Monsieur Thomas DUBANCHET, 
en qualité d’administrateur de la 
société représentant la Ville de 
Châlons - en - Champagne au Conseil 
d’Administration, qui assure ainsi la 
présidence de la Société pour la durée 
du mandat d’administrateur de ce 
dernier.

 -  a décidé de dissocier les 
fonctions de Président du Conseil 
d’Administration et de Directeur 
Général et de renouveler le mandat 
de la Directrice Générale  -  Madame 
Stéphanie BAUDRY pour la durée du 
mandat électif du Président + 6 mois.

Pour avis, le représentant légal.
M2606605

JEAN HANOTIN
Société civile

Soumise au statut particulier
de l’article L324 - 1 Code rural

et de la pêche maritime
Capital : 462.000 €uros

Siège :
VERZY (51380), 9 rue de Villers

R.C.S. Reims 380 066 670 
Suivant acte reçu par Me Chantal 

THIBAULT, Notaire à REIMS (51100), 
15 rue Clovis, le 28/07/2025, l’associé 
unique a accepté l’apport en numéraire 
réalisé par M. Nicolas Jean Michel 
ROCHET d’un montant de 2.136  € et 
a décidé en conséquence d’augmenter 
le capital pour le porter de 462.000  € 
à 462.600  € par création d’une part 
nouvelle.

Pour avis et mention.
M2606621

 
JURIS ALLIANCE

Notaires à Meaux

EARL DORLINA
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
Capital : 235.000,00 €uros

Siège social :
37 rue du Docteur Moret

51700 DORMANS
R.C.S. Reims 800 181 455 

Aux termes d’une AGE du 
13/03/2026, les associés ont décidé 
de :

 -  Nommer en qualité de cogérants 
M. Maxime GRELLET, demeurant à 
ROUFFY (51130), 5 rue de Vertus et 
de M. Alexandre GRELLET, demeurant 
à ROUFFY (51130), 7 rue de la Mairie, 
pour une durée illimitée et à compter du 
même jour, en remplacement de Mme 
Marie - José CURFS, démissionnaire à 
compter du même jour ;

 -  De transférer l’adresse du siège 
social de DORMANS (51700), 37 
rue du Docteur Moret, vers ROUFFY 
(51130), 13 rue de la Croix de l’Orme, 
à compter du même jour et de modifier 
les statuts en conséquence.
M2606632

TAXI JACQUAIN
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : 249 bis rue de Courlancy 

51100 REIMS 
841 330 541 R.C.S. REIMS

Suivant décision de L’associé unique 
du 03/06/2026, le siège social a été 
transféré, à compter du 21/05/2026, 
au 4 rue de l’Abreuvoir 51100 REIMS. 
Modification de l’article 4 des Statuts. 
Immatriculée au RCS de REIMS.
M2606633

DS MAYA
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 2 rue de Beaumont
51380 VERZY

RCS de REIMS n°503 114 803 

Avis de modification 
L’AGE du 27/02/2024 a décidé à 

compter du 27/02/2024 de rendre 
effective la démission de Mme 
SOBANSKI SONIA aux fonctions de 
co - gérante.

Modification au RCS de REIMS.
M2606639

REIMS SOCIETY
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros 
Siège social :

45 rue Chanzy, 51100 REIMS 
983 584 608 RCS REIMS 

Aux termes d’une délibération de 
l’A.G.E. en date du 01/06/2026 il résulte 
que la société SFC au capital de 1 000 
euros, dont le siège social est 18 rue 
de Tilsitt 75017 PARIS immatriculée 
au RCS sous le numéro 807 415 591 
a été nommée Directrice Générale 
en remplacement de la société LIS 
HOLDING, démissionnaire. L’article 
30 des statuts a été supprimé en 
conséquence.

Pour avis : La Présidente
M2606649

Chevalier Est
Société par actions simplifiée

au capital de 50 000 euros
Siège social :

30 rue du Chanoine Hess, 51100 
Reims

948 023 429 RCS Reims 
Aux termes des décisions unanimes 

des associés en date du 27 mai 
2026, il a été pris acte du départ de 
la société Groupe Mériguet de ses 
fonctions de Président et il a été 
nommé en remplacement, pour une 
durée indéterminée, la société ADF 
Holding, SAS ayant son siège social 
au 12 rue du Parc Royal, 75003 Paris, 
immatriculée sous le numéro 980 264 
790 RCS Paris.

Mention sera faite au RCS de Reims.
M2606651

SAPG HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Porté à 5 000,00 euros

Siège social : 10 chemin du Peuplier
51500 CHAMERY

898 651 906 RCS REIMS 
Du procès - verbal de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire en date du 19 
mai 2026, du certificat de dépôt des 
fonds établi le 26.05.2026 par la banque 
CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE, 
du procès - verbal de la délibération du 
Président du 04/06/2026 constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital, 
il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 4 000,00 
euros par émission de 4 000 actions 
nouvelles de numéraire, et porté de 1 
000 euros à 5 000,00 euros.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à mille euros (1 000 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à CINQ MILLE euros (5 000,00 
euros).

Pour avis Le Président
M2606674

LE BISTROT  
DU FORUM

Société par actions simplifiée au 
capital de 10 000 euros 

Siège social : 6 Place du Forum, 51100 
REIMS 

984 045 294 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération de 

l’A.G.E. en date du 01/06/2026, il 
résulte que la société SFC, société 
par actions simplifiée au capital de 
1 000 euros, dont le siège social est 
situé 18 rue de Tilsitt 75017 PARIS, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 807 
415 591, représentée par Nicolas 
MOUILLERON, Président, a été 
nommée en qualité de Présidente 
en remplacement de la société LIS 
HOLDING, démissionnaire.

L’article 29 des statuts a été supprimé 
en conséquence.

En conséquence de sa nomination en 
qualité de Présidente, la société SFC 
a mis fin à ses fonctions de Directrice 
Générale à compter de ce jour.

Pour avis : La Présidente
M2606654

GAEC « DE
L’ETANG NEUF »

Capital social : 33 000
Siège social :

Chez Mr et Mme CURFS 51270 
BANNAY

RCS REIMS 411 142 490  
L’assemblée générale extraordinaire 

du 31 mai 2026 a décidé de transformer 
le GAEC «DE L’ETANG NEUF» en 
Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée dont les caractéristiques sont les 
suivantes. En conséquence, l’agrément 
est retiré à compter de cette date.

Forme : EARL.
Dénomination : «DE L’ETANG NEUF»
Durée : 99 années.
Siège social  : 8 Rue du Nid 51270 

BANNAY (AGE du 31 mai 2026)
Objet social : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au sens 
de l’article L.311 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime.

Capital social : 33 000 €
Gérance :
Démission de Monsieur Hubert 

CURFS, de la gérance (AGE du 31 mai 
2026)

Monsieur Fabrice CURFS, demeurant 
10 Rue du Nid 51270 BANNAY

Cession de parts sociales  : Un 
associé peut librement céder tout ou 
partie de ses parts sociales à l’un de ses 
coassociés. Toute autre cession de parts 
ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément 
des associés donné par décision prise à 
l’unanimité des associés.

Pour avis, La Gérance.
M2606657

N.LA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

12 Place Cancale
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

979 835 048
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE 
Aux termes d’une délibération en 

date du 1er juin 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé 
d’étendre l’objet social à l’activité 
de Vente en gros et demi gros et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis La Gérance
M2606665
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Marne

LA TRATTORIA
REMOISE

Société par actions simplifiée
au capital de 10 000 euros 

Siège social :
45 rue Chanzy 51100 REIMS 

918 437 674 RCS REIMS 
Aux termes d’une décision de 

l’Associée Unique en date du 
01/06/2026, il résulte que :

La société SFC, société par 
actions simplifiée au capital de 1 
000 euros dont le siège social est 
situé 18 rue de Tilsitt 75017 PARIS, 
immatriculée au RCS sous le numéro 
807 415 591, représentée par Nicolas 
MOUILLERON, Président, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Aurélien 
CONIGLIO, démissionnaire.

L’article 29 des statuts a été supprimé 
en conséquence.

 -  La société FELIS CONSULTING, 
société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 100 
euros, ayant son siège social 14 rue 
du Marc 51100 REIMS, immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés sous le numéro 884 106 907, 
représentée par Julien TILLY, Président, 
a été nommée Directrice Générale 
en remplacement de Monsieur Julien 
TILLY, démissionnaire.

L’article 30 des statuts a été supprimé 
en conséquence.

POUR AVIS La Présidente
M2606652

SCM « Association
des Professions

Médicales  
et Paramédicales 

rue de Paris  -  
APMPP »

Capital social : 210 €
Siège social :

41 Rue du Faubourg de Paris
51210 MONTMIRAIL

RCS REIMS 802 062 216 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 1er mai 2025, les 
associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 1er mai 2025 :

 -  Nomination de Madame Lorenn 
DUCLOS, demeurant 141 bis rue du 
Faubourg Saint - Nicolas 77100 MEAUX, 
en qualité de cogérante.

 -  Retrait de Madame Bénédicte 
ALLEAUME de la gérance.

Pour avis, La gérance.
M2606653

POURSUITE D’ACTIVITE

ETP Cars
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social :

11 Rue du Loup
51420 CERNAY LES REIMS

933 962 656 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération en date 

du 26 mai 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il 
n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis La Gérance
M2606411

SARL « SCSUN »
Société à responsabilité limitée

au capital de 9 000 €
Siège social :

8 rue de la Haie - le - Pêcheur
51600 SAINT - REMY - SUR - BUSSY
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

931 447 197 
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 29 mai 
2026, les associés statuant, dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 
223 - 42 du Code de Commerce, ont 
décidé de ne pas dissoudre la société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le représentant légal.
M2606416

SARL EAU VIVE
SARL au capital de 1000 €

Siège social :
19 Boulevard de la Paix 51100 REIMS

RCS REIMS 932 685 688 
Aux termes d’une Assemblée 

Générale Extraordinaire en date du 
29 mai 2026, les associés, statuant 
conformément aux dispositions 
de l’article L.223 - 42 du Code de 
commerce, ont décidé de ne pas 
prononcer la dissolution anticipée de 
la société malgré des capitaux propres 
devenus inférieurs à la moitié du capital 
social et ont décidé de poursuivre 
l’activité sociale.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2606421

SARL « LEBRUN 
Ludovic »

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
18 rue des Grisards, Morains - le - petit

51130 VAL DES MARAIS
R.C.S. Châlons en Champagne

892 563 610 
Par décision de l’associé unique en 

date du 27/02/2026, il a été décidé, dans 
le cadre des dispositions de l’article L 
223 - 42 du Code de commerce, de ne 
pas dissoudre la société.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le représentant légal.
M2606629

DISSOLUTION

DE SOCIETE

AUX 2 PERLES
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
14 rue Alfred Anatole Thevenet

51530 MAGENTA
794 070 276 R.C.S. Reims 

Aux termes des décisions en date du 
30/04/2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 30/04/2026 et sa mise en 
liquidation amiable.

M. SAVOYE Laurent, demeurant 10 
rue du Marronnier  -  51530 MARDEUIL, 
associé unique exercera les fonctions 
de Liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de liquidation de celle - ci.

Le siège de liquidation est fixé 10 rue 
du Marronnier  -  51530 MARDEUIL où 
seront notifiés actes et documents.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2606372

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

CHEVALIER 
DIVERTISSEMENTS

SAS au capital de 10.000 €uros
Siège social :

9 rue des Roises
51210 BERGÈRES SOUS 

MONTMIRAIL
934 871 047 R.C.S. de Reims 

Le 02/06/2026, l’associé unique 
a décidé la dissolution et sa mise 
en liquidation amiable à compter du 
même jour, nommé liquidateur M. 
CHEVALIER Frédéric, demeurant 4 
rue Saint Médard  -  51210 BERGÈRES 
SOUS MONTMIRAIL, et fixé le siège de 
liquidation chez le liquidateur.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2606533

LES POPINES  
BY KELLY

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
4 rue du Moulin  -  51150 BOUZY

984 651 224 R.C.S. Reims 
Aux termes des décisions de 

l’associée unique du 30/12/2025, il a 
été décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 30/12/2025 
et sa mise en liquidation. Mme Kelly 
MOUTINHO, demeurant 4 rue du 
Moulin  -  51150 BOUZY exercera les 
fonctions de liquidateur durant la 
période de liquidation. Le siège de 
liquidation est fixé 4 rue du Moulin  
-  51150 BOUZY. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera 
effectué au GTC de REIMS.

Pour avis.
M2606376

LE FIRMAMENT
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 1 000 €
Siège social et de liquidation :
5 Rue d’Asfeld 51100 REIMS

483 708 558 RCS Reims 

Avis  
de dissolution anticipée 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 30 avril 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Jacqueline COLLET, demeurant 5 
Rue d’Asfeld 51100 REIMS, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 
Rue d’Asfeld 51100 REIMS. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2606470

LA
FRIGNICOURTOISE

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 5 000 €uros

Siège Social :
59 rue du Général Leclerc

51300 FRIGNICOURT
830 867 867

RCS CHALONS EN CHAMPAGNE 
Aux termes du procès - verbal de 

l’assemblée générale extraordinaire du 
30 avril 2026 :

Il a été décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 30 avril 
2026 et sa mise en liquidation amiable 
à compter de ce même jour.

L’assemblée générale susvisée 
a nommé comme Liquidateur Mr 
PERSON Sébastien, demeurant 2, 
Avenue du Colonel Moll 51300 VITRY 
LE FRANCOIS, pour une durée 
illimitée, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur  : 2, Avenue 
du Colonel Moll 51300 VITRY LE 
FRANCOIS, où seront notifiés actes et 
documents.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Mention sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE

Pour avis.
M2606526

CARD
SASU au capital de 3 000 €

Siège social : 8 rue de Bétheny,  
La Neuvillette
51100 REIMS

RCS de REIMS n°944 221 266 

Avis de dissolution 
En date du 28/05/2026, l’associé 

unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
28/05/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. DUMAS Cyril, demeurant 8 rue de 
Bétheny, La Neuvillette 51100 REIMS 
et a fixé le siège de la liquidation au 
siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2605217

DU PONT 
D’EPERNAY

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

Siège de liquidation :
1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS

380 761 304 R.C.S. Reims 
Aux termes d’une décision en date du 

31/12/2025, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Benoît MIGNEAUX, 
demeurant 17 allée Pearl Buck  -  51430 
BEZANNES, ancien gérant de la 
société, a été nommé en qualité de 
liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2606587

COCCINELLE
IMMOBILIER

Société par actions simplifiée
en liquidation au capital de 1 000 euros

Siège social :
39, rue du Général Sarrail

51100 REIMS
Siège de liquidation :

39, rue du Général Sarrail
51100 REIMS

914 405 212 RCS REIMS 
Aux termes d’une délibération en date 

du 15.07.2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Benoit MIGNEAUX, 
demeurant 17, allée Pearl Buck 51430 
BEZANNES, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 39, 
rue du Général Sarrail 51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au RCS.

Pour avis Le Liquidateur
M2606599

SARL « DN51
NETTOYAGE
EXTREME »

Société à responsabilité limitée
au capital de 10 €

Siège social :
23 rue de Sompuis 51320 COOLE
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

979 559 747 
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 31 mai 2026, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31 mai 2026, et sa mise en liquidation 
amiable.

L’assemblée générale a nommé 
comme liquidatrice, Madame Marie 

- Sarah LEROY - DUCARDONNOY 
demeurant 23 rue de Sompuis  -  51320 
COOLE et lui a conféré les pouvoirs 
les plus étendus pour terminer les 
opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et acquitter le passif.

Le siège de liquidation est fixé au lieu 
du siège social. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis, le liquidateur
M2606666

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCEA
« LAPOCATIERE »

Société en liquidation
Capital social : 615 010 €

Siège social :
50 rue Principale 51320 SOUDRON
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE

810 858 597 
Aux termes d’une délibération en 

date du 1er avril 2026, la collectivité 
des associés, après avoir entendu la 
lecture du rapport de Monsieur Romain 
ADAM, demeurant 30 rue Chevalier 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
liquidateur, a approuvé les comptes de 
liquidation avec effet au 31 décembre 
2025, donné quitus au liquidateur, l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2606413

EURL  
DIDIER CAVEL

Entreprise unipersonnelle
à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

ZAC du Val des Bois
51110 WARMERIVILLE
Siège de la liquidation :

29 rue du Piquelet
51110 ISLES SUR SUIPPE
534 219 951 R.C.S. Reims  

Aux termes d’une décision en date 
du 29 mai 2026 à ISLES SUR SUIPPE 
(51110), 29 rue du Piquelet, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Didier CAVEL, demeurant à 
ISLES SUR SUIPPE (51110), 29 rue du 
Piquelet, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
R.C.S. et la société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2606491

DESENTEC
SARL au capital de 30 000 €

Siège social : 6, rue du noyer brûlé
51140 ROMAIN

RCS de REIMS n°493 539 969  
L’assemblée générale ordinaire du 

01/06/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. DONDEYNE Eric de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 01/06/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Eric Dondeyne
M2606588

BT
CONSTRUCTION
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1 000 euros

Siège :
5 rue Saint Eloi, 51110 CAUREL

Siège de liquidation :
5 rue Saint Eloi, 51110 CAUREL

848 917 498 RCS REIMS 
L’Assemblée Générale réunie le 

29/05/2025 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Tiago 
BARBOSA, demeurant 5 rue Saint Eloi  
-  51110 CAUREL, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2606336

AVIS

ADMINISTRATIF

Commune
d’Ambonnay 

Avis d’Enquête Publique 
sur la révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) 
Par arrêté n° 2026 - 24 en date du 

12/05/2026 le Maire de la Commune 
d’Ambonnay a ordonné l’ouverture 
de l’enquête publique sur le projet de 
révision du PLU.

L’enquête publique se déroulera pour 
une durée de 31 jours, du Mercredi 3 Juin 
2026 à 9h00 au Vendredi 3 Juillet 2026 
à 17h00 dans la Commune d’Ambonnay.

Madame Brigitte MARÉCHAL a été 
désignée en qualité de Commissaire 
Enquêteur par le Tribunal Administratif de 
Châlons - en - Champagne.

Les pièces du dossier de PLU 
comportant notamment l’évaluation 
environnementale du projet de 
révision du PLU et l’avis de l’autorité 
environnementale ainsi que le registre 
d’enquête à feuillets non mobiles, côté et 
paraphé par le Commissaire Enquêteur, 
seront tenus à la disposition du public 
en Mairie d’Ambonnay pendant toute la 
durée de l’enquête publique aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la Mairie, 
soit :

Lundi de 8h30 à 12h30 et 17h00 à 
19h00

Mardi, Jeudi et Vendredi de 8h30 à 
12h30

Mercredi de 8h30 à 11h30
Le public pourra prendre connaissance 

du dossier à la Mairie d’Ambonnay et sur 
le site de la Commune : ambonnay.fr

Pendant toute la durée de l’enquête, le 
public pourra consigner ses observations, 
propositions et contre - propositions :

Sur le registre papier ouvert à cet effet 
à la Mairie d’Ambonnay.

Par courrier postal à l’attention de 
Madame le Commissaire Enquêteur, 
Mairie d’Ambonnay, 1 Boulevard des 
Fossés de Ronde 51150 Ambonnay

Par courrier électronique à l’adresse 
suivante  : enquete - publique - plu@
ambonnay.fr

Toute personne pourra, sur sa 
demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier d’enquête 
publique auprès de la Mairie d’Ambonnay 
dès la publication du présent arrêté.

Le Commissaire Enquêteur recevra 
en Mairie d’Ambonnay, Boulevard des 
Fossés de Ronde 51150 Ambonnay, aux 
dates et heures suivantes :

Mercredi 3 Juin 2026 de 9h00 à 12h00
Samedi 13 Juin 2026 de 9h00 à 12h00
Jeudi 18 Juin 2026 de 14h00 à 18h00
Vendredi 3 Juillet 2026 de 14h00 à 

17h00 (Clôture de la permanence du 
Commissaire Enquêteur)

A l’issue de l’enquête publique, le 
rapport et les conclusions motivées 
du Commissaire Enquêteur seront 
tenus à la disposition du public à la 
Mairie d’Ambonnay aux jours et heures 
habituels d’ouverture.

Au terme de l’enquête publique, 
le projet de PLU, éventuellement 
complété pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du 
Commissaire Enquêteur, sera approuvé 
par délibération du Conseil Municipal 
d’Ambonnay.

L’autorité compétente en charge du 
PLU auprès de qui des informations 
peuvent être demandées est la 
Commune d’Ambonnay. Le Maire de la 
Commune d’Ambonnay,
M2605900

Rédaction

BUSSON Benjamin
03.26.08.38.31
DESANTI Nastasia
03.26.08.38.32

redaction.pamb@legalnet.org
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Marne

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

EPOUX ROUX 

Changement  
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Jeremy 
MARSAN, Notaire la Société Civile 
Professionnelle «Jeremy MARSAN 
et Vincent REGNAULD, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial 
à BLANCS - COTEAUX - VERTUS 
(Marne), 52, rue Jean le Bon, CRPCEN 
51011, le 3 juin 2026, a été conclu le 
changement de régime matrimonial 
portant adoption de la communauté 
universelle avec attribution intégrale au 
profit du conjoint survivant

ENTRE  : Monsieur Daniel Henri 
ROUX, Salarié Viticole, et Madame 
Véronique Josiane MIRBELLE, Aide 

- soignante, demeurant à BLANCS - 

COTEAUX, VERTUS (51130) 11, Rue 
Fosse le Loup.

Monsieur est né à VERTUS (51130) 
le 21 mars 1953,

Madame est née à VERTUS (51130) 
le 15 mars 1961.

Mariés à la mairie de VERTUS 
(51130) le 15 septembre 1979 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité 
Française.

Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion Le notaire.
M2606365

EPOUX  
BERTHET  -  RYON 
Monsieur Jean - Claude Charles 

Eugène BERTHET, né à PARIS 13 
(75013) le 27 juin 1951, et Madame 
Annie Odette Madeleine RYON, née 
à JOIGNY (89300) le 15 mai 1951 
demeurant ensemble à SARCY (51170) 
9 rue de l’Abbaye, mariés initialement 
sous le régime de la séparation de biens 
aux termes d’un acte reçu par Maître 
GANGNARD, alors notaire à JOIGNY 
(89) le 4 octobre 1974, ont procédé à un 
changement de régime matrimonial afin 
d’adopter le régime de la communauté 
universelle avec attribution intégrale 
au conjoint survivant. L’acte a été reçu 
par Me Nicolas BRUNEAU, notaire à 
TROYES, le 2 juin 2026.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Nicolas BRUNEAU, 
notaire à TROYES, où domicile a été 
élu à cet effet, pendant un délai de 
trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par acte d’huissier de 
justice. En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
auprès du juge aux affaires familiales 
du tribunal judiciaire compétent

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 
civil.

Me Nicolas BRUNEAU.
M2606592

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA 
CLESLES :
Maison T3  -  1 Coquelicots  -  66  m2 

environ  -  DPE : en cours  -  réf : ER.23547 

-  74 500 €
CONFLANS SUR SEINE :
Maison T4  -  29 Grèves  -  80 m2 environ  -  

DPE : en cours  -  réf : ER.64881  -  92 000 €
EPERNAY :
Appartement T3  -  19 Arquebuse 02 

23  -  66 m2  -  Lot  : 614  -  DPE  : C  -  réf  : 
ER.61518  -  99 500 €

PLEURS :
Maison T4  -  12 Magdeleine  -  85  m2  

-  DPE : E  -  réf : ER.64826  -  105 000 €
REIMS :
Appartement T4  -  9 rue Tournebonneau  

-  85 m2  -  Lot : 15  -  DPE : C  -  réf : ER.10972  
-  171 000 €

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité pendant 
1 mois aux locataires du parc social du 
département (à compter de la date de 
parution)

Frais de notaire réduits et pas de 
frais de notaire aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 1 mois 
à compter de la parution de l’annonce 
légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de l’article 
L443 - 11 et suivants du CCH.
M2606241

 
JONQUET-CHATON

11 rue Paul Dubois - 10000 TROYES

Madame Geneviève
MARCHAND 
Avis de saisine  

de légataire universel  
délai d’opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1  

Code de procédure civile
Loi n° 2016 - 1547 

du 18 novembre 2016 
Suivant testament olographe en date 

du 8 octobre 2020 : Madame Geneviève 
Marie Raymonde MARCHAND, en 
son vivant retraitée, née à CHATEAU 

- LANDON (77570), le 17 janvier 1932, 
divorcée en premières noces de 
Monsieur Serge Lionnel Norbert MAUPU 
et en secondes noces de Monsieur 
Pascal Georges EILDE, demeurant à 
AIX - VILLEMAUR - PALIS (10160) EHPAD 
Tricoche Maillard 9 Avenue Tricoche 
Maillard, décédée à AIX - VILLEMAUR - 

PALIS (10160) (FRANCE) le 1er janvier 
2026, a consenti un legs universel.

Ces dispositions testamentaires ont été 
déposées au rang des minutes de Maître 
Fabien SCHMITE, Notaire à TROYES, 
suivant procès - verbal d’ouverture et de 
description en date du 31 mars 2026.

Ce procès - verbal a fait l’objet d’un acte 
complémentaire reçu par Maître Julien 
CHATON, Notaire à TROYES, le 22 mai 
2026, duquel il ressort que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice des droits 
des légataires universels pourra être 
formée par écrit par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Julien 
CHATON, Notaire, associé de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée 
dénommée «JONQUET - CHATON, 
notaires associés», ayant son siège à 
TROYES (10000), 11 rue Paul Dubois 
à référence CRPCEN  : 10003, dans le 
mois suivant la réception par le greffe du 
tribunal de grande instance de TROYES 
de l’expédition de l’acte complémentaire 
constatant que les conditions de la 
saisine sont remplies.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2606432

Mme Agnès
CHARLIER 

Avis  
de dépôt de testament 

Par testament olographe du 13 avril 
2020, Madame Agnès Dominique 
CHARLIER, née à REIMS, le 16 avril 
1956, demeurant à REIMS (51100), 
60 rue de Sacy, célibataire, décédée 
à REIMS, le 13 avril 2025, a institué 
un légataire universel. Ce testament 
a été déposé au rang des minutes de 
Me Romain SHALGIAN, suivant procès 
verbal en date du 22 avril 2026.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me Romain SHALGIAN, 
notaire à CORMONTREUIL (51350), 
notaire chargé du règlement de la 
succession.
M2606482

M. Gérard
GUILLOUART 

Avis d’insertion clôture 
acceptation succession  
à concurrence actif net 

Maître Mathilde DESGRIPPES, 
Notaire au sein de la Société par Actions 
Simplifiée (SAS) «Vincent CROCHET, 
David MENNETRET, Christophe 
PIERRET, Chantal THIBAULT, Franck 
LESCOUT et Barbara BOUCHER - 

FRANCOIS notaires associés d’une 
société titulaire d’offices notariaux», 
dont le siège social est situé à REIMS 
(Marne) 15 rue Clovis, chargée du 
règlement de la succession de :

Monsieur Gérard Henri 
GUILLOUART, en son vivant chef 
d’entreprise, demeurant à REIMS 
(51100) 22 rue de la Justice, né à 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE (51000), 
le 23 juin 1951 et décédé à REIMS 
(51100) (FRANCE), le 10 mars 2022.

A reçu le 06 mai 2026, un acte 
contenant compte d’administration et 
de clôture d’une succession acceptée 
à concurrence de l’actif net de la 
succession par :

1°) Monsieur Didier Alphonse 
GUILLOUART, retraité, né à CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE (51000), le 21 mai 
1954, frère du défunt,

2°) Monsieur David Henri Georges 
GUILLOUART, régisseur plateau, né à 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE (51000), 
le 13 avril 1970, neveu du défunt,

A la suite, ledit acte a été déposé au 
greffe du tribunal judiciaire de REIMS.

Pour insertion Le notaire
M2606518

TRIBUNAL

DE COMMERCE

DE REIMS

INTERDICTION

DE GÉRER

Jugement  
du 26 mai 2026

SAS K.BM, 8 b rue Gabriel Voisin, 
51100 Reims, RCS Reims 902 730 
357. Formation continue pour adultes. 
Jugement prononçant l’interdiction 
prévue à l’article L. 653 - 8 du code de 
commerce à l’encontre de Monsieur 
Ben - Mensah Kwame pour une durée 
de 12 ans.
M2606396

SARL LE QUARTIER FRANCAIS, 
150 bis boulevard Saint Marceaux, 
51100 Reims, RCS Reims 821 540 
499. L’activité de marchands de biens ; 
architecture d’intérieur, la décoration, 
le conseil et l’agencement. Jugement 
prononçant l’interdiction prévue à 
l’article L. 653 - 8 du code de commerce 
à l’encontre de Monsieur Scheier 
Christopher pour une durée de 3 ans.
M2606397

SARL LE QUARTIER FRANCAIS, 
150 bis boulevard Saint Marceaux, 
51100 Reims, RCS Reims 821 540 
499. L’activité de marchands de biens ; 
architecture d’intérieur, la décoration, 
le conseil et l’agencement. Jugement 
prononçant l’interdiction prévue à 
l’article L. 653 - 8 du code de commerce 
à l’encontre de Monsieur Scheier 
Christopher, Claude pour une durée de 
3 ans.
M2606398

SAS Textiles d’Avenir, 2 rue du 
Commerce, 51100 Reims, RCS Reims 
949 297 667. Création et production 
de textiles, tissage, teinture, confection 
vêtements, ameublement, décoration, 
production d’évènements reliés 
avec l’accueil du public et service 
type cafétéria, réalisation d’outils 
de communication reliés à l’activité, 
production d’émissions radio et tv 
en lien avec l’activité, retd sur de 
nouvelles fibres. Jugement prononçant 
l’interdiction prévue à l’article L. 653 - 8 
du code de commerce à l’encontre de 
Monsieur Houille de Beaulieu François 
pour une durée de 12 ans.
M2606399

SAS Textiles d’Avenir, 2 rue du 
Commerce, 51100 Reims, RCS Reims 
949 297 667. Création et production 
de textiles, tissage, teinture, confection 
vêtements, ameublement, décoration, 
production d’évènements reliés 
avec l’accueil du public et service 
type cafétéria, réalisation d’outils 
de communication reliés à l’activité, 
production d’émissions radio et tv 
en lien avec l’activité, retd sur de 
nouvelles fibres. Jugement prononçant 
l’interdiction prévue à l’article L. 653 - 8 
du code de commerce à l’encontre de 
Monsieur Ouedraogo Ousmane pour 
une durée de 12 ans.
M2606400

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement  
du 27 mai 2026

SAS GARAGE DE LA PAIX, 150 
b boulevard Saint Marceaux, 51100 
Reims, RCS Reims 790 310 205. 
Entretien et réparations de véhicules 
automobiles achat vente de véhicules 
d’occasion de toute nature vente d’huile 
pièces détachées pneus accessoires 
et d’un manière générale tt ce qui se 
rapporté à l’automobile location de 
tous véhicules. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606401

SARL AZ RENOV, 20 avenue 
Alexandre de Serbie, 51100 Reims, 
RCS Reims 881 266 894. Travaux 
d’electricite et divers travaux de 
finitions. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606402

SAS AUX DELICES DE SAINTE 
ANNE, 64  -  66 Rue Clovis Chezel, 
51100 Reims, RCS Reims 849 
524 582. Boulangerie, pâtisserie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606417

MASRI (nom d’usage MASRI) 
Gino Daniel, 26 rue Henri Wenisch, 
51450 Bétheny, RCS Reims 881 745 
111. Prestation de service viticole. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606418

SARL A.T.M AUTOS, 6 rue de 
l’Eglise, 51210 Fromentières, RCS 
Reims 538 045 899. Achat, vente, 
location, dépannage et entretien de 
véhicules automobiles, vente de pièces 
détachées, service cartes grises. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606451

SARL BAT’MEN, centre commercial 
les Bas Jardins, 51530 Dizy, RCS 
Reims 383 776 440. Vente distribution 
réalisation mise en oeuvre eventuelle 
de tous les matériaux pvc aluminium 
bois verre et autres du batiment. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606452

SARL MAGICO, 13  -  15 Passage 
Talleyrand, 51100 Reims, RCS Reims 
810 742 502. Vente de prêt à porter 
pour hommes, femmes et enfants et 
de produits accessoires. vente de 
chaussures pour hommes, femmes 
et enfants. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606453

SARL FLOCA - REM, 15 rue de 
l’Escaut, 51100 Reims, RCS Reims 
435 022 256. Travaux d’isolation 
pose de vmc traitement de toitures 
et changement de fenêtres tous 
travaux de flocage dans le bâtiment et 
l’industrie isolation thermique et anti - 

condensation par flocage, protection 
coupe feu le calorifugeage chaud et 
froid des tuyaux fabrication d’éléments 
de tôlerie servant d’enveloppe a 
l’isolation, toutes activités similaires ou 
connexes prise acquisition exploitation 
cession de tous procédés et brevets. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606454

SARL VALOPTEAM, 3 b rue 
Piper, 51100 Reims, RCS Reims 531 
765 055. Commerce de gros pour 
compte propre, revente de produits 
d’occasion à des usagers industriels et 
commerciaux avec des opérations de 
tri, fra. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606455

SAS CB FEU, 7 lotissement la 
Madeleine, 51490 Bétheniville, RCS 
Reims 831 717 335. Maintenance et 
installation de matériel de premier 
secours contre l’incendie notamment 
des enfumages, des robinets incendié 
armes (ria), des colonnes sèches et 
poteaux incendié  ; la vérification et la 
maintenance de blocs autonomes de 
secours (baes)  ; formation incendie  ; 
vente de matériel lie à la sécurité. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606456

SAS ROGER DIGRAZIA, 275 
avenue de Laon, 51100 Reims, RCS 
Reims 337 280 739. Boucherie, 
charcuterie, traiteur, boulangerie, 
pâtisserie. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606457

SARL MUYAP, 21 rue de la 
Concorde, 51100 Reims, RCS Reims 
835 169 574. Maçonnerie générale 
et gros oeuvres  ; toutes opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou non à l’objet social et tous objets 
similaires ou connexes  ; participation 
de la société, par tous moyens, a toutes 
entreprises ou sociétés créer ou non, 
pouvant se rattacher à l’objet social. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606458

SARL SPY GARDEN, 29 rue des 
Laps, 51350 Cormontreuil, RCS Reims 
951 272 400. Le négoce de produits 
mobiliers extérieurs et intérieurs tels 
que salons extérieurs, mobilier de 
jardin, tous objets décoratifs, tous 
aménagements, cuisines extérieures, 
poêles de cuissons, plancha, fours, 
spa, tous revêtements de sols et murs 
extérieurs et intérieurs, terrasses, 
auvents et abris de voitures, vérandas, 
tous accessoires pour le jardin 
chauffage infra rouge, éclairages, 
toutes prestations, pose sous - traitance, 
import - export. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606459

SAS ALBERTINO CONSTRUCTION, 
16 route de Champigny, 51430 
Tinqueux, RCS Reims 950 971 
333. Travaux d’isolation, travaux de 
plâtrerie, pose de sols souples et durs. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606460

SARL SANTA SKIN ART, 9 rue des 
Capucins, 51100 Reims, RCS Reims 
835 204 256. Techniques de tatouage 
de perçage corporel par effraction 
cutanée, vente d’articles et de bijoux 
liée aux activités tatouage et piercing, 
organisation de salon de tatouages ou 
manifestations liées aux activités de 
l’entreprise, formations payantes, achat 
et vente designs dessins matériel vidéo 
et autre matériel graphique en rapport 
à l’objet social. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606461

SARL ABELEC, 38 rue de Saint - Brice, 
51100 Reims, RCS Reims 439 547 688. 
Tous travaux d’électricité et notamment 
les travaux d’installation électrique 
en toutes tensions l’installation de 
systèmes d’alimentation de secours, le 
cablage dès installations telepho -  niques 
informatiques et bureautiques l’installa 

-  tion dès matériels téléphoniques... 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606462

SAS VINEMA, 31 rue Paul - Louis 
Lucas, 51480 Cumières, RCS 
Reims 853 248 573. Le commerce 
de gros de boissons alcoolisees et 
non alcoolisees  ; toutes activites des 
agents commerciaux ; l’organisation, la 
promotion et la gestion d’evenements 
de tous types. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606463

KIBOBO FANAO (nom d’usage 
KIBOBO FANAO) Patrick, 5, 18 Allée 
des Bourguignons, 51100 Reims, 
RCS Reims 847 746 682. Livraison de 
repas et de course à domicile à vélo. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606464

BELLIER Romain, 10 rue du 
Piqueux, 51500 Taissy. Travaux 
d’installation d’eau et de gaz en tous 
locaux. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606542

BORS Nelu - Daniel, 110 rue 
d’Estienne d’Orves, 51100 Reims. 
Travaux de revêtement des sols et des 
murs. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606543

DESCAMPS Thomas, 14 rue 
Francis Poulenc, 51200 Épernay. 
Travaux de peinture et de vitrerie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606544

ADJANOHOUN Cohomlan, 
10 rue Landouzy, 51100 Reims. 
Nettoyage courant de bâtiments. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606545

SAS UBC, 30 rue de la Briqueterie, 
51100 Reims, RCS Reims 844 976 
522. Entreprise générale du bâtiment 
construction de maisons neuves 
rénovation intérieure et extérieur. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606546

SARL TRANSPORT L’AMI, 4 rue 
Nicolas Appert, 51430 Tinqueux, RCS 
Reims 822 044 863. Tout transport de 
marchandises de moins de 3,5 tonnés. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606547

SARL L’ATELIER PAOMA, 1 - 3 place 
de la République, 51120 Sézanne, 
RCS Reims 843 359 035. Coiffure 
soins esthétiques vente de produits 
cosmétiques et d’objets fantaisie. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606548

SARL PARRE  -  POSEUR ARTISAN 
REPARATION RENOVATION 
EVALUATION, 8 b rue Gabriel Voisin, 
51100 Reims, RCS Reims 832 896 344. 
Tous travaux d électricité protections 
solaires dépannage en électricité 
achat vente import export de fourniture 
diverses et décoration. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2606549
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Marne / Ardennes
SARL GADJI SECURITE PRIVEE 

(GSP), 8 b rue Gabriel Voisin, 51100 
Reims, RCS Reims 817 537 244. La 
surveillance humaine, ou surveillance 
par des systèmes électroniques de 
sécurité ou gardiennage de biens 
meubles ou immeubles ainsi que la 
sécurité des personnes se trouvant dans 
ces immeubles. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606550

SARL OLS ETANCHE, 50 rue 
de Bretagne, 51350 Cormontreuil, 
RCS Reims 819 706 524. Travaux 
d’ étanchéité isolation rénovation. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606551

SAS KAIZEN, 7 allée Leo Delibes 
Appartement 16, 51200 Épernay, RCS 
Reims 902 687 631. L’exploitation de 
stands dans la grande distribution et 
en grandes surfaces et autres locaux 
commerciaux consacrés à la fabrication 
et à la vente en temps réel de produits 
de type makis wok nems salades et tous 
produits issue de la cuisine asiatique. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606552

SAS BTP DECO, 14 rue de Louvois, 
51100 Reims, RCS Reims 910 985 
746. Peinture, revêtement de sol 
souple et dur et revêtement murale. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606553

SAS EVENT PLUS, 29 rue des 
Poissonniers, 51100 Reims, RCS 
Reims 483 339 404. Conseil et 
organisation de tous evenements, 
manifestations et reunions en tous 
lieux. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.
M2606554

SAS HOME CONCEPT RENOV 
(HCR), 38 b rue Bazin, 51100 Reims, 
RCS Reims 835 043 928. Tous 
travaux, renovation et amenagement 
d’interieurs ; tous travaux de batiments 
notamment, la maconnerie, la 
menuiserie, l’electricité, la plomberie, 
la peinture, la carrelage, le revetement 
durs et souples, la charpente, 
l’installations de systemes de chauffage 
et de climatisation, le dépannage en 
plomberie et electricité  ; l’achat vente, 
l’import export de fournitures diverses 
et de décoration. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606555

SARL HAIR COUPE, 46 avenue 
Jean Jaurès, 51100 Reims, RCS Reims 
834 345 977. Coiffure ; achat vente de 
produit et accessoires se rattachant à 
la coiffure et à l’entretien du cheveu. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606556

SAS GOUBY, 7 rue du Mont d’Or, 
51220 Cormicy, RCS Reims 917 960 
072. Toutes prises de participations 
directes ou indirectes dans toutes les 
sociétés, l’octroi de prêts ou d’avance 
a des sociétés  ; l’acquisition et la 
gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières et autres titres de placement ; 
l’acquisition, la propriété, l’échange 
ainsi que la location, l’administration et 
la gérance de tous biens immobiliers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606557

SAS MON CAMION, zone artisanale 
ou zone d’activité Derrière Moutier 2, 
9 Avenue des Bornes, 51390 Gueux, 
RCS Reims 920 866 282. Transport 
public routier de marchandises et,ou 
loueur de véhicules avec chauffeur 
destinés au transport de marchandises. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606558

SAS GDBS, 31 quai de la Villa, 
51200 Épernay, RCS Reims 809 
430 473. Tous travaux de peinture, 
plâtrerie, revêtements muraux et sol et 
de nettoyage. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606559

SAS CONVERGENCES, 72 rue 
Ernest Renan, 51100 Reims, RCS 
Reims 489 199 927. Marchand de 
biens, activité de gestion et location 
immobiliere. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606560

NOEL (nom d’usage NOEL) 
Marc Guy, 10 rue Mercure, 51110 
Warmeriville, RCS Reims 482 361 
458. Achat - vente et réparation 
de caisses palettes et containers. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606561

TAMEDRARI (nom d’usage 
TAMEDRARI) Said, 15 rue Louis - Paul 
Boquet, 51100 Reims, RCS Reims 752 
391 482. Pose de plaques de plâtre 
travaux divers de finitions du bâtiment 
achat vente de voitures et remorquage. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
M2606562

MASKRI (nom d’usage MASKRI) 
Abdelghani, 8 rue de la Fosse 
Cheneviere, ZA Derrière Moutier, 
Cellule 2, 51390 Gueux, RCS Reims 
751 593 203. Commerce de véhicules 
automobiles d’occasion, livreur de 
repas à domicile. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606563

STOICA (nom d’usage STOICA) 
Florin, 138 rue Léon Faucher, 51450 
Bétheny, RCS Reims 911 917 029. 
Vente de produits de nettoyage, 
petits travaux de finition. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
M2606564

GORDIEN (nom d’usage 
GORDIEN) Jérôme Jean - Jacques, 
58 rue Anquetil, 51100 Reims, RCS 
Reims 477 540 769. Achat vente de 
produits alimentaires, fruits et légumes, 
confiserie, biscuiterie, vêtements, 
chaussures, bijoux fantaisie, bazar, 
cosmétiques et tous commerces neufs 
et occasion. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
M2606565

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement  
du 02 juin 2026

SAS SIRWAN  -  Multiservices, 41 
boulevard Paul Doumer, 51100 Reims, 
RCS Reims 838 977 593. Tous travaux 
de multiservices (petits travaux non 
réglementés), suivi de chantier  ; et 
en sous traitance, maintenance tout 
corps d’état, services aux entreprises 
et aux particuliers, services généraux, 
économie de la construction. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 
avril 2026, désignant liquidateur Selarl 
Amandine Riquelme (me Amandine 
Riquelme) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims CEDEX. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606577

BRASSEUR (nom d’usage 
BRASSEUR) Jonathan France, 
55 avenue Georges Clémenceau, 
51100 Reims, RCS Reims 880 964 
390. Livraison installation de mobilier. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, en application du III de 
l’article L. 681 - 2 du code de commerce, 
date de cessation des paiements le 
15 octobre 2025, désignant liquidateur 
Selarl Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606578

THIEBAULT (nom d’usage 
THIEBAULT) Benjamin Martial, 10 
rue de la Suippe, 51490 Saint - Martin 

- l’Heureux, RCS Reims 817 920 
911. Vente de véhicule automobile 
d’occasion. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, en application 
du III de l’article L. 681 - 2 du code de 
commerce, date de cessation des 
paiements le 1 janvier 2025, désignant 
liquidateur Selarl Bruno Raulet (me 
Bruno Raulet) 34 rue des Moulins 
51100 Reims. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2606579

SARL URBAN PROTECT PRIVEE, 
18 rue de la Halle, 51120 Sézanne, RCS 
Reims 831 439 518. Surveillance et 
gardiennage. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 décembre 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
de la publication au BODACC.
M2606594

SARL URBAN CONSULTING, 20  
-  22 rue de la Halle, 51120 Sézanne, 
RCS Reims 804 925 550. Conseil aux 
entreprises, intermédiaire d’affaires, 
audit, management conseil aux 
entreprises, intermédiaire d’affaires, 
audit, management, achat, vente 
et location de véhicules. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, 
date de cessation des paiements 
le 31 décembre 2025, désignant 
liquidateur Maître Isabelle Tirmant 
34 rue des Moulins 51100 Reims. 
Les déclarations des créances sont 
à adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606595

SAS ATAK FOREST, 64 route de 
Fère - Champenoise, 51120 Sézanne, 
RCS Reims 908 114 168. Élagage, 
abattage, service d’aménagement 
paysager. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 11 février 2026, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet (me Bruno Raulet) 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
liquidateur judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606596

SARL L’ARDENNAIS SD, 9 avenue 
Jean Jaurès, 51100 Reims, RCS 
Reims 531 780 419. Bar brasserie. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, désignant liquidateur Selarl 
Bruno Raulet (me Bruno Raulet) 34 
rue des Moulins 51100 Reims. Les 
déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606597

SARL SARLU ALICE ESTHETIQUE 
(SARLU AE), 282 avenue de Laon, 
51100 Reims, RCS Reims 919 801 340. 
Toutes prestations relatives au bien 

- être et à la relaxation  ; la manucure, 
le stylisme ongulaire et tous les autres 
soins esthétiques ; le conseil en beauté 
et l’application de ces produits et plus 
généralement de produits de bien - être 
et de confort et toutes prestations de 
soins esthétiques et corporels au moyen 
de tous les procédés techniques ou 
technologiques. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 1 mai 2026, 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims CEDEX. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2606617

PROCÉDURE

DE SAUVEGARDE

Jugement  
du 02 juin 2026

SAS FICAP, chemin d’Exploitation, 
Chemin d’Exploitation le Boucher 
Lambert, 51110 Pomacle, RCS 
Reims 815 332 291. Production 
et commerce de biocombustibles. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde et désignant 
administrateur Selarl Ajilink Labis 
Cabooter de Chanaud (me Jérôme 
Cabooter) 18 rue de l’Abreuvoir BP 
40006 77101 Meaux avec les pouvoirs : 
assister le débiteur dans tous les actes 
concernant la gestion, mandataire 
judiciaire SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 

13 du code de commerce dans les deux 
mois de la publication au BODACC.
M2606580

SAS FICA - HPCI (.), chemin 
d’Exploitation du Boucher Lambert, 
51110 Pomacle, RCS Reims 840 207 
138. Holding. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde et désignant administrateur 
Selarl Ajilink Labis Cabooter de 
Chanaud (me Jérôme Cabooter) 18 rue 
de l’Abreuvoir BP 40006 77101 Meaux 
avec les pouvoirs : assister le débiteur 
dans tous les actes concernant la 
gestion, mandataire judiciaire SCP 
Crozat (me Arnaud Crozat) 26 rue Louis 
Victor de Broglie 51430 Bezannes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2606598

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

« LE SPORTING
BAR » 

Suivant acte reçu par Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN, Notaire à 
SEDAN, le 26 mai 2026,

Monsieur Giulio MOLINARO, 
demeurant à SEDAN (08200), 22 rue 
de la Garenne,

A cédé à La société dénommée 
SPORTING BAR, Société à 
responsabilité limitée, au capital de 
DIX MILLE EUROS (10.000,00 €), dont 
le siège social est à SEDAN (08200), 
39 avenue Philippoteaux, représentée 
par Monsieur Christophe BUISSON, et 
par Madame Cindy Claude LEPAGE, 
demeurant à DUN SUR MEUSE 
(Meuse), ici présente, agissant tous 
deux en leur qualité de cogérants de 
la société, nommés à cette fonction par 
délibération du 18 Mars 2026, et ayant 
tous pouvoirs aux présentes en vertu 
des articles 2 et 17 des statuts sociaux.

Le fonds de commerce de DEBIT 
DE BOISSONS et BRASSERIE, 
exploité à SEDAN (08200), 39 avenue 
Philippoteaux, connu sous l’enseigne 
«LE SPORTING BAR».

Moyennant le prix de 49.700,00  €, 
savoir :

 -  éléments incorporels : 44.700,00 €
 -  matériel et mobilier commercial  : 

5.000,00 €
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Me Victoria BOCQUILLON - 

AUBOIN, notaire à SEDAN (08200) 29 
Rue Gambetta, où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion, Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN»

M2606469

GERANCE

FIN DE GERANCE

FRANS 
BONHOMME /  
CHAUSSON 
MATERIAUX 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 4 mars 2026 à 
SAINT - ALBAN, la société FRANS 
BONHOMME, SAS au capital de 
104.524.258,82  €, sise 60 rue de 
Fenouillet, Centre Commercial 
Hexagone à SAINT ALBAN (31140), 
immatriculée au R.C.S. de TOULOUSE 
sous le numéro 383 706 397, a donné 
en location - gérance à la société 
CHAUSSON MATERIAUX, SAS au 
capital de 279.560.879,78  €, sise 60 
rue de Fenouillet, Centre Commercial 
Hexagone à SAINT ALBAN (31140), 
immatriculée au R.C.S. de TOULOUSE 
sous le numéro 528 648 892, le fonds 
de commerce de «Commerce de 
gros de fournitures et d’équipements 
professionnels divers» sis et exploité 
63 route de Prix à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), pour une durée de 
5 année(s), à compter du 1er avril 2026, 
renouvelable par tacite reconduction. 
Modifications au R.C.S. de SEDAN.

Pour avis.
M2606532

CONSTITUTION

DE SOCIETE

CYRICE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :

4, rue Jean - Baptiste Caque,
08310 MACHAULT 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous 

signature privée en date à Machault 
du 01.06.2026, il a été constitué une 
société par actions simplifiée à associé 
unique dénommée CYRICE, présentant 
les caractéristiques suivantes :

Siège  : 4, rue Jean - Baptiste Caque, 
08310 MACHAULT

Durée  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés Capital  : 1 
000 euros

Objet  : La Société a pour objet 
en France et à l’étranger la prise de 
participation, la détention et la gestion 
d’actions ou de parts sociales, dans 
toutes sociétés constituées ou à 
constituer sous quelque forme que 
ce soit, industrielles, commerciales, 
financières, agricoles, immobilières ou 
autres.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  La création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
 -  La prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Madame Candice 
DESCHAMPS, demeurant 4, rue Jean 

- Baptiste Caqué, 08310 MACHAULT
La Société sera immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis La Présidente
M2606468

« 2M » 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing 

privé en date du 01/06/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme  : Société à Responsabilité 
Limitée

Dénomination : «2M»
Siège social  : 40 Avenue 

Philippoteaux à SEDAN (08)
Objet : L’exploitation d’établissements 

de restauration traditionnelle et rapide, 
comprenant la fabrication et la vente 
de pizzas et autres plats cuisinés, sur 
place, à emporter et en livraison.

Durée : 99 ans
Capital : 10 000 euros
Gérance  : Monsieur Quentin 

MOHIMONT, et Madame Clotilde 
MENNESSIER demeurant tous deux 
80 rue de Raucourt à REMILLY 
AILLICOURT (08450)

Immatriculation  : en cours au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN (08).

Pour avis, Les gérants
M2606506

« QCM IMMOBILIER » 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing 

privé en date du 01/06/2026 , il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière.
DÉNOMINATION  : «QCM 

IMMOBILIER».
SIÈGE SOCIAL  : 40 avenue 

Philippoteaux à SEDAN (08).
OBJET  : L’acquisition, 

l’administration, la gestion par 
bail, location ou autrement de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis et biens 
immobiliers. L’emprunt de tous fonds 
nécessaires à la réalisation de cet objet.

DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Quentin 

MOHIMONT, et Madame Clotilde 
MENNESSIER, demeurant tous 
deux 80 rue de Raucourt à REMILLY 
AILLICOURT (08450).

IMMATRICULATION  : En cours au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN (08).

Pour avis : Les gérants.
M2606507

A.B CarMotion 
Rectificatif à l’annonce publiée 

dans matot - braine.fr du 27/05/2026 
concernant A.B CarMotion, Il fallait lire : 
Par acte SSP du 28/05/2026.
M2606613

Etude de Me Séverine 
FILAINE

Notaire
3 rue des Jardins Laramé

08230 ROCROI
03.24.54.13.29

L’ATELIER  
DES EXCEPTIONS 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Séverine FILAINE, notaire à ROCROI, 
3 rue des jardins Laramé, le 2 juin 2026, 
il a été constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

DENOMINATION  : L’ATELIER DES 
EXCEPTIONS.

FORME : Société civile immobilière
OBJET  : Acquisition, administration 

et gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

CAPITAL SOCIAL  : TROIS CENTS 
EUROS (300,00 €), divisé en 100 parts 
de TROIS EUROS (3,00 €) chacune.

DUREE  : 99 années à compter de 
son immatriculation au R.C.S.

SIEGE SOCIAL  : MAUBERT 
FONTAINE (08260) 4 rue des 
Remparts.

RCS : SEDAN.
GERANCE  : 1) Monsieur Elie 

Nathanaël Nicolas OBRIOT, demeurant 
à MAUBERT FONTAINE (08260), 4, 
rue des Remparts. 2) Madame Céline 
Madeleine JEANNESSON, demeurant 
à MAUBERT FONTAINE (08260), 4, 
rue des Remparts.

Pour avis, la gérance.
M2606591

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

SCI L’aigle K
ZAC du Boitron route de Vrigne-Meuse 

08440 Vivier au Court

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/06/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI L’aigle K
Objet social  : L’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la construction, 
la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, la propriété, la gestion, 
l’administration, l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous biens 
et droits mobiliers et immobiliers ; La 
prise de participation ou d’intérêts, 
directement ou indirectement, dans 
toutes sociétés ou entreprises exerçant 
une activité, quelle qu’en soit la nature, 
dans le domaine de l’immobilier  ; 
La conclusion de tous contrats de 
financement pour les besoins de la 
réalisation de l’objet prévu ci-dessus, 
et notamment la conclusion de tous 
emprunts bancaires et de toutes 
conventions d’avance en compte 
courant, ainsi que l’octroi de toutes 
garanties consenties pour l’obtention 
de ces financements ; et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la Société.

Siège social  : ZAC du Boitron route 
de Vrigne-Meuse 08440 Vivier au Court

Capital : 2 000 €
Apports en numéraire : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance  : M. KARTAL Bunyami 22 

rue Francois Truffaut 08000 Charleville 
Mézières

Clause d’agrément  : Cession et 
transmission des parts sociales  : 
Soumise à agrément

Immatriculation au RCS de Sedan
M2606531

LC PATRIMOINE  
Suivant acte reçu par Maître David 

MENNETRET, Notaire associé à 
REIMS (Marne) 15 rue Clovis, le 03 juin 
2026, il a été constitué une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : LC 
PATRIMOINE.

FORME : Société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : Deux mille €uros 

(2.000,00  €), constitué exclusivement 
d’apports en numéraire.

SIÈGE SOCIAL : 19 avenue Charles 
de Gaulle  -  RETHEL (08300).

OBJET SOCIAL  : L’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, l’occupation à 
titre gratuit par les gérants ou par 
les associés, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DURÉE  : Quatre - vingt - dix - neuf ans 
(99 ans).

GÉRANTS NOMMÉS POUR UNE 
DURÉE ILLIMITÉE  : Madame Sarah 
AUER, demeurant à REIMS (51100), 
103 rue Clovis.

PARTS SOCIALES  : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable pris à 
la majorité des parts.

Immatriculation au R.C.S de SEDAN 
(08200).

Pour avis et mention.
M2606607

MODIFICATION

DE STATUTS

EARL ROUSSEAUX -  

EUSTACHE
Société civile

au capital de 129.960 €uros
3 impasse de la Mairie

08360 CONDE LES HERPY
411 295 132 RCS SEDAN 

Avis de modifications 
Par ASSP du 01/06/2026 les 

associés ont procédé à :
 -  L’augmentation du capital social 

pour le porter à un montant de 
259.905 € par voie de création de parts 
sociales ;

 -  A la transformation de la société en 
SCEA, sans création d’une personne 
morale nouvelle ;

 -  A la modification de la dénomination 
sociale «EARL ROUSSEAUX 
EUSTACHE» en «ROUSSEAUX 
EUSTACHE».

Pour avis : Le gérant.
M2606404

MATHMAR
Société civile immobilière
au capital de 500 euros

Siège social : 69 rue des Paquis
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

849 992 276 RCS SEDAN 
Aux termes du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale Mixte du 29 avril 
2026, Madame Nathalie TROLARD 
demeurant à CHARLEVILLE - 

MEZIERES (08000), 69 rue des Paquis, 
a démissionné de ses fonctions de 
cogérante sans qu’il soit procédé à son 
remplacement. Monsieur Guillaume 
HENRIET demeure seul gérant de 
ladite société.

L’article 16 des statuts a été modifié 
en conséquence.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis La Gérance
M2606593

ARDUINNA
AUTOMOBILES 

Transfert de siège 
ARDUINNA AUTOMOBILES  -  SASU  

-  Capital 20.000  €  ; CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000)  -  2, rue Camille 
Didier ; RCS SEDAN 104.746.342. Par 
décision du 29.05.2026, le Président 
a décidé de transférer le siège social 
à CHARLEVILLE MEZIERES (08000)  
-  9019, rue Paulin Richier, et ce à 
compter du 1er juin 2026. Mention sera 
portée au RCS de SEDAN.
M2606419

CODINGPAIR
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 1A rue de la république
08410 BOULZICOURT

RCS de SEDAN n°953 527 926 

Transfert de siège 
L’AGE du 30/04/2026 a décidé le 

transfert du siège social au 31 rue de 
la Hobette, 08090 WARNECOURT à 
compter du 20/05/2026.

Mention : RCS de SEDAN
Quentin SCHNEIDER

M2606602

SOL AUT
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
au capital de 4 000 euros

Siège social : 29 rue de Charleville,
08090 FAGNON

952 030 120 RCS SEDAN 
Aux termes d’une décision en date du 

04/05/2026, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 29 rue 
de Charleville, 08090 FAGNON au 37 
rue des Écoliers à FAGON (08090) à 
compter du même jour et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis Le Président
M2606430

ACY LOCATION
Société par actions simplifiée

au capital de 300 050,00 Euros
Siège social :

9 rue des Marlis  -  08300 Acy - Romance
520 649 682 R.C.S. Sedan 

Aux termes du procès - verbal des 
décisions de l’associé unique du 28 
mai 2026, il a été décidé et constaté 
les modifications suivantes à compter 
du 28 mai 2026  :  -  Changement de 
Président  : La société CJ INVEST, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 10 000 Euros, ayant son siège social 
au 8 impasse de Clèves, 08300 Rethel, 
immatriculée au R.C.S. de Sedan sous le 
numéro 103 542 882, a été nommée en 
qualité de Présidente en remplacement 
de Monsieur François Miller, 
démissionnaire.  -  Transfert de siège 
social : Le siège social a été transféré du 
9 rue des Marlis, 08300 Acy - Romance 
au 4 rue de l’Alouette, 08300 Rethel.  
-  Modification de la date de clôture : La 
date de clôture de l’exercice social a été 
modifiée et fixée au 30 juin de chaque 
année (au lieu du 31 décembre).
M2606504

BLAIN - COCHARD - 

LEDIEU
Société civile de moyens

au capital de 152,45 €uros
Siège social :

1 Lieudit «Le Liardeau»
08290 AOUSTE

391 060 696 R.C.S. Sedan 
Aux termes d’une délibération en 

date du 31/03/2022, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 1 Lieudit 
«Le Liardeau»  -  08290 AOUSTE au 
1 place de la Mairie  -  08290 LIART à 
compter du 01/04/2022, et de modifier 
en conséquence l’article 3 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2606539

BBRP PLOMBERIE 
CHAUFFAGE

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 1 000 euros
Siège social :

16 rue de Sedan  -  08200 GLAIRE
911 526 432 RCS SEDAN 

Aux termes d’une décision 
extraordinaire en date du 01 juin 2026, 
l’Associé Unique a décidé :

 -  d’étendre l’objet social aux 
activités de : Maintenance, installation, 
dépannage de matériels informatiques 
et équipements périphériques. 
Multiservices.

et de modifier en conséquence 
l’article 2 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2606616

BZ FINANCE
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
transformée en société par actions 

simplifiée unipersonnelle
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 54 route de Warnécourt 
08000 PRIX LES MEZIERES

994 909 935 RCS SEDAN 

Avis de transformation 
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal en date du 
11/05/2026, l’Associé Unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée unipersonnelle à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 1 000 euros.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Monsieur Baptiste ZUCCARI.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Baptiste ZUCCARI 
demeurant 7 Chemin Le Clos à Saint 
Laurent 08090.

Pour avis La Gérance
M2606643

MGMC Immo
Société civile immobilière
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
39 rue Thiers  -  08300 RETHEL

991 271 248 R.C.S. Sedan 
Suivant acte unanime en date du 

1er juin 2026, les associés ont décidé 
de transférer le siège social à BELVAL 
(08090), 5 ruelle Garot, à compter de 
la même date, et de modifier les statuts 
sociaux en conséquence.

Cette décision entraîne la publication 
des mentions suivantes :

SIEGE SOCIAL :
ANCIENNE MENTION  : 39 rue 

Thiers  -  08300 RETHEL.
NOUVELLE MENTION  : 5 ruelle 

Garot  -  08090 BELVAL.
Mention sera faite au R.C.S. de 

SEDAN.
Pour avis.

M2606659

DISSOLUTION

DE SOCIETE

ENEOLE
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 550 000 €

Siège social :
6 rue du Docteur Jullich

08270 SAULCES MONCLIN
Siège de liquidation :

6 rue du Docteur Jullich
08270 SAULCES MONCLIN
480 056 746 RCS SEDAN 

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er juin 2026, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Jean - Claude HENNEGUELLE, 
demeurant 3 rue Voltaire 08300 RETHEL, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6, 
rue du Docteur Jullich 08270 SAULCES 

- MONCLIN.
C’est à cette adresse que la 

correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
M2606485

MONATTE
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.200 €uros

Siège social et siège de liquidation :
2 rue du Puits, Chemery sur Bar

08450 CHEMERY CHEHERY
919 821 918 R.C.S. Sedan 

Par décisions en date du 15/12/2025, 
la collectivité des associées a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateurs 
Madame Céline GUERIN, demeurant 
2 rue du Puits, Chemery sur Bar à 
CHEMERY CHEHERY (08450) et 
Madame Caroline CLOSQUINET, 
demeurant 17 rue du Chaud Four  
-  6860 LEGLISE (Belgique), pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2 
rue du Puits, Chemery sur Bar  -  08450 
CHEMERY CHEHERY. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Les liquidateurs.
M2606630

BPA
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 49 avenue André Payer 

08200 FLOING
Siège de liquidation : 49 avenue André 

Payer 08200 FLOING
513 089 755 RCS SEDAN 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Conformément aux dispositions de 
l’article 18 des statuts, elle a nommé 
comme liquidateurs Monsieur Geoffrey 
BIGAULT, demeurant 43 rue Jacques 
Wentzel 08200 FLOING, et Monsieur 
Jean - Marc PONCELET, demeurant 49 
avenue André Payer 08200 FLOING, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les 
statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et les a autorisés à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social 49 avenue André Payer 
08200 FLOING. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, les Liquidateurs
M2606634

PH PISCINE 08
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : 12 rue du Pont
08440 LUMES

RCS de SEDAN n°841 958 259 

Avis de dissolution 
L’assemblée générale extraordinaire 

du 30/04/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
30/04/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. MATUCHET Philippe, demeurant 5 
rue du Puits 08440 LUMES et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2606465

CLOTURE

DE LIQUIDATION

ENEOLE
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 550 000 €

Siège social :
6 rue du Docteur Jullich

08270 SAULCES MONCLIN
Siège de liquidation :

6 rue du Docteur Jullich
08270 SAULCES MONCLIN
480 056 746 RCS SEDAN 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 1er juin 2026 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Jean - Claude 
HENNEGUELLE, demeurant 3 rue 
Voltaire 08300 RETHEL, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
M2606486

Relation clients

FOUYET Claire
03.26.08.38.29

relationclient.pamb@legalnet.org
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AVIS DIVERS

 
SELARL OFFICE 

NOTARIAL HERVO
13 rue du Docteur Calmette

51200 EPERNAY

Mme Anne - Marie 
PIERRÉ 

Avis de saisine  
de légataire universel  

délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 28 novembre 2016 

Suivant testament olographe en date 
du 18 juillet 2012 ;

Madame Anne - Marie Andrée PIERRÉ, 
en son vivant retraitée, demeurant à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), 3 
rue Jean Mermoz, née à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000), le 26 juillet 1938, 
veuve de Monsieur Jean - Pierre BRUCH 
et non remariée, décédée à SEDAN 
(08200), le 1er janvier 2026, a consenti 
un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Jean - Cyril HERVO, Notaire 
associé, membre de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
«OFFICE NOTARIAL HERVO» dont 
le siège se situe à EPERNAY (51200), 
13 rue Docteur Calmette, le 28 avril 
2026, duquel il résulte que les légataires 
remplissent les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Jean - Cyril HERVO, notaire à EPERNAY, 
référence CRPCEN 51027, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de CHARLEVILLE 

- MEZIERES, de l’expédition du procès - 

verbal d’ouverture du testament et copie 
de ce testament.

Date de dépôt au greffe : 21/05/2026.
En cas d’opposition, le légataire 

sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis : Me HERVO.
M2606394

TRIBUNAUX

DE COMMERCE

EXTÉRIEURS

Jugement  
du 27 mai 2026

SAS IDC FORMATION, 13 rue 
Victor Griffuelhes, 92100 Boulogne 

- Billancourt, RCS Nanterre 789 591 
880. Le développement des actions 
de formation et de conseil pour tous 
demandeurs potentiels prives et 
publics en tous pays. Jugement du 
tribunal des activités économiques de 
Nanterre , prononce en date du 27 mai 
2026 , l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire sous le numéro 
2026j00805 , date de cessation des 
paiements le 30 avril 2026 désigne 
Administrateur Selarl Fhbx Mission 
Conduite Par Me Alicia Alvez 98 allée 
des champs Elysees 91080 Évry - 

Courcouronnes avec pour mission  : 
assistance , Mandataire judiciaire Scp 
B.T.S.G. Mission Conduite Par Me 
Marc Senechal 15 Place de l’hôtel de 
ville 92200 Neuilly - sur - Seine , et ouvre 
une période d’observation expirant 
le 27 novembre 2026. Le mandataire 
judiciaire devra déposer la liste des 
créances dans les 12 mois à compter 
du terme du délai de déclaration 
des créances. Les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.
M2606498

Jugement  
du 01 juin 2026

SA MAISON MINELLI, 1 impasse 
Saint - Eustache, 75001 Paris, RCS Paris 
983 323 957. Commercialisation de 
chaussures. Jugement du Tribunal des 
Activités Économiques de Paris en date 
du 01/06/2026 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202502981 
désigne liquidateur SCP Btsg en la 
personne de Me Stéphane Gorrias 15 rue 
de l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, 
Selarl Guigon associes en la personne de 
Me Pierre - Adrien Guigon 9 rue du Mont 
Thabor 75001 Paris, maintient M. Joseph 
Wehbi, juge commissaire, met fin à la 
mission de l’administrateur Selarl 2m et 
associes en la personne de Me Carole 
Martinez, Selarl P2g en la personne de 
Me Céline Pelzer.
M2606583

SA MAISON MINELLI, 1 impasse 
Saint - Eustache, 75001 Paris, RCS Paris 
983 323 957. Commercialisation de 
chaussures. Jugement du Tribunal des 
Activités Économiques de Paris en date 
du 01 - 06 - 2026 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202502981, 
date de cessation des paiements le 
18/05/2026, désigne liquidateur SCP Btsg 
en la personne de Me Stéphane Gorrias, 
15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - 

sur - Seine et Selarl Guigon associes en la 
personne de Me Pierre - Adrien Guigon, 9 
rue du Mont Thabor 75001 Paris, maintient 
M. Joseph Wehbi, juge commissaire, 
met fin à la mission de l’administrateur 
Selarl 2m et associes en la personne de 
Me Carole Martinez et Selarl P2g en la 
personne de Me Céline Pelzer.
M2606638

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

MAISON MINELLI
(983 323 957), dont le siège est 1 

impasse Saint Eustache, 75001 PARIS.
Jugement du Tribunal des Activités 

Économiques de Paris en date du 
01/06/2026 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202502981 
désigne liquidateur SCP BTSG en la 
personne de Me Stéphane Gorrias 15 
rue de l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur 

- Seine, SELARL GUIGON ASSOCIES 
en la personne de Me Pierre - Adrien 
Guigon 9 rue du Mont Thabor 75001 
Paris, , maintient M. Joseph Wehbi, 
juge commissaire, met fin à la mission 
de l’administrateur SELARL 2M ET 
ASSOCIES en la personne de Me 
Carole Martinez, SELARL P2G en la 
personne de Me Céline Pelzer,
M2606567

MAISON MINELLI
983323957  -  Adresse du siège social : 

1 impasse Saint - Eustache 75001 Paris
Jugement du Tribunal des Activités 

Économiques de Paris en date du 
01/06/2026 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro P202502981, 
date de cessation des paiements le 
18/05/2026, désigne liquidateur SCP 
BTSG en la personne de Me Stéphane 
Gorrias, 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 
Neuilly - sur - Seine et SELARL GUIGON 
ASSOCIES en la personne de Me Pierre 

- Adrien Guigon, 9 rue du Mont Thabor 
75001 Paris, maintient M. Joseph Wehbl, 
juge commissaire, met fin à la mission 
de l’administrateur SELARL 2M ET 
ASSOCIES en la personne de Me Carole 
Martinez et SELARL P2G en la personne 
de Me Céline Pelzer.
M2606609

Aube
CONSTITUTION

DE SOCIETE

SAS BG
MANAGEMENT 

Par acte SSP du 13/05/2026, il 
a été constitué une SAS ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : SAS BG 
MANAGEMENT

Objet social : La gestion des salariés
Siège social : 1 route de Coussegrey 

10130 Bernon.
Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président  : M. BENARD Johnny, 

demeurant 23 rue de l’orme grappin 
10210 Chesley

Immatriculation au RCS de Troyes
M2606600

LA LAURENADE
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 115 rue Gabriel Péri 
10100 ROMILLY SUR SEINE 

Constitution 
Par acte sous seing privé du 12 

mai 2026 est constituée une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : LA LAURENADE
SIEGE SOCIAL : 115 rue Gabriel Péri 

10100 ROMILLY SUR SEINE
OBJET :
L’acquisition, l’administration, et la 

gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers, 
ainsi que la construction.

Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros (apportés en 

numéraires)
GERANCE  : Madame Léa 

BOURBONNEUX demeurant 135 
avenue du Général Leclerc 10000 
TROYES.

CESSION DE PARTS :
1 Les parts sociales sont librement 

cessibles entre associés, ascendants 
ou descendants du cédant et 
collatéraux.

2 Elles ne peuvent être cédées à 
d’autres personnes qu’avec l’agrément 
de l’ensemble des associés réunissant 
plus de la moitié des parts sociales.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
TROYES

Pour avis
M2606614

«EARL BOUSSEL 
Julie - Marie» 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous seing 

privé en date du 1er avril 2026, il a été 
créé pour une durée de 99 ans, de 
l’EARL dénommée «EARL BOUSSEL 
Julie - Marie», au capital de 7.500 €.

OBJET  : La société a pour objet 
l’exercice d’activités réputées agricoles 
au sens de l’article L.311 - 1 du Code 
rural et de la pêche maritime et en 
particulier l’exploitation de vigne, la 
transformation et la commercialisation 
des produits de l’exploitation.

Pour la réalisation et dans la limite de 
l’objet ci - dessus défini, la société peut 
effectuer toutes opérations propres à 
en favoriser l’accomplissement ou le 
développement, sous réserve qu’elles 
ne modifient pas le caractère civil de la 
société.

SIÈGE SOCIAL  : 11 rue St Antoine  
-  10200 COLOMBÉ LE SEC.

GÉRANCE  : Madame Julie - Marie 
BOUSSEL, demeurant 11 rue St 
Antoine  -  10200 COLOMBÉ LE SEC.

CESSIONS DE PARTS  : Soumises 
à l’agrément des associés à la majorité 
des ¾.

APPORTS EN NUMÉRAIRE  : 
7.500 €.

Cette société est immatriculée au 
R.C.S. de TROYES.

Pour avis et mention,
La gérance.

M2605215

SAS DU PIMEUX
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

CAPITAL SOCIAL 1 000 EUROS
2 RUE DU GUE

10200 COUVIGNON 
Au terme d’un acte sous seing 

privé en date du 1er juin 2026, il a été 
constitué une société représentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : DU PIMEUX
FORME  : Société par actions 

simplifiée
SIEGE SOCIAL  : 2 RUE DU GUE 

10200 COUVIGNON
OBJET SOCIAL :
DUREE  : 99 ans à compter de sa 

date d’immatriculation
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT  : Monsieur PHILIPPE 

DEVITRY, demeurant 19 rue de 
Bouillon 10200 URVILLE

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de TROYES
M2606644

KALYSTETIC
Société par actions simplifiée au 

capital de 2 000 euros 
Siège social : 24 place Jean Jaurès, 

10000 TROYES  
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 28 mai 2026, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
Forme  : Société par actions simplifiée 
Dénomination  : KALYSTETIC Siège  : 
24 place Jean Jaurès, 10000 TROYES 
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 
à compter de son immatriculation 
au Registre du commerce et des 
sociétés Capital  : 2 000 euros Objet  : 
la réalisation de prestations de 
soins esthétiques, de bien - être et 
d’embellissement de la personne, 
notamment au moyen d’appareils et de 
techniques innovantes  ; la fourniture 
de prestations de conseil en matière 
d’esthétique, d’hygiène de la peau, de 
bien - être et d’image de soi ; la vente, en 
gros, demi - gros ou au détail, sur place 
et à distance, de produits cosmétiques, 
de compléments d’accessoires et de 
matériels non médicaux liés à ces 
activités ; Exercice du droit de vote  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions au profit d’associés 
ou de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. 
Président  : Madame Alyssa RABERT, 
demeurant 6 rue Flore Thibault, 10150 
SAINTE MAURE Directeur général  : 
Madame Kathia BURANI, demeurant 12 
impasse du muguet 10600 La Chapelle 
Saint - Luc La Société sera immatriculée 
au Registre du commerce et des 
sociétés de TROYES.

Pour avis La Présidente
M2606321

Société  
nouvelle LAMBERT 

Entreprise
Société par actions simplifiée
Capital social : 10.000 €uros

Siège social :
22 rue Jean - Baptiste Colbert

10600 LA CHAPELLE SAINT LUC
Société en cours d’immatriculation

au R.C.S. de Troyes  
Suivant acte sous seing privé en date 

du 02/06/2026, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME  : SASU (Société par actions 
simplifiée unipersonnelle).

DÉNOMINATION SOCIALE  : Société 
nouvelle LAMBERT Entreprise.

CAPITAL SOCIAL  : Dix mille 
(10.000) €uros.

OBJET SOCIAL  :  -  La société a pour 
objet la réalisation de tous travaux de 
peinture intérieure et extérieure, vitrerie, 
décoration, ravalement de façades, 
plâtrerie, revêtements de sols et de murs, 
pose de revêtements souples, isolation 
thermique et phonique, nettoyage et 
entretien de surfaces, ainsi que tous 
travaux de maintenance et second œuvre 
du bâtiment ;

 -  Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales 
ou financières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ci - dessus défini ou à tous objets 
similaires ou connexes, susceptibles de 
favoriser son développement ;

 -  Dans le cadre de l’acquisition d’un 
fonds de commerce en redressement 
judiciaire.

SIÈGE SOCIAL : 22 rue Jean - Baptiste 
Colbert  -  10600 LA CHAPELLE SAINT 
LUC.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

PRÉSIDENTE  : SIONNEAU 
INVESTISSEMENT, société par 
actions simplifiée au capital social de 
2.794.600,00  €, dont le siège social est 
situé 3 rue Edmond Rostand  -  51100 
REIMS, immatriculée au R.C.S. de REIMS 
sous le n° 497 679 068, représentée par 
Monsieur Damien SIONNEAU.

Pour avis et mention, la présidence.
M2606523

JAIM PATRIMOINE 
Par acte SSP du 6 mai 2026, il a été 

constitué une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : JAIM PATRIMOINE.
SIÈGE SOCIAL : 76 avenue Pasteur  -   

10000 TROYES.
DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : cent €uros (100,00 €).
OBJET SOCIAL  :  -  L’acquisition, 

la propriété, la gestion et plus 
généralement l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous terrains, 
appartements, immeubles et droits 
immobiliers  ;  -  La réalisation de tous 
travaux, notamment de construction, 
rénovation, aménagement sur ces 
biens ou droits immobiliers  ;  -  La prise 
de participation dans des sociétés 
d’investissements immobiliers 
notamment dans des SCPI  ;  -  
Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

GÉRANCE  : Madame My Kieu 
LAMRABET, demeurant 11 place Des 
Pins  -  10410 VILLECHÉTIF  ; Monsieur 
Jaouad LAMRABET, demeurant 11 place 
Des Pins  -  10410 VILLECHÉTIF.

CLAUSE D’AGRÉMENT  : Cession 
libre entre associés. Cession soumise à 
agrément dans les autres cas.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
TROYES.
M2605610

LES PICARDS 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à AIX VILLEMAUR PALIS 
du 21/05/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : LES PICARDS
Siège social  : 7, Place Gambetta, 

10190 AIX VILLEMAUR PALIS
Objet social : L’exploitation d’un fonds 

de commerce bar, restaurant, traiteur.
Durée de la Société : 99 ans à compter 

de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance  : Madame Isabelle 

DUQUENOIS, demeurant 18, Rue Jacky 
Tabar 02100 ST QUENTIN

Monsieur François LAURENT, 
demeurant 16, Rue Gambetta 02610 
MOY DE L AISNE

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis - La Gérance
M2606170

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

AVELINE
CONSTRUCTIONS

SARL au capital de 7 623 €
Siège social : 3 Impasse du Marais

10380 CHARNY LE BACHOT
RCS de TROYES n°381 632 850 

Avis de transformation 
L’AGE du 30/03/2026 a décidé de 

transformer la société en Société par 
Actions Simplifiée, sans création d’un 
être moral nouveau, à compter du 
01/04/2026 et a nommé en qualité 
de président M. AVELINE Denis, 
demeurant 42 Rue Saint - Etienne 10380 
CHARNY LE BACHOT.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions  : Toute 
cession d’actions, sauf entre associés, 
soumise à l’agrément par décision 
collective des associés statuant à 
la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Mention : RCS de TROYES.
M2603446

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

COLSON
GEOFFROY

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 1 000 €

Siège social :
7 rue du Vignot 10130 DAVREY

843 938 242 RCS TROYES 
Aux termes du procès - verbal des 

décisions de l’associé unique du 
29/05/2026, il a été décidé d’étendre 
l’objet social à compter du 29/05/2026 
aux activités suivantes : «La gestion de 
sa propre trésorerie et de celle de ses 
filiales via une convention de trésorerie 
centralisée. L’octroi de prêts, avances en 
compte courant ou autres financements 
au profit des sociétés du groupe, dans 
le respect de la réglementation en 
vigueur. L’octroi de toutes cautions, 
avals, garanties et sûretés réelles ou 
personnelles au profit de tiers, pour 
garantir les engagements de ses filiales 
et participations. La réalisation de tous 
placements financiers, l’acquisition 
et la gestion de tous portefeuilles de 
valeurs mobilières et autres produits 
de placement, pour son propre compte. 
L’acquisition, la cession, la prise à 
bail, la location, la gestion à des fins 
patrimoniales de tout actif mobilier ou 
immobilier, de tout compte d’instrument 
financier, contrat de capitalisation, 
parts de fonds commun de placement 
ou SICAV, actions, obligations, parts 
de fonds professionnel de capital 
investissement, parts de fonds de 
placement, parts de FCPI ou OPCI, 
parts de SCPI, et de tout placement 
financier, en pleine propriété, en usufruit 
ou en nue - propriété. L’acquisition, la 
gestion et l’exploitation de tous biens 
immobiliers nécessaires ou utiles à 
son activité ou à celle de ses filiales et 
participations».

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Aux termes du procès - verbal du 
29/05/2026, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en Société 
par actions simplifiée unipersonnelle 
à compter du 29/05/2026. Cette 
transformation entraîne la publication 
des mentions suivantes qui sont 
frappées de caducité :

Forme :
Ancienne mention  : Société à 

responsabilité limitée.
Nouvelle mention  : Société par 

actions simplifiée.
Administration :
Anciennes mentions :
Gérant  : Monsieur Geoffroy 

COLSON, né le 4 janvier 1982 à 
TROYES (Aube), demeurant 7, rue du 
Vignot 10130 DAVREY.

Nouvelles mentions :
Président  : Madame Pauline 

DELCHER, épouse COLSON, née 
le 3 juillet 1987 à TROYES (Aube), 
demeurant 7, rue du Vignot 10130 
DAVREY.

Directeur Général  : Monsieur 
Geoffroy COLSON, né le 4 janvier 1982 
à TROYES (Aube), demeurant 7, rue du 
Vignot 10130 DAVREY.

Capital :
Ancienne mention  : le capital social 

est fixé à 1.000 €. Il est divisé en 100 
parts égales de 10 € chacune.

Nouvelle mention  : le capital social 
est fixé à 1.000 €. Il est divisé en 100 
actions de 10  € chacune entièrement 
libérées.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.

Pour avis.
M2606511

EARL « DES 
REMONNES »
Capital social : 22.500 €uros

Siège social :
4 rue d’Unienville  -  10140 JESSAINS

R.C.S. Troyes 404 707 937 
Par décision de l’assemblée 

générale extraordinaire du 01/11/2025, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 01/11/2025 :

Extension de l’objet social à l’activité 
suivante : Explotation d’installations de 
production d’électricité utlisant l’énergie 
radiative du soleil dont les générateurs 
sont fixés ou intégrés aux bâtiments 
dont elle est locataire ou propriétaire.

Suppression de la forme juridique de 
l’article «dénomination sociale».

Pour avis : La gérance.
M2606524
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Aube

SCI  
DE L’ARDUSSON

Société civile immobilière
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
21 rue Picard Vallot

10350 MARIGNY LE CHATEL
793 731 985 R.C.S. Troyes 

Aux termes de délibération en date 
du 01/06/2026, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 21 rue Picard Vallot  
-  10350 MARIGNY LE CHATEL au 94 
Les Terrasses Du Lac  -  74410 SAINT 

- JORIOZ à compter du 29/05/2026, et 
de modifier en conséquence les statuts. 
En conséquence, la société qui est 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES sous le 
n° 793 731 985 R.C.S. TROYES fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés d’ANNECY.

Pour avis.
M2606575

DES BECASSEAUX
Société par actions simplifiée
au capital de 572 000 euros

Ancien Siège social :
33 Rue de la Barse, 10410 RUVIGNY

Nouveau Siège social :
Moulin du Buisson 10800 CORMOST

493 106 637 RCS TROYES 
Aux termes d’une délibération en 

date du 29 avril 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés 
de la société par actions simplifiée DES 
BECASSEAUX a décidé de transférer 
le siège social du 33 Rue de la Barse, 
10410 RUVIGNY au Moulin du Buisson 
10800 CORMOST, à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis, Le président.
M2606141

FIBRES 
RECHERCHE 

DEVELOPPEMENT - 

CONSTRUCTION 
DURABLE ET 

ECOMATERIAUX
Société par actions simplifiée
au capital de 527 000 euros

Siège social :
Technopole de l’Aube en Champagne

Hôtel de bureaux 2
2 Rue Gustave Eiffel

10430 ROSIERES PRES TROYES 
Le 15/04/2026, le comité stratégique 

a nommé M. Anicet BRETAGNE en 
qualité de Président de la société 
en remplacement de M. Benoit 
SAVOURAT. A cette même date, le 
Président a pris acte de la démission du 
mandat social de Directeur Général de 
M. Pierre BONO.
M2606403

YDI
SAS au capital de 1 000 €

porté 21 000,00 €
Siège social :

6 rue Port au Charbon
10400 NOGENT SUR SEINE
953 520 541 RCS TROYES 

Du procès - verbal des décisions 
de l’Associé Unique en date du 
30/06/2025, Il résulte que le capital 
social a été augmenté d’un montant 
de 20.000,00 € par émission de 20.000 
actions nouvelles de numéraire, et 
porté de 1.000,00 € à 21.000,00 €.

L’article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à mille € (1.000,00 €).
Nouvelle mention  : Le capital 

social est fixé à vingt - et - un mille € 
(21.000,00 €).
M2606439

YDI
SAS au capital de 21 000 €

porté à 728 000 €
Siège social :

6 rue Port au Charbon
10400 NOGENT SUR SEINE
953 520 541 RCS TROYES 

Il résulte du procès - verbal de l’AGE 
du 30/06/2025 :

 -  le siège social a été transféré du 6 
rue Port au Charbon, 10400 NOGENT 
SUR SEINE au 30 Grande Rue, 10400 
LE MERIOT, à compter de ce jour et 
que l’article 4 des statuts a été modifié,

 -  le capital social a été augmenté 
de 707.000,00  € par voie d’apport en 
nature.

L’article 7 des statuts a été modifié.
Ancienne mention  : Le capital 

social est fixé à vingt et un mille € 
(21.000,00 €).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à sept cent vingt - huit mille € 
(728.000,00 €).

Pour avis Le Président
M2606440

LA MODE  
EN MAILLE

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 3 000 € 

Siège social : 4 Avenue Jean Jaurès 
10150 PONT STE MARIE 

494 870 991 RCS TROYES 
Aux termes d’une décision en date 

du 21/05/2026, la gérance de la Société 
à responsabilité limitée LA MODE 
EN MAILLE a décidé de transférer le 
siège social du 4 Avenue Jean Jaurès, 
10150 PONT STE MARIE au 11 rue 
des Epingliers 10120 ST ANDRE LES 
VERGERS à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 5 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2606625

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

TDR STORES
EURL au capital de 10 000 €

Siège social : 15 Route des Lacs
10500 EPOTHEMONT

RCS de TROYES n°484 617 808 

Avis de transformation 
En date du 01/04/2026, l’associé 

unique a décidé de transformer 
la société en Société par Actions 
Simplifiée à associé unique, sans 
création d’un être moral nouveau, à 
compter du 01/04/2026 et a nommé en 
qualité de président M.R. HOLDING, 
EURL au capital de 2 000  €, ayant 
son siège social 5 Allée du 19 Mars 
1962 10500 BRIENNE LE CHATEAU, 
immatriculée sous le n°999919939 au 
RCS de TROYES.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identitéet de 
l’inscription en compte de ses actions

Transmission des actions  : Cession 
d’actions libre entre associés et 
soumise à agrément à des tiers

Mention : RCS de TROYES.
M2604146

POURSUITE D’ACTIVITE

MVM RENOVATION
Entreprise Unipersonnelle à 

Responsabilité Limitée 
au capital de 1 000 Euros 

Siège Social : 41 Rue Principale 
10110 CHAUFFOUR LES BAILLY 

RCS TROYES 940 669 997

Aux termes du procès-verbal en 
date du 30 avril 2026, l’associé unique, 
statuant conformément à l’article L 223-
42 du Code de commerce, a décidé de 
ne pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de Troyes
La gérance

M2606483

LA MODE  
EN MAILLE

Société à responsabilité limitée 
Au capital de 3 000 € 

Siège social : 4 Avenue Jean Jaurès 
10150 PONT STE MARIE 

494 870 991 RCS TROYES 
Aux termes d’une décision en date 

du 23 octobre 2025, l’Associée Unique, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
société.

Pour avis : La gérance.
M2606624

DISSOLUTION

DE SOCIETE

ATOCA
CONSULTING SAS

SAS au capital de 1 000 €
Siège social : CHAVAUDON, RD 54

10290 MARCILLY LE HAYER
RCS de TROYES n°844 948 208  

L’assemblée générale extraordinaire 
du 26/05/2026 a approuvé la 
dissolution Volontaire de la société à 
compter du 31/05/2026. Elle a nommé 
pour une durée illimitée en qualité de 
liquidateur M. BERNEDE GEORGES, 
demeurant CHAVAUDON, RD 54 
10290 MARCILLY LE HAYER et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2606450

JBP
SAS au capital de 1000 €

Siège social :
23 rue du clos balduc

10800 Saint - Julien - les - Villas
829 939 057 RCS de Troyes 

Le 31/03/2026, l’associé unique a 
décidé la dissolution et sa mise en 
liquidation amiable à compter du même 
jour, nommé liquidateur M. BOURCIER 
Jacky, demeurant 23 rue du Clos 
Balduc 10800 Saint - Julien - les - Villas, 
et fixé le siège de liquidation au siège 
social.

Mention au RCS de Troyes
M2606494

SCI B.O.H  
Aux termes d’un procès - verbal 

d’assemblée générale extraordinaire 
sous seing privé en date à TROYES 
du 20 mai 2026, la SCI B.O.H (en 
liquidation), société civile immobilière 
au capital de 1.000,00 €, 32 rue de la 
Haute Moline  -  10800 SAINT JULIEN 
LES VILLAS, R.C.S. TROYES SIREN 
807 641 352.

Constituée pour une durée 
de 99 années à compter de son 
immatriculation a décidé sa dissolution 
anticipée à compter du 20 mai 2026 
et désigné Monsieur Olivier BARBOT, 
demeurant à LOUPES (33370), 30 B 
route du Pout, en qualité de liquidateur.

Le lieu où doit être adressée la 
correspondance a été fixé chez Maître 
Bertrand - Hugues MARTIN, notaire 
associé à TROYES (10), 30 boulevard 
Victor Hugo.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de TROYES (10).

Pour insertion, les associés.
M2606503

CLOTURE

DE LIQUIDATION

GFA  
« DES ECRINS »

Société en liquidation
Capital social : 175 011,47 €

Siège social :
Ferme du Val Saint Jean

10150 MONTSUZAIN
RCS TROYES 415 401 272 

Aux termes d’une délibération en 
date du 23/12/2025, la collectivité 
des associés, après avoir entendu la 
lecture du rapport de Monsieur Ludovic 
RENAUDIN, demeurant 20 rue Charles 
Delaunay 10000 TROYES, liquidateur, 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, l’a 
déchargé de son mandat et a prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont été 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2606530

JBP
EURL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
23 rue du Clos Balduc

10800 SAINT JULIEN LES VILLAS
829 939 057 R.C.S. de Troyes 

Le 31/03/2026, l’associé unique a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, M. 
BOURCIER Jacky, demeurant 23 rue 
du Clos Balduc  -  10800 SAINT JULIEN 
LES VILLAS pour sa gestion et l’a 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES.

Radiation au R.C.S. de TROYES.
M2606604

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX SANTINI  
Suivant acte reçu par Me Bertrand 

- Hugues MARTIN, Notaire à TROYES 
(10), le 28 mai 2026, M. Joël Marie 
SANTINI, né à VERDUN (55100) le 24 
mars 1960, et Mme Isabelle Inès Gilberte 
PEROTTI - GAMACCHIO, son épouse, 
née à BRIEY (54150) le 19 juin 1965, 
demeurant à LA RIVIERE DE CORPS 
(10440), 49 D rue Jean Jaurès.

Mariés à la Mairie de DOMMARY 
BARONCOURT (55240) le 20 avril 
1987 sous le régime de la communauté 
d’acquêts,

Ont adjoint à leur régime matrimonial, 
une faculté pour le conjoint survivant 
de prélever sur les acquêts avant tout 
partage, et à titre de préciput, le bien 
immobilier qui constituera au jour du 
décès, le logement de la famille, ainsi 
que les meubles meublants et objets 
mobiliers de quelque nature qu’ils 
soient, sans exception garnissant le 
logement de la famille garnissant ledit 
logement.

Oppositions  : A adresser s’il y a lieu 
dans un délai de trois mois à compter 
de la date de parution du présent avis 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte de 
commissaire de justice, à Me Bertrand 

- Hugues MARTIN, 30 bld Victor Hugo  
-  10000 TROYES.

Pour avis :
Me Bertrand - Hugues MARTIN.

M2606414

 
Me Pascal JUNG

Notaire
36 rue de la Monnaie

10000 TROYES
Tél. : 03.25.45.22.22

Courriel : pascal.jung@notaires.fr

EPOUX
DZUIBANOWSKI 

Changement  
de régime matrimonial 

Suivant acte reçu par Maître Pascal 
JUNG, Notaire à TROYES, CRPCEN 
10070, le 29 mai 2026, a été conclu 
le changement de régime matrimonial 
portant adoption de la séparation de 
biens pure et simple entre :

Monsieur Joseph DZUIBANOWSKI 
et Madame Claudine Madeleine 
FROMONOT, demeurant ensemble 
à FRESNOY LE CHATEAU (10270), 
Ferme de le Borde.

M. né à SAINT JULIEN LES VILLAS 
(10800) le 4 janvier 1945 ;

Mme née à SAINT CYR LES COLONS 
(89800) le 13 septembre 1944.

Mariés à la mairie de FRESNOY LE 
CHATEAU (10270) le 21 septembre 
1968 sous le régime légal de la 
communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2606512

AVIS DIVERS

Mme Madeleine 
SEVESTRE 

Avis de saisine  
de légataire universel  

délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547  
du 18 novembre 2016 

Suivant testament olographe en date 
du 29 mai 2026 ;

Madame Madeleine Georgette 
SEVESTRE, en son vivant retraitée, 
veuve de Monsieur Robert Louis 
GERARD, demeurant à VILLENAUXE 
LA GRANDE (10370), 17 rue des 
Tryolits.

Née à LOUAN VILLEGRUIS 
FONTAINE (77560), le 2 janvier 1933.

Décédée à VILLENAUXE LA 
GRANDE (10370) (France), le 28 mars 
2026.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Elodie DEMONGEOT - COURTY, 
Notaire membre de la société «Marie - 

Agnès Van Goetsenhoven - Sinègre et 
Elodie Demongeot - Courty, Notaires, 
associées d’une société civile 
professionnelle titulaire d’un Office 
notarial», à la résidence de NOGENT 
SUR SEINE (10400), 1 rue des Moulins, 
le 29 mai 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Elodie 
DEMONGEOT - COURTY, Notaire 
à NOGENT SUR SEINE (10400), 
référence CRPCEN  : 10049, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de TROYES 
de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2606428

M. Philippe
ROUSSELLE

 

Avis de saisine  
de légataire universel  

délai d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1  
Code de procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 
du 18 novembre 2016

 
Suivant testament olographe en date 

du 10/05/2017,
Monsieur Philippe Jean 

ROUSSELLE, en son vivant Retraité, 
époux de Madame Christiane 
Madeleine PIERRON, demeurant à 
MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE 
(10510) 11 rue Maurice Renault. Né 
à TAISSY (51500), le 26 janvier 1941. 
Décédé à ROMILLY SUR SEINE 
(10100) (FRANCE), le 4 mars 2026.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Elodie DEMONGEOT - COURTY, 
Notaire membre de la Société «Marie - 

Agnès Van Goetsenhoven - Sinègre et 
Elodie Demongeot - Courty, notaires, 
associées d’une société civile 
professionnelle titulaire d’un office 
notarial», à la résidence de Nogent 
Sur Seine (10400), 1 rue des Moulins, 
le 29 mai 2026, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession  : Maître Elodie 
DEMONGEOT - COURTY, notaire 
à NOGENT SUR SEINE (10400), 
référence CRPCEN  : 10049, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de TROYES 
de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2606429
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Aisne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LUMERA Tech
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 2 000 euros

Siège social : Rue du 19 mars 1962,
02100 SAINT QUENTIN  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINT - QUENTIN 
du 29/05/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LUMERA Tech
Siège : Rue du 19 mars 1962, 02100 

ST QUENTIN
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet  : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
La conception, l’achat, la vente, 

l’importation, l’exportation, la location, 
la mise à disposition, la distribution, la 
maintenance, la gestion et l’exploitation 
de matériels, équipements, dispositifs 
médicaux, technologiques et 
informatiques, notamment dans le 
domaine de l’ophtalmologie et plus 
généralement dans le domaine médical 
et paramédical.

La gestion, l’exploitation et la 
maintenance de plateaux techniques 
médicaux, équipements d’imagerie, 
lasers, OCT, réfracteurs, biomètres, 
dispositifs de diagnostic, matériels 
chirurgicaux et plus généralement 
de tout équipement médical ou 
technologique.

La fourniture de prestations de 
services associées à ces équipements 
et infrastructures, notamment en 
matière de maintenance, assistance 
technique, support, logistique, 
gestion de parc matériel, coordination 
technique, installation, formation, 
accompagnement, conseil, audit, 
développement organisationnel et 
optimisation des structures médicales.

La Société pourra également 
intervenir, directement ou 
indirectement, au profit de toutes 
personnes physiques ou morales, y 
compris celles avec lesquelles elle 
entretient des liens capitalistiques ou 
juridiques, pour la mise à disposition 
de moyens matériels, techniques, 
technologiques, informatiques ou 
logiciels, ainsi que pour la réalisation de 
prestations techniques, opérationnelles 
et de services associés.

Le développement, l’exploitation, 
l’hébergement, la commercialisation et 
la maintenance de logiciels, solutions 
numériques, plateformes digitales, 
outils d’intelligence artificielle, systèmes 
d’information, solutions cloud, 
télécommunication et infrastructures 
informatiques dans le domaine médical 
et technologique.

La Société pourra notamment 
développer, détenir, exploiter, concéder, 
mettre à disposition ou commercialiser 
tout droit de propriété intellectuelle, 
marque, concept, savoir - faire, logiciel 
ou solution technologique, et en 
autoriser l’usage, notamment par voie 
de licence ou de mise à disposition, au 
profit de tiers ou de sociétés liées.

L’activité de recherche et 
développement, innovation, conseil 
stratégique, ingénierie, formation 
professionnelle et accompagnement 
dans les domaines médical, 
technologique, numérique et 
organisationnel.

La participation directe ou indirecte 

de la société dans toutes opérations 
commerciales, industrielles, financières, 
mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, en France 
ou à l’étranger.

Dans ce cadre, la Société pourra 
conclure toutes conventions avec 
des sociétés liées ou tierces, 
notamment en matière de mise 
à disposition d’équipements, de 
prestations techniques, de services 
associés ou d’exploitation de solutions 
technologiques, dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires 
en vigueur.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce, la prise à bail, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées ci - 

dessus ;
 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation 

ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Monsieur William 
BOUCENNA demeurant 78, boulevard 
Richelieu, 02100 ST QUENTIN

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de ST QUENTIN.

Pour avis Le Président
M2606475

RHAH 
Aux termes d’un ASSP en date du 26 

mai 2026, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : RHAH.
OBJET SOCIAL  : La boulangerie, 

boulangerie - pâtisserie, pâtisserie 
salée, préparation ou fabrication 
de glaces alimentaires artisanales, 
chocolaterie, confiserie et produits 
similaires, biscuits, snacking, l’activité 
de traiteur, la vente de sandwichs, 
salades à emporter, boissons non 
alcoolisées et généralement toutes 
activités se rapportant directement 
ou indirectement à l’objet social. La 
participation directe ou indirecte de 
la société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobilières 
et dans toutes entreprises pouvant se 
rattacher à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

SIÈGE SOCIAL : 1 rue Théodore Blot  
-  02170 LE NOUVION EN THIERACHE.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de SAINT 
QUENTIN.

GÉRANTS : M. HANNECART Rémi, 
demeurant 36 rue de Cartignies  -  59440 
AVESNES SUR HELPE (Nord) et Mme 
HANNECART née LEFEBVRE Allison, 
demeurant 36 rue de Cartignies  -  59440 
AVESNES SUR HELPE (Nord).

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2606519

NICE 
Aux termes d’un ASSP en date du 

28 mai 2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale : NICE
Objet social : La société a pour objet :
 -  l’acquisition, la gestion et, plus 

généralement, l’exploitation par 
location ou autrement, à l’exception de 
la location en meublé, de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés,

 -  la prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières,

 -  l’obtention de toutes ouvertures 
de crédit, prêts ou facilités de caisse, 
avec ou sans garanties hypothécaires 
destinés au financement des 
acquisitions ou au paiement des coûts 
d’aménagement, de réfection ou 
autres à faire dans les immeubles de 
la société.

Et généralement toutes opérations 
pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social 
ou susceptibles d’en favoriser le 
développement, pourvu qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.

Siège social : 25, Avenue Charles de 
Gaulle 02000 LAON (Aisne)

Capital social : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SAINT 
QUENTIN

Gérants  : M. NICE Stéphane, 
demeurant 68, Route Nationale 02350 
GIZY et Mme CLEMENCON Sophie, 
demeurant 68, Route Nationale 02350 
GIZY

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT QUENTIN

Pour avis : La gérance
M2606443

univers riders  
Aux termes d’un acte SSP en date à 

Saint - Quentin (02) du 29 mai 2026 il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

 -  Forme : SASU
 -  Dénomination : univers riders
 -  Siège  : 5 rue de la Fère 02100 

SAINT - QUENTIN
 -  Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS
 -  Capital  : 10 000 euros divisé en 1 

000 actions de 10 €
 -  Objet  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger : La vente neuf et 
d’occasion, de tous matériels motorisés 
ou non, roulant, volant et navigant au 
sens large  ; La prestation de service 
pour la préparation, la réparation et 
l’entretien de tous ces véhicules et 
autres  ; L’usinage de toutes matières 
et de tous matériaux  ; L’étude et la 
réalisation de projets et prototypes 
des matériels motorisés ou non, leur 
commercialisation ; Obtenir ou acquérir 
toutes concessions, exclusivités, 
brevets, licences, procédés et marques, 
les exploiter, céder ou apporter, 
concéder toutes licences d’exploitation 
en tous pays...

 -  Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au troisième jour ouvré 
avant la décision collective.

 -  Transmission des actions  : Les 
cessions ou transmissions d’actions 
de l’associé unique, quelle qu’en soit la 
forme, s’effectuent librement. Après la 
perte du caractère unipersonnel de la 
société. La cession de titres de capital et 
de valeurs mobilières donnant accès au 
capital à un tiers à quelque titre que ce 
soit est soumise à l’agrément préalable 
de la collectivité des associés.

 -  Agrément  : par décision collective 
des associés adoptée à la majorité des 
2/3 des voix des associés disposant du 
droit de vote.

Président  : RIONDET, SAS au 
capital de 225 490 €, sise 6 Rue Victor 
Lespagne, 02860 Trucy, immatriculée 
au RCS de Saint - Quentin sous le 
numéro 928 979 327.

La société sera immatriculée au RCS 
de Saint - Quentin.
M2606444

MODIFICATION

DE STATUTS

SNC DES QUATRE
SOLEILS

Société civile
au capital social de 10.000 €uros

Siège social :
4 rue des Tilleuls

02190 PIGNICOURT
517 456 034 R.C.S. Saint Quentin 

Avis modificatif 
Par décision collective du 1er mars 

2026, les associés ont décidé d’étendre 
l’objet social de la SNC à :

 -  L’acquisition, sous toutes ses 
formes (achat, apport, échange), de 
tous terrains, immeubles bâtis ou non 
bâtis, droits immobiliers et titres de 
sociétés à prépondérance immobilière ;

 -  L’administration, l’exploitation et la 
gestion par location (nue ou meublée), 
de bail ou toute autre forme, de tous 
biens et droits immobiliers dont la 
société pourrait devenir propriétaire 
par la suite, par tous moyens directs ou 
indirects ;

 -  La réalisation de tous travaux 
de construction, de rénovation, 
d’aménagement ou de réhabilitation sur 
les immeubles sociaux ;

 -  L’aliénation de tout ou partie du 
patrimoine immobilier social par voie 
de vente, d’échange ou d’apport, y 
compris la revente en l’état, de manière 
habituelle ou occasionnelle ;

 -  L’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et la mise 
en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires.

Pour avis : La gérance.
M2602731

HWPO IMMO
Société civile immobilière
au capital de 200 euros

Siège social : 4 rue du Général Foy
02140 VERVINS

908 336 084 RCS ST QUENTIN 
Aux termes d’une délibération en 

date du 22 mai 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 4 rue du 
Général Foy, 02140 VERVINS au 7 
rue Charles de Gaulle 02500 HIRSON 
à compter du 22 mai 2026, et de 
modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. Modification sera faite au 
greffe du Tribunal de commerce de ST 
QUENTIN.

Pour avis : La gérance.
M2606582

BEFI
SAS au capital de 3 000 €

Siège social :
2 avenue Jean Monnet

02000 LAON
RCS SAINT QUENTIN

933 755 837 
L’assemblée générale ordinaire du 

19/05/2026 a décidé à compter du 
19/05/2026 de :

 -  Nommer en qualité de président 
Monsieur RODRIGUES DOS SANTOS 
JUNIOR ELCIO, demeurant 42 rue 
Léon Nanquette, 02000 LAON en 
remplacement de Monsieur PAUTOV 
ILYA, pour cause de démission

 -  Transférer le siège social de la 
société 2 avenue Jean Monnet, 02000 
LAON.

Modification au RCS SAINT 
QUENTIN
M2606368

SCI CLAXA
Société civile immobilière

au capital de 1.000 €
Siège social :

2 Rue de Condé 02190 VARISCOURT
Transféré au 7 Rue de la Grevière 

51110 AUMÉNANCOURT
920 145 075 RCS SAINT - QUENTIN 

Transfert de siège social 
Aux termes d’une délibération en 

date du 20.02.2026, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 2 Rue de 
Condé, 02190 VARISCOURT au 7 Rue 
de la Grevière 51110 AUMÉNANCOURT 
à effet rétroactivement du 23 janvier 
2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 920 145 
075 RCS SAINT - QUENTIN fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2606477

B.G. TRUCKS
Société par actions simplifiée
au capital de 250.000 €uros

Siège social :
52 porte de Laon

02860 BRUYERES ET 
MONTBERAULT

750 131 070 R.C.S. St Quentin 
Aux termes d’une décision en date du 

05/02/2026, l’associée unique a décidé 
de modifier l’objet social des statuts 
comme suit :

La société a pour objet :
 -  Toute activité de réparation, 

d’entretien et de dépannage des 
véhicules automobiles, utilitaires, poids 
lourds ou engins à moteur divers ;

 -  Toutes activités de négoce de pièces 
détachées, de véhicules ou engins 
mécaniques neufs ou d’occasions ;

 -  Toutes activités de location ou 
d’exploitation de matériels immatriculés 
ou non ;

 -  Toutes activités de conception, 
de fabrication d’aménagement de 
véhicules utilitaires et de matériels à 
usage spéciaux dans les domaines de 
l’assainissement, la haute pression, 
la voirie, les travaux publics et la lutte 
contre la pollution et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2606636

VYRA GROUP
Société à responsabilité limitée  

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 14 rue Léveillé 

02600 VILLERS COTTERETS 
102 366 838 RCS SOISSONS

Aux termes d’une délibération en 
date du 22/05/2026, la collectivité des 
associés a pris acte de la décision 
prise par Madame Laura DUBOISSET 
de démissionner de ses fonctions 
de gérante et a nommé en qualité de 
nouveaux gérants Damien ALLART 
demeurant 11 allée Petrus Rubens 
51140 MUIZON et Hafid ZIRE 
demeurant 18 avenue de la gare 02600 
VILLERS COTTERETS pour une durée 
illimitée à compter de ce jour.

Le nom de Madame Laura 
DUBOISSET a été retiré de l’article 
23 des statuts sans qu’il y ait lieu de le 
remplacer par ceux de Damien ALLART 
et Hafid ZIRE, nouveaux gérants.

Pour avis La Gérance
M2606667

SARL  
DS HOLDING

Capital social : 1 000 €
Siège social :

6 Boulevard de la Paix 51100 REIMS
RCS REIMS 909 760 670

 
Suivant décisions de l’associée 

unique en date du 27/05/2026, il a été 
décidé de transférer le siège social 6 
rue du Grand Marais 02000 MONS EN 
LAONNOIS, à compter du 27/05/2026.

En conséquence, la société sera 
radiée du greffe du tribunal de 
commerce de REIMS et immatriculée 
au greffe du tribunal de commerce de 
SAINT QUENTIN.

Les caractéristiques de la société 
sont désormais les suivantes :

DENOMINATION : DS HOLDING
SIEGE SOCIAL  : 6 rue du Grand 

Marais 02000 MONS EN LAONNOIS
OBJET SOCIAL  : La propriété et la 

gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, droits sociaux ou tous autres 
titres détenus en pleine propriété, nue - 

propriété ou usufruit, par vois d’achat, 
d’échange, d’apport, de souscriptions 
de parts, d’actions, obligations et de 
tous titres ou droits sociaux en général.

DUREE : jusqu’au 28/01/2121
CAPITAL SOCIAL : 1 000 € divisé en 

100 parts de 10 € chacune.
GERANCE  : Mme Sandra DRU, 

demeurant 6 rue du Grand Marais 
02000 MONS EN LAONNOIS, nommée 
pour une durée illimitée avec pouvoir 
général d’engager la société envers 
les tiers.

IMMATRICULATION  : radiation 
auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS et immatriculation 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
SAINT QUENTIN.

Pour avis, La Gérance.
M2606535

CLOTURE

DE LIQUIDATION

VINTAGE’ART
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
En cours de liquidation

Siège social/siège de liquidation :
3 rue de l’Église

02000 CHIVY LES ETOUVELLES
921 540 415 R.C.S. St Quentin

 
L’AGO réunie le 01/06/2026 au siège 

de la liquidation a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé M. 
Patrick MAGIS, demeurant 3 rue 
de l’Eglise  -  02000 CHIVY LES 
ETOUVELLES, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SAINT QUENTIN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés et la société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis.
M2606538
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Franck Mazy. Le dirigeant du cabinet de conseil viticole Viti Concept, également président du Club des Entrepreneurs 
Champenois, prépare l’organisation du prochain Salon VITI VINI du 13 au 16 octobre 2026 au Millesium d’Epernay. 

Spécialiste des vignobles 

Du 13 au 16 octobre 2026, le 
Club des Entrepreneurs 
Champenois organisera 

une nouvelle édition du Salon VITI 
VINI au Millesium d’Épernay. Ren-
dez-vous très attendu tous les deux 
ans par tous les professionnels de la 
filière champagne, le salon réunit plus 
de 200 exposants et accueille 17 000 
visiteurs pour ce moment clé. Pour 
Franck Mazy, le président du Club 
des Entrepreneurs, ce salon aura aussi 
une saveur particulière puisqu’il sera 
le premier qu’il pilotera depuis son 
élection en 2024. « Avant d’en devenir 
le président, je connaissais bien le Club 
puisque j’y suis arrivé en tant qu’adhé-
rent dès sa création en 2000. J’ai connu 
les premiers salons et j’ai été sollicité il 
y a une dizaine d’années pour intégrer 
le bureau », explique-t-il. 

S’il n’avait pas prévu d’en prendre 
la présidence avant d’être sollicité par 
ses confrères champenois en 2024, le 
consultant prend très à cœur sa fonc-
tion à la tête d’un Club qui compte 
240 entreprises adhérentes, repré-
sentant plus de 4 000 salariés et 1,5 
milliard d’euros de chiffre d’affaires. 
« Cette 14e édition, la première que je 
préside, je veux qu’elle soit un moment 
de fierté pour tous les acteurs du tissu 
économique champenois. Parce que 

c’est l’âme du VITI VINI : un salon né 
ici, fait par nous, pour notre écono-
mie ». Une économie champenoise 
que Franck Mazy a appris à connaître 
parfaitement depuis son arrivée dans 
la région il y a presque 40 ans. 

Natif de Saint-Cloud dans les Hauts-
de-Seine, il a rejoint la Champagne 
en 1987 pour poursuivre ses études 
viticoles à Avize, en BTS viticulture 
œnologie en 1987, après avoir effec-
tué toute sa scolarité à Hyères (Var). 

Une trajectoire qui changera sa vie 
puisque, en plus d’y apprendre son 
métier, c’est dans sa promotion qu’il 
rencontrera Christine, qui deviendra 
son épouse et la mère de ses enfants. 
En sortant de l’école, deux ans plus 
tard, Franck Mazy entre dans une 
entreprise spécialisée dans la distribu-
tion en tant que technico commercial 
viticole. En 1994, il fait son entrée dans 
le monde du champagne en intégrant 

le Champagne Germain, propriété du 
groupe Frey, où il occupe le poste de 
directeur du vignoble et de directeur 
des relations vignobles. « À l’époque 
ce poste n’existait quasiment pas en 
Champagne, hormis peut-être dans les 
coopératives. » Un poste dédié à venir 
compléter la stratégie foncière de la 
Maison par l’acquisition de matières 
premières. « J’ai donc pris la direction 
des relations vignobles en lien avec 
les courtiers et les partenaires directs 
pour assurer l’approvisionnement du 
groupe et notamment du Champagne 
Germain ».

En 1996, Franck Mazy décide de 
se mettre à son compte et crée FCM 
Consultant, son cabinet de conseil, 
fondé avec son épouse Christine. 
« J’ai toujours voulu faire de la vulgari-
sation et du conseil, ça m’a toujours plu. 
Et quand j’ai eu l’opportunité de deve-
nir mon propre patron je me suis lancé 
dans l’aventure ». Un pari gagnant qui 
dure depuis 30 ans maintenant avec 
quelques évolutions au fil des ans et 
surtout un fil conducteur : le conseil 
et l’accompagnement des vignerons, 
coopératives et Maisons dans leurs 
stratégies d’approche raisonnée de la 
conduite du vignoble de la plantation 
à la vendange. « Dès 1998-1999, j’ai 
commencé à sortir de la Champagne en 
conseillant des vignerons dans les côtes 
de Toul. En intervenant dans d’autres 
vignobles j’ai pu apprendre d’autres 
cépages, d’autres cultures ».

RACHAT DE VITI CONCEPT
En 2000, bien avant de devenir la 

maire d’Epernay (elle a été élue en jan-
vier 2023 et réélue en mars 2026), son 
épouse Christine qui était jusqu’alors 
directrice adjointe du CFPPA d’Avize 
le rejoint dans l’entreprise qui se 
développe de plus en plus à l’inter-
national. « J’ai commencé à prendre 
des missions dans les pays de l’Est : 
Russie, Ukraine, Moldavie, où je suis 
arrivé par l’intermédiaire d’un réseau 

d’œnologues-consultants et pépinié-
ristes, qui  m’ont conseillé de venir », se 
souvient-il. « En 2006, à l’occasion d’un 
salon en Hongrie j’ai vite compris que 
pour partir à l’international il fallait 
s’appuyer sur un réseau ».

Désireux de développer son activité, 
Franck Mazy rachète l’entreprise Viti 
Concept à son ami Thierry Glaise en 
2009. Il se retrouve alors à la tête de 
deux entités qui occupent le même 

marché mais de manière complé-
mentaires. Et si elles appartiennent 
désormais à la même personne les 
deux sociétés continuent de vivre leur 
existence et de grandir côte à côte et 
sous leur nom d’origine pendant 
quelques années encore, histoire de 
ne pas brouiller les pistes. C’est en 2018 
qu’il décide de les fusionner pour les 
réunir sur une bannière commune en 
conservant le nom de Viti Concept.

Aujourd’hui son entreprise compte 
14 personnes, dirigeants compris et 
les effectifs peuvent monter jusqu’à 17 
personnes avec le renfort de trois  ingé-
nieurs ou techniciens saisonniers qui 
renforcent l’équipe pour assurer les 
observations du réseau. « Nous obser-
vons plus de 1 600 parcelles et chacune 
fait l’objet d’un passage tous les 8 à 10 
jours », souligne celui qui dirige le cabi-
net de conseil leader en Champagne et 
sans doute le plus important de France.  
« Nous conseillons 280 domaines, dont 
13 coopératives et 95% des Maisons. Au 
total, nos conseils sont répercutés sur un 
peu plus de 5 000 hectares en Cham-
pagne ».

GRANDIR GRÂCE À L’ÉTRANGER
Autre activité du cabinet : l’accom-

pagnement pour la certification envi-
ronnementale. Elle aussi a fortement 
progressé depuis 2013-2014 avec 
aujourd’hui plus de 3 000 hectares 
de vignes champenoises concernés. 
« Nous avons été précurseurs grâce 
notamment à un très gros partena-
riat technique avec la coopérative 
Mailly Grand Cru, ce qui l’a position-
née comme le premier groupe collectif 
de certification, qui n’existait pas en 
Champagne. Cela nous a donné un 
véritable élan, qui nous permet d’avoir  
aujourd’hui 70% de surfaces certifiées ».

Rappelant que son métier premier 
reste le conseil « de la création du 
vignoble à la vendange », Franck Mazy 
tient à conserver cette spécificité, qui 
lui permet de continuer à arpenter les 
vignobles en France et en Europe, pour 
apporter à ses clients, l’expertise dont 
ils ont besoin pour choisir le terrain, 
les cépages les porte-greffes, la densité, 
le système de canopée... en amont de 
toute création, notamment à l’étranger.  
Italie, Belgique, Angleterre, Autriche… 
s’il gère encore de nombreux domaines 
champenois, Franck Mazy parcourt 
régulièrement de nombreux vignobles 
européens et s’est ainsi forgé une 
solide expertise tous cépages confon-
dus. « J’ai besoin de challenges. L’intérêt 
pour moi de partir à l’étranger était de 
grandir intellectuellement et techni-
quement. Aujourd’hui, grâce à cette 
présence dans d’autres vignobles et  à  
l’étranger nous avons acquis un savoir-
faire que n’ont pas forcément d’autres 
confrères. Je suis par exemple sollicité en 
Champagne sur les Vignes Semi-Larges 

parce que j’ai 30 ans d’expérience sur 
les VSL. De la même manière, je peux 
parler de Cabernet Sauvignon, de Gre-
nache, de Syrah, parce que je suis allé 
voir ailleurs.»

En Champagne, son entreprise 
intervient  davantage au niveau du 
conseil sur l’entretien du sol, la ferti-
lisation, la protection du vignoble… 
« Nous effectuons des visites sur des 
parcelles choisies, tous les 8 à 10 jours, 
qui donnent lieu à des rapports, des 
informations techniques et des préco-
nisations ». Et au-delà des nombreux  
échanges téléphoniques effectués tout 
au long de l’année, chacun des 280 
clients reçoit également chaque hiver 
deux visites de la part des équipes de 
Viti Concept. 

De quoi bien occuper les équipes 
tout comme leur dirigeant, qui aime-
rait libérer son agenda bien rempli 
pour arpenter les greens. « Je suis 
amateur de golf mais je n’ai pas assez de 
temps pour y jouer », explique Franck 
Mazy qui ne va sans doute pas encore 
pouvoir trouver le temps nécessaire 
pour améliorer son handicap avec 
l’organisation du VITI VINI au cours 
des prochains mois. 

Benjamin  Busson  

Franck Mazy est le Président du Club des Entrepreneurs Champenois depuis 
2024.  

17 août 1968     
Naissance à Saint-Cloud (Hauts de 
Seine).

1987 
Arrivée en Champagne, au CFPPA 
d’Avize.

1996
Création de FCM Consultant. 

Novembre 2009
Rachat de Viti Concept.

2024
Election à la présidence du Club 
des Entrepreneurs Champenois.

13-16 Octobre 2026
14e édition du Salon VITI VINI.

« L’intérêt pour moi de partir à l’étranger 
était de grandir intellectuellement et 

techniquement. » 

B
B
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